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Préface

par Marija PEJČINOVIĆ BURIĆ,  
Secrétaire Générale du Conseil de l’Europe

■ Le 6 août 1971, le Président français Georges Pompidou, s’adressant aux 
Premiers ministres des cinq autres pays de la Communauté économique euro-
péenne (Allemagne, Belgique, Italie, Luxembourg, Pays-Bas) et du Royaume-Uni, 
a pris l’initiative de créer la première plateforme de coopération européenne 
en matière de drogues. Par cet acte fondateur, il a fait œuvre de pionnier : il 
n’existait pas alors en Europe une véritable prise de conscience de la nécessité 
d’une coopération internationale pour lutter contre l’abus et le trafic illicite 
de produits stupéfiants.

■ D’emblée, cette initiative préconisait une action pluridisciplinaire pour agir 
à la fois sur l’offre et la demande, en associant aux ministères de l’Intérieur ou 
de la Justice ceux de la Santé, de l’Éducation et de la Jeunesse. Cette approche 
s’est développée tout au long des premières années d’existence du Groupe 
Pompidou et elle a été confortée et renforcée lors de l’intégration de ce dernier 
au Conseil de l’Europe, en mars 1980.

■ À travers cette intégration, le Groupe Pompidou a fait siennes les valeurs fondatrices de notre Organisation : 
la démocratie, les droits de l’homme et l’État de droit. Son influence s’est progressivement étendue, jusqu’à 
atteindre 41 États membres aujourd’hui, dont trois pays non européens. Et, un demi-siècle après sa création, 
le Groupe Pompidou reste fidèle à l’esprit innovant de son créateur.

■  L’Europe et le monde ont beaucoup changé en 50 ans, mais l’approche du Conseil de l’Europe demeure 
plus pertinente que jamais pour faire face aux défis et aux enjeux de notre temps. La question des drogues en 
fait partie : elle est un sujet de préoccupation important dans nos sociétés contemporaines. Le 50e anniver-
saire du Groupe Pompidou offre l’occasion de faire le bilan de ses réalisations, mais aussi de se projeter vers 
l’avenir. En dotant le Groupe Pompidou d’un ambitieux statut révisé, le 16 juin 2021, le Comité des Ministres 
lui a donné le cadre politique et juridique adéquat pour faire entendre la voix du Conseil de l’Europe sur la 
scène internationale et stimuler son action en matière de drogues.
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1969-1971 : 
La genèse du Groupe Pompidou

Rédigé par Denis HUBER,  
Secrétaire exécutif du Groupe Pompidou  
Validé par Alain POMPIDOU, fils du Président Pompidou

■ Georges Pompidou est élu Président de la République française le 15 juin 
1969. Il prend ses fonctions quelques jours plus tard, le 20 juin, succédant 
ainsi au général de Gaulle dont il fut le Premier ministre de 1962 à 1968.

■ Une des questions brûlantes dont il hérite est l’apaisement des tensions 
entre la France et les États-Unis, de manière générale après une décennie 
durant laquelle le fondateur de la Ve République a fait avaler bien des couleu-
vres aux Américains (et à leurs plus proches alliés les Britanniques), mais 
aussi sur un terrain plus spécifique : l’existence d’un vaste réseau de trafic 
d’héroïne reliant l’Orient (notamment les anciennes colonies françaises) à 
l’Amérique du Nord via la France, avec comme plaque tournante le port de 
Marseille. Ce trafic, dont l’origine remonte aux années 1930 mais qui a connu 
son apogée dans les années 1960, est entré dans l’histoire sous le nom de 
« French Connection1 ».

■ Dès août 1969, Richard Nixon intervient auprès de son homologue français afin de mettre en place une 
coopération plus étroite entre les polices des deux pays dans la lutte contre la drogue. Celle-ci est l’une des 
priorités majeures du nouveau Président américain, qui a dès le début de son mandat durci la législation de 
son pays en la matière. Les États-Unis font en effet face à une situation dramatique : le pays, qui comptait 
20 000 héroïnomanes à la fin de la seconde guerre mondiale, en recense, à la fin des années 1960, environ dix 
fois plus. Les consommations et le trafic se situent au cœur des métropoles américaines, notamment New York 
et San Francisco, et touchent particulièrement de jeunes hommes, y compris les soldats engagés au Viêt Nam 
ou démobilisés, parmi lesquels ceux issus de la minorité noire sont surreprésentés.

■ Dans le prolongement de cet entretien entre les deux chefs d’État, il est décidé de mettre au point une 
collaboration technique entre les services de police américains et français, aux trois stades essentiels des grands 
trafics de drogue : production, transformation, consommation. Des réunions régulières de coordination entre 
les responsables sont prévues (la première ayant lieu à Paris en décembre 19692).

■ C’est dans un climat apaisé que le sujet de la lutte contre la drogue est abordé à nouveau par le Président 
américain lors de la visite de Georges Pompidou aux États-Unis en février 1970. Un an plus tard, le 26 février 
1971, un protocole d’accord franco-américain est signé à Paris par Raymond Marcellin, ministre de l’Intérieur, 
et John Mitchell, Attorney General des États-Unis. Il formalise une étroite coopération entre les services spé-
cialisés dans la lutte contre le trafic illicite des stupéfiants des deux pays. Dans l’intervalle, une nouvelle loi, qui 
aggrave significativement les peines frappant les trafiquants en France et préconise une approche répressive 
à l’égard des consommateurs également, a été promulguée le 31 décembre 1970.

■ Sur le plan international s’opère une prise de conscience des dangers liés au développement et à l’usage 
de plus en plus répandu de substances telles que les amphétamines (dont beaucoup sont encore légales et 
même en vente libre en pharmacie) ou les hallucinogènes (comme le LSD, symbole de la contre-culture des 
années 1960). Elle conduit à l’adoption, le 21 février 1971, de la Convention sur les substances psychotropes, 
qui complète l’arsenal juridique mis en place par les Nations Unies à travers la Convention unique sur les 
stupéfiants adoptée dix ans plus tôt.

■ Une réunion interministérielle a lieu à Matignon le 24 juin 1971 pour faire le point sur la situation, 
quelques mois après l’adoption de la nouvelle législation. Un double constat y est fait : tout d’abord, l’évolution

1. Il sera popularisé peu après par le film du même nom, couronné par les trois Oscars les plus prestigieux (meilleur film, meilleur 
réalisateur, meilleur acteur) en 1972.

2. L’entente personnelle entre les deux présidents permettra de surmonter rapidement les animosités existantes entre les adminis-
trations (certains interlocuteurs américains étant allés jusqu’à qualifier la France de narcostate).
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Inquiétante de la consommation de drogues, notamment de cannabis, le phénomène touchant plus particuliè-
rement les jeunes ; et ensuite, le manque de moyens de la police et de la justice pour faire face au durcissement 
du cadre législatif, la priorité étant donnée à la lutte contre les trafiquants plutôt qu’aux poursuites contre les 
consommateurs. Une inquiétude apparaît en outre quant à la situation dans les établissements scolaires, où 
l’usage de drogues se répand sans que les signaux d’alarme soient tirés : « La règle d’or est de n’en pas parler. »

■ Dans une note adressée à Georges Pompidou par le Secrétaire général de la présidence de la République, 
l’alerte est donnée : « L’évolution actuellement constatée serait la même que celle connue en Amérique il y a 
dix ans. Ce qui inquiète puisque, malgré des moyens considérables, l’évolution aux États-Unis n’a pas pu être 
endiguée. » Le président réagit en confirmant sa volonté d’agir avec la plus grande fermeté (« Il faut avant tout 
sévir », écrit Georges Pompidou de sa main en marge du texte), tout en ouvrant un nouvel horizon au champ 
d’action : « Il faut porter la chose à l’échelon européen » (autre annotation manuscrite).

■ À ce moment-là, il n’y a guère de prise de conscience au sein de l’opinion publique française ou euro-
péenne de l’existence d’un problème de drogues. Alors que, quelques jours plus tôt, lors d’une conférence de 
presse restée célèbre, le Président Nixon a déclaré « la guerre contre les drogues », le Président français doit, lui, 
mettre tout son poids dans la balance pour convaincre ses pairs et l’opinion publique de la nécessité d’agir3.

■ Après avoir préparé le terrain sur le plan diplomatique au cœur de l’été, Georges Pompidou passe à 
l’action et envoie une lettre, en date du 6 août 1971, aux Premiers ministres des cinq autres pays membres de 
la Communauté européenne (l’Allemagne, l’Italie et les trois pays du Benelux) ainsi qu’au Premier ministre du 
Royaume-Uni4. Il y souligne l’urgence et la gravité du problème émergent des drogues en Europe, notamment 
pour la jeunesse, et prône la mise en place sans délai d’une coopération européenne en la matière, via la mise 
en place d’« un organisme permanent regroupant des experts de la répression judiciaire, de la lutte contre la 
toxicomanie, de la santé publique et de l’éducation » des sept pays en question5.

■ Le « Groupe Pompidou » est né !

3. Le décès à Paris le 5 juillet 1971 du chanteur des Doors Jim Morrison, survenant quelques mois après ceux de deux autres idoles 
du rock, Jimi Hendrix et Janis Joplin, va contribuer à sensibiliser les jeunes (et donc leurs parents) aux dangers des drogues.

4. Dont la France soutenait une nouvelle candidature à la Communauté économique européenne (CEE), après les deux vétos imposés 
par le général de Gaulle en 1963 et en 1967.

5. Il est intéressant de noter que, dès l’origine, c’est une approche multidisciplinaire qui est préconisée, même si l’accent est clairement 
mis sur la répression.
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Chapitre I

1971-1980

Partie 1 – Contexte international et défis liés aux drogues dans les années 1970

Consommation de drogues
■ Au début des années 1970, la consommation de cannabis et de LSD se répandait rapidement, surtout 
chez les jeunes. L’augmentation de la consommation de drogues chez les jeunes était un phénomène nouveau 
en Europe. Jusqu’à la fin des années 1950, dans cette zone géographique, la consommation de drogues était 
faible et principalement liée à une population d’âge moyen consommant de l’alcool ou à des professionnels 
de la santé et des vétérans de guerre consommant des opioïdes. Dans les années 1960, cependant, la consom-
mation de cannabis et de LSD s’est profondément ancrée dans les mouvements contre-culturels des jeunes (1).

■ Les mouvements de jeunesse et de droits civiques des étudiants ont débuté à la fin des années 1960, tant 
aux États-Unis qu’en Europe. Les jeunes se sont unis en faveur de la transformation culturelle et de l’activisme 
politique, dans le but de se libérer des contraintes de la génération précédente. Des manifestations socialement 
critiques ont eu lieu contre la politique de l’époque, le capitalisme et sa consommation de masse, l’engagement 
militaire occidental dans la guerre du Viêt Nam, les craintes de nouvelles formes subversives de fascisme et 
les événements de mai 1968 à Paris (2).

■ La consommation de drogues a joué un rôle essentiel dans la « scène underground » émergente. La 
consommation de drogues telles que le cannabis et le LSD représentait une révolte dans le mode de vie, 
caractérisée par l’hédonisme et la recherche de l’épanouissement personnel, en opposition à la compéti-
tion et au matérialisme. Une apparence plus informelle – comme les cheveux longs, les vêtements fleuris et 
colorés – faisait également partie de la contre-culture. Dans les villes européennes telles que Berlin, Londres et 
Amsterdam, la plupart des jeunes consommateurs de drogues étaient blancs, occidentaux, de classe moyenne 
et supérieure et instruits (2), ce qui contribuait à les voir comme des victimes de substances et des trafiquants 
de drogues plutôt que comme des criminels.

■ Le vent a tourné lorsque la consommation d’héroïne s’est imposée comme un problème dans de nom-
breuses villes européennes (3). Contrairement au consommateur de cannabis/LSD, dont l’image était celle du 
hippie rebelle, les consommateurs d’héroïne ont été considérés comme une menace et étiquetés par la presse, 
la communauté et les politiciens comme des « junkies ». L’idée d’un danger entourant l’héroïne existait déjà 
depuis longtemps, surtout lorsque sa consommation était non médicale et concernait des populations issues 
d’une classe socio-économique inférieure (4,5). Dans les années 1970, les héroïnomanes étaient présentés 
comme le rebut de la société, des personnes dont les habitudes de consommation pouvaient conduire à des 
crimes et nuire à la société (6). En effet, la consommation d’héroïne et les infractions liées à la drogue étaient 
en hausse dans de nombreuses grandes villes européennes, ce qui a suscité une panique morale et l’idée d’une 
épidémie d’héroïne (2). De plus, en 1971, la consommation d’héroïne par les soldats américains au Viêt Nam 
avait atteint des proportions importantes selon toutes les estimations. Plusieurs soldats étant rentrés chez 
eux et certains ayant été testés positifs à l’héroïne les jours précédents, les craintes d’une épidémie étaient 
sérieuses (7).

■ L’héroïne est donc devenue la principale préoccupation liée aux drogues dans les années 1970 en Europe.

■ À l’époque, les mécanismes de surveillance de la consommation de drogues n’étaient pas encore bien 
développés dans la plupart des pays européens, et aucun mécanisme européen commun de surveillance 
n’était en place. Les chiffres et les tendances concernant la consommation de drogues étaient encore mal 
connus. Néanmoins, les études nationales et locales existantes mettaient en évidence une augmentation de 
la consommation de cannabis chez les jeunes. Par exemple, en Suède et en Norvège, une série d’enquêtes 
auprès des jeunes montrait déjà la première vague d’augmentation de la consommation de cannabis dans 
les années 1970 (8).

Commerce de la drogue
■ Si la consommation d’héroïne était l’une des principales préoccupations liées à la drogue en Europe dans 
les années 1970, le commerce de l’héroïne n’était pas en reste. Au cours des années 1950 et 1960, l’Europe a 
produit et fabriqué la majeure partie de l’héroïne consommée dans son territoire et aux États-Unis. Le nombre 
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croissant de soldats américains qui devenaient dépendants de l’héroïne mettait le Président Nixon sous pression. 
Selon les experts américains en matière de stupéfiants, l’Europe était un important fournisseur d’héroïne pour 
les États-Unis. Plus précisément, Marseille était devenue le centre de transformation de l’héroïne. Des champs 
de pavot de Turquie et des raffineries d’héroïne de Marseille, la drogue transitait par l’Italie et l’Allemagne, 
et parfois la Belgique et les Pays-Bas, avant d’atteindre les États-Unis (8). Pour les États-Unis, la lutte contre 
le trafic d’héroïne impliquait donc des interventions dans les pays européens et une collaboration avec eux.

■ Lorsque la Turquie, sur l’insistance des États-Unis, a commencé à interdire la culture du pavot sur son ter-
ritoire en 1973, le Laos, la Thaïlande et la Birmanie (Myanmar), connus sous le nom de « Triangle d’or », se sont 
chargés de satisfaire la demande mondiale d’opium et d’héroïne. Les pays d’Asie du Sud-Est produisaient plus 
de 70 % de l’opium illicite mondial, les laboratoires chinois produisant une partie de l’héroïne la plus fine du 
monde (9). Les efforts d’interdiction déployés par les États-Unis pour stopper le flux d’héroïne en provenance 
d’Asie du Sud-Est ont poussé les producteurs de cette région à chercher de nouveaux marchés en Europe. 
L’approvisionnement en héroïne des États-Unis a, à son tour, été pris en charge par le Mexique, qui fournissait 
aux États-Unis de l’héroïne licite depuis la seconde guerre mondiale (10). Lorsque le Triangle d’or a progressive-
ment lutté contre la culture de l’opium, en grande partie également sous la pression des États-Unis, réduisant 
effectivement ses champs de pavot, la production d’héroïne s’est rapidement poursuivie en Afghanistan.

■ Ces déplacements du marché de la drogue sont un exemple de l’ « effet ballon » bien connu dans le 
commerce de la drogue : une réduction temporaire de l’offre à un endroit, en raison de la répression, entraîne 
une hausse des prix des produits, ce qui stimule une production accrue dans d’autres régions pour satisfaire 
la demande (11). Par conséquent, dès qu’un pays producteur interdit ou réprime avec succès la production 
de drogues, la production se déplace vers un autre pays, comme un ballon qui s’est comprimé à un endroit 
se gonfle ailleurs.

■ Le même effet ballon a pu être observé dans les années 1970 concernant la production et le commerce du 
cannabis. La croissance de la consommation de cannabis aux États-Unis et en Europe a également déclenché le 
développement de vastes plantations de cannabis en Amérique du Sud, d’abord au Mexique et en Jamaïque. 
Lorsque les États-Unis ont encouragé les programmes d’éradication au Mexique à la fin des années 1960 et au 
début des années 1970, les cultures de cannabis ont été progressivement déplacées vers la Colombie (12). En 
raison de ces adaptations rapides du marché de la drogue, de nombreux experts (par exemple 13) ont conclu 
que les efforts internationaux visant à réduire l’offre de drogues illicites ont été inefficaces. Au-delà du simple 
déplacement des cultures, les interventions de réduction de l’offre ont également conduit les trafiquants à 
produire d’autres drogues illicites, à trouver d’autres marchés et/ou à s’engager dans d’autres activités illicites 
(10). Ces efforts ont également favorisé de graves conséquences négatives involontaires telles que la corruption 
et la violence dans les pays producteurs, en plus de l’augmentation du prix et de la diminution de la qualité 
des drogues, avec des effets plus néfastes pour les consommateurs.

Réponses politiques

■ Au niveau international, un ajout à la Convention unique des Nations Unies sur les stupéfiants de 1961 a 
été signé en 1971 à Vienne, en Autriche. Lors de la convention internationale sur les drogues de 1971, appelée 
Convention sur les substances psychotropes, la majorité des membres des Nations Unies (mais pas tous) ont 
signé un traité, la Convention sur les substances psychotropes, visant à contrôler les drogues particulièrement 
psychoactives. Ces conventions (14,15) ont établi comme problématique l’usage non médical et non scien-
tifique de diverses substances. Elles ont criminalisé la consommation de ces dernières et leur commerce en 
dehors de ces fins et ont strictement interdit les substances considérées comme sans valeur pour la médecine 
ou la science. La Convention unique sur les stupéfiants de 1961 a marqué le passage d’une réglementation du 
marché à une approche plus prohibitive des drogues. Elle a introduit des obligations pénales pour les États 
signataires afin de criminaliser la production et le commerce non autorisés des substances répertoriées. Cela 
incluait la culture du pavot à opium, de la coca et du cannabis, substances dont la consommation était ancrée 
dans les traditions sociales, culturelles et religieuses de nombreux États non occidentaux depuis des siècles (16).

■ Les États-Unis ont joué un rôle majeur dans l’évolution internationale vers la prohibition des drogues 
(17). La consommation de drogues a été déclarée ennemi public numéro un par le Président Nixon, qui a été 
reconnu comme le responsable du lancement de la tristement célèbre « guerre contre les drogues ». Nixon a 
créé la Drug Enforcement Administration (DEA) pour mettre fin à la production et au trafic illégaux de drogues 
aux États-Unis et a adopté une approche sévère contre la consommation et le commerce de drogues. La poli-
tique restrictive en matière de drogues a été critiquée en raison de son inefficacité à réduire la consommation 
et l’offre de drogues, de la violence résultant de ses actions répressives et de la surpopulation des prisons, qui 
comptaient relativement plus de détenus afro-américains.
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■ Déjà à l’époque, plusieurs mémorandums de politique nationale dans le monde ont appuyé les critiques 
à l’encontre de la prohibition sévère, surtout pour le cannabis, et ont préconisé des approches plus clémentes. 
Aux États-Unis, par exemple, une commission nationale sur la marihuana et l’abus de drogues, connue sous 
le nom de Commission Shafer, a argumenté que le cannabis était moins dangereux que d’autres drogues et 
a recommandé de décriminaliser son usage (18). Le Président Nixon a fermement rejeté cette recommanda-
tion. Aux Pays-Bas, la Commission Baan a également affirmé que le facteur de risque de la consommation de 
cannabis était relativement faible et qu’il fallait séparer les sous-cultures de consommation de drogues. Elle a 
conseillé de décriminaliser l’usage et la possession de cannabis (19). Une commission encore plus audacieuse 
avait auparavant recommandé de décriminaliser toutes les drogues (20), mais le gouvernement néerlandais n’a 
par la suite accepté que les recommandations de la commission Baan. Au Canada, la Commission d’enquête 
sur l’usage des drogues à des fins non médicales, connue sous le nom de Commission Le Dain, a recommandé 
la décriminalisation de la consommation de toutes les drogues illicites et de la culture du cannabis pour usage 
personnel. Le gouvernement Trudeau a largement ignoré ces recommandations.

■ Au cours des années 1970 et jusque dans les années 1990, la plupart des pays européens n’avaient pas 
de politique nationale en matière de drogues (8). Ils différaient également dans leur approche vis-à-vis des 
drogues. Au Royaume-Uni, le Misuse of Drugs Act de 1971, par exemple, classait les drogues en classes A (la 
plus réglementée), B et C (21). En France, une politique prohibitionniste des drogues a mené à l’adoption 
d’une loi sur les stupéfiants stricte et principalement répressive avec la loi du 31 décembre 1970, toujours 
en vigueur aujourd’hui (22). Aux Pays-Bas, l’Opiumwet a été reformulée en 1976 pour distinguer les drogues 
« dures » et « douces », le cannabis entrant dans la seconde catégorie. La vente et l’achat de cannabis ont été 
tolérés, laissant place aux (tristement) célèbres coffee shops hollandais, qui sont apparus principalement dans 
les années 1980 (23). L’objectif de la distinction et de la tolérance de l’usage personnel des substances illicites 
était d’éviter la criminalisation des personnes (surtout les jeunes) consommant des drogues, en se concentrant 
plutôt sur leur intégration sociale.

■ Sur le terrain également, les pays ont proposé des réponses distinctes à la consommation de drogues 
en termes de services de soins. La mentalité générale des pays de la Communauté économique européenne 
(CEE) à l’époque, à quelques exceptions près (24), était que l’abstinence devait être l’objectif principal du 
traitement (3). Le traitement de substitution aux opiacés (TSO) destiné aux personnes dépendantes des opi-
oïdes était encore controversé mais était utilisé à grande échelle dans trois pays : les Pays-Bas, l’Irlande et le 
Royaume-Uni (25). Au Royaume-Uni, depuis les années 1960, l’héroïne pouvait être prescrite par les médecins 
aux personnes dépendantes des opioïdes (26). À Londres, environ la moitié des personnes dépendantes des 
opioïdes fréquentaient les cliniques où l’héroïne était prescrite (2). À Amsterdam, outre les TSO, des dispositifs 
plus accessibles étaient également disponibles pour les personnes consommant des opioïdes (6). À Berlin, en 
revanche, en l’absence d’une politique organisée de lutte contre la drogue, la question de la consommation 
d’héroïne était principalement traitée par la police, les prisons, les cliniques psychiatriques et les groupes 
d’entraide, dont l’objectif principal était l’abstinence (2).

Partie 2 – Le Groupe Pompidou dans les années 1970

■ En 1971, dans le contexte de l’augmentation de la consommation de drogues chez les jeunes européens 
et de la pression nord-américaine visant à endiguer le trafic d’héroïne arrivant aux États-Unis depuis l’Europe, 
le président français Georges Pompidou a pris l’initiative de développer un front européen de lutte contre la 
drogue (3). C’est la naissance du Groupe de coopération internationale du Conseil de l’Europe sur les drogues 
et les addictions, ou Groupe Pompidou.

■ Dans sa lettre du 6 août 1971 adressée aux Premiers ministres des cinq autres pays de la Communauté 
économique européenne (Allemagne, Belgique, Italie, Luxembourg et Pays-Bas) et au Premier ministre du 
Royaume-Uni, Georges Pompidou s’alarmait du développement d’un problème de drogue en Europe et 
proposait un effort coordonné de lutte contre le trafic de drogue.

Le développement spectaculaire de la toxicomanie est très préoccupant. Si le mal a paru d’abord frapper les États-
Unis, dont le président a souligné la nécessité d’une action vigoureuse, il est certain que l’Europe est à son tour 
atteinte par ce fléau. La jeunesse en particulier subit l’attrait d’une mode qui revêt encore des aspects relativement 
délimités mais doit conduire à l’usage de plus en plus fréquent de stupéfiants redoutables dont les effets sont des-
tructeurs de la personnalité quand ils ne sont pas mortels. Il y a là pour notre société et son avenir un danger aux 
conséquences incalculables (extrait de la lettre du 6 août 1971).

■ Le président français proposait une action coordonnée, multidisciplinaire et à long terme des gouvernements 
de la CEE par le biais d’un « organisme permanent regroupant des experts de la répression judiciaire, de la 
lutte contre la toxicomanie, de la santé publique et de l’éducation nationale » (27). Une telle entité devait 
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faciliter la liaison entre les structures nationales existantes chargées de la lutte contre le trafic de drogue et la 
création éventuelle de nouveaux systèmes dans le même but. Trois mois après cette première invitation, des 
délégations de tous les pays invités ont rencontré le Président Pompidou et la délégation française à Paris pour 
une première réunion. Les hôtes ont décrit le problème de la drogue comme étant alarmant et nécessitant 
des mesures urgentes et strictes. L’objectif proposé de l’action commune était la lutte contre le commerce de 
la drogue. Comme le Président Pompidou l’a expliqué aux autres membres de la CEE, la lutte contre le com-
merce illicite de la drogue pouvait protéger la jeunesse européenne et rompre l’approvisionnement illégal 
en héroïne des États-Unis (3).

■ En décembre 1971, les quatre commissions nouvellement créées du Groupe Pompidou – répression, santé 
publique, éducation et harmonisation des législations – ont tenu une réunion de quatre jours pour lancer le 
débat commun sur les drogues. Au fil de ces discussions, il est apparu clairement que les autres pays de la 
CEE ne considéraient pas la consommation d’héroïne ou la dépendance à l’héroïne6 comme des problèmes 
nationaux urgents, malgré la perception française d’une situation alarmante. La délégation allemande, par 
exemple, a fait état d’une augmentation des infractions fédérales liées à la drogue et de l’émergence d’un 
marché illicite, mais a déclaré que la consommation de drogues restait principalement limitée au cannabis. 
Les représentants de la Belgique et du Luxembourg ont indiqué que l’addiction chez les jeunes existait mais 
n’était pas alarmante.

■ Les participants du groupe ont plutôt présenté le problème de la drogue comme une augmentation 
de la consommation de cannabis par les jeunes, liée à un mouvement contre-culturel croissant. La consom-
mation de drogues a été décrite comme due à un problème d’adaptation, conduisant à la contestation de 
la société des normes dominantes, à la protestation et à la recherche de nouvelles expériences, dont fait 
partie la consommation de drogues (3). Au cours de ces premières discussions, les États membres ont tenté 
de trouver un terrain d’entente pour collaborer en définissant un problème de drogue commun. Quelles 
qu’aient été leurs différences, les pays de la CEE ont accepté de lutter conjointement contre le trafic de 
drogue dans la région (24).

■ Le 30 septembre 1972, lors de la 1re conférence ministérielle du Groupe Pompidou, tous les États (sauf 
les Pays-Bas en première instance) ont approuvé les recommandations du Groupe Pompidou pour une 
Communauté économique européenne sans drogues (24). En ce qui concerne la consommation de drogues, 
le traitement et la prévention avaient pour objectif l’abstinence, mais aucune réglementation commune n’était 
recommandée aux membres. Au lieu de cela, il a été proposé d’échanger des expériences sur différentes 
méthodes par le biais de réunions d’experts, de recherches communes et de visites d’étude dans différents 
pays de la communauté. En ce qui concerne le commerce de la drogue, les recommandations étaient plus 
solides et concrètes, notamment la restriction de la liberté de mouvement des personnes condamnées pour 
trafic international, le renforcement des partenariats par le biais d’Interpol et l’augmentation des contrôles 
aux frontières (3). La plupart des recommandations témoignaient donc d’un engagement dans la lutte contre 
la drogue.

■ En 1973, le Danemark, l’Irlande et la Suède ont rejoint le Groupe Pompidou. La consommation d’héroïne et 
les infractions liées à la drogue étaient en augmentation dans de nombreuses grandes villes européennes. Ce 
nouveau problème est rapidement présenté comme une « épidémie d’héroïne », également au sein du Groupe 
Pompidou. Ainsi, entre 1973 et 1975, le Groupe Pompidou a supervisé des interventions réglementaires sur 
deux fronts : la lutte contre l’héroïne et le trafic de drogue. En ce qui concerne les solutions thérapeutiques, 
les membres du groupe ont soutenu le traitement multidisciplinaire de la dépendance, notamment dans les 
communautés thérapeutiques et les centres de réhabilitation basés sur l’abstinence. De nombreux membres 
du groupe se sont montrés méfiants et/ou sceptiques à l’égard de la thérapie de substitution aux opiacés, 
estimant qu’elle pouvait décourager l’abstinence. Lors de la 2e réunion ministérielle, qui s’est tenue à Paris le 
30 septembre 1975, en raison de la complexité et de la diversité des décisions nationales, les recommandations 
finales du Groupe Pompidou concernant l’usage des drogues se sont limitées à l’échange d’informations, aux 
visites et aux recherches conjointes. Là encore, une plus grande attention et des efforts substantiels ont été 
consacrés à la lutte contre le trafic de drogue (3).

6. Aujourd’hui, les mouvements organisés de personnes qui consomment des drogues recommandent de ne pas utiliser le terme 
« dépendance », car ils considèrent qu’il s’agit d’une étiquette qui désigne les personnes comme étant malades, privées de pouvoir 
et incapables d’exercer une action et une autodétermination. Ils recommandent, à la place, l’utilisation du terme « addiction ». 
Des recommandations similaires sont faites concernant des expressions telles que « consommateurs de drogues », « drogués » 
ou « consommation problématique de drogues » (voir le guide linguistique du réseau international des personnes faisant usage 
de drogues (International Network of People who Use Drugs, INPUD) « Words Matter! Language Statement & Reference Guide », 
2020). Dans les années 1970, cependant, le terme « addiction » était le terme courant. Pour des raisons historiques, les termes 
utilisés dans les documents, les citations ou les titres de réunions ont été conservés tels qu’ils avaient été formulés à l’origine. 
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■ En 1977, lors de la 3e conférence ministérielle qui s’est tenue à Paris le 21 novembre, la lutte contre le 
trafic de drogue est restée l’intervention réglementaire centrale du groupe, mais l’objet de ces interven-
tions a changé. Auparavant, les réglementations étaient prévues pour les pays de la CEE, mais elles ont 
commencé à cibler les pays producteurs d’opium (Turquie, pays d’Asie du Sud-Est), comme convenu par 
les États membres :

■ Il est généralement admis que plusieurs pays d’Asie du Sud-Est et du Moyen-Orient, en raison du manque 
de ressources, d’une législation déficiente ou d’une volonté politique insuffisante, ne prennent pas de mesures 
adéquates contre la production et le trafic illicites de drogues (extrait des conclusions de la conférence, 
21 novembre 1977) (28).

■ Le nouveau plan de lutte contre la consommation et le trafic d’héroïne recommandait une action 
diplomatique coordonnée contre les pays producteurs d’opium afin de contrôler le commerce illicite en 
établissant des partenariats avec Interpol, les douanes et les organisations des Nations Unies. Une telle action 
permettait aux États membres de surmonter les différences régionales européennes en ayant un ennemi 
commun en dehors des frontières européennes (3). Une 4e conférence ministérielle s’est tenue en juillet 1978.

■ Jusqu’en 1979, le groupe a fonctionné sans statut officiel, soutenu par les pays qui en assuraient la prési-
dence : la France de 1971 à 1977 et la Suède de 1977 à 1979 (29). Lors de la réunion des experts du Groupe 
Pompidou à Stockholm les 24 et 25 avril 1979, les représentants des Pays-Bas ont annoncé l’idée d’intégrer le 
Groupe Pompidou au Conseil de l’Europe. Un accord quasi unanime s’est dégagé sur la nécessité de préserver 
la spécificité du Groupe Pompidou, bien que tous les participants, à l’exception de la France, aient été d’avis 
qu’il fallait trouver une formule pour rapprocher ce dernier du Conseil de l’Europe. Ce rapprochement pouvait 
prendre la forme soit d’un accord spécial avec le Conseil de l’Europe, qui aurait doté le Groupe Pompidou 
d’un secrétariat permanent tout en conservant son indépendance, soit d’une association entre le Conseil de 
l’Europe et le Groupe Pompidou dans le cadre d’un accord partiel, soit d’une intégration complète du Groupe 
Pompidou au Conseil de l’Europe. Lors de la 5e réunion ministérielle, qui s’est tenue à Stockholm les 12 et 
13 novembre 1979, il a été décidé d’accueillir le Groupe Pompidou dans le cadre politique et juridique du 
Conseil de l’Europe à partir de 1980.

■ En mars 1980, le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a adopté une résolution (30)7 établissant 
un accord partiel dans le cadre du Conseil de l’Europe. Les représentants de onze États signataires – Belgique, 
Danemark, France, République fédérale d’Allemagne, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Suède, Turquie et 
Royaume-Uni – ont convenu de ce qui suit :

 ► Le Groupe Pompidou devrait avoir pour objectif de réaliser une étude pluridisciplinaire sur les problèmes 
de l’addiction et du trafic de drogues illicites.

 ► Le groupe devrait maintenir, dans le cadre de l’accord partiel, les méthodes de travail qu’il utilisait déjà.
 ► Tout autre État membre du Conseil de l’Europe, mais aussi des États non membres du Conseil de l’Europe, 

pourrait être admis dans le groupe.

■ Bien que la plupart des États signataires de l’accord partiel de 1980 aient été membres de la Communauté 
économique européenne (à l’exception de la Turquie), ils ont choisi le Conseil de l’Europe comme base institu-
tionnelle de leur coopération car il est apparu que les questions liées à la drogue, qui comportent des aspects 
sanitaires, sociaux et de droits de l’homme ainsi qu’une coopération dans le domaine de la sécurité et de la 
justice, avaient des liens multiples avec les activités principales du Conseil. En outre, ils envisageaient d’étendre 
leur coopération au-delà de l’Europe centrale.

■ La résolution confie au Groupe Pompidou la mission « d’examiner d’un point de vue pluridisciplinaire 
les problèmes de l’abus et du trafic des stupéfiants », tout en fixant ses règles de fonctionnement. Elle donne 
au groupe le statut d’un accord élargi du Conseil de l’Europe. En septembre 1980, la résolution a été modifiée 
pour tenir compte du problème spécifique lié au paiement des frais d’interprétation des multiples langues 
de travail du groupe. Les statuts du groupe sont restés inchangés depuis lors.

■ En novembre 1980, le secrétariat du Groupe Pompidou a été créé au sein de la Division des accords 
partiels du Conseil de l’Europe, sous la Direction des affaires économiques et sociales. Le secrétariat, qui 
existe encore aujourd’hui, est un département du Secrétariat général du Conseil de l’Europe. Il est régi par le 
Statut du personnel du Conseil et dirigé par le Secrétaire exécutif. Le secrétariat fournit au groupe le soutien 
organisationnel et pratique nécessaire pour la préparation, la mise en œuvre et la facilitation de ses activités, 
y compris l’organisation des réunions et la gestion du budget. Il stimule également la synergie avec d’autres 

7. Adoptée par le Comité des Ministres le 27 mars 1980 lors de la 317e réunion des Délégués des Ministres, modifiée par la 
Résolution (80) 15 du 17 septembre 1980.
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activités au sein du Conseil de l’Europe en tenant les organes directeurs du Groupe Pompidou informés des 
liens pratiques et thématiques entre les différents secteurs d’activité.

■ En tant qu’organe consultatif, le Groupe Pompidou ne pouvait influencer qu’indirectement la prise de 
décision en matière de drogue par le biais de ses lignes directrices et recommandations. Néanmoins, en tant 
que seule plateforme de discussion européenne sur les drogues dans les années 1970, le groupe a joué un 
rôle essentiel dans l’établissement du cadre d’un régime européen de contrôle des drogues (3).
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Chapitre II

1981-1990

Partie 1 – Contexte international et défis liés aux drogues dans les années 1980

Consommation de drogues

■ Dans les années 1980, la consommation de drogues illicites était en hausse sur plusieurs tableaux. Malgré 
des systèmes de surveillance nationaux encore fragiles, on a pu constater une augmentation des types de 
drogues disponibles et du nombre de personnes qui les consommaient. En Europe, l’augmentation du nombre 
de décès liés à la drogue ou la quantité de substances saisies par les autorités ont confirmé l’aggravation du 
problème de la drogue. Les effets secondaires d’une dépendance accrue à la drogue, tels que la criminalité 
liée à la drogue, la vente et la consommation en public ou le vagabondage, sont devenus plus visibles par rap-
port aux années 1970, surtout dans les grandes villes européennes (31). D’une part, certains espaces publics 
constituaient des scènes ouvertes de drogue, dans lesquelles l’héroïne était la principale substance consom-
mée. Un exemple bien connu est le parc Platzspitz à Zurich, où les consommateurs d’héroïne se réunissaient 
fréquemment, et qui est devenu le « parc à aiguilles8 ». Les tentatives de la police pour disperser les consom-
mateurs ont amené ces derniers à se regrouper ailleurs (32). Un exemple similaire de consommation ouverte 
d’héroïne et d’échec des tentatives de la police pour contenir la scène a été observé dans la rue Zeedijk à 
Amsterdam, au début des années 1980 (33).

■ Outre l’augmentation problématique de la consommation de drogues, les années 1980 ont également 
vu une augmentation de la consommation récréative de cocaïne dans les boîtes de nuit de la classe supé-
rieure et de la classe moyenne, et, à la fin de la décennie, l’introduction de la MDMA (ecstasy), d’abord dans 
les rave-parties, puis dans le milieu gay (34). La consommation de cannabis est également devenue moins 
contre-culturelle au cours de cette décennie, surtout aux Pays-Bas, où les coffee shops tolérant la vente et la 
consommation de cannabis ont fait leur apparition dans toutes les grandes villes (35). En Europe, cependant, 
la consommation de ces drogues n’était pas une préoccupation majeure dans les années 1980. Aux États-Unis 
également, l’usage récréatif de la cocaïne était en hausse (depuis les années 1960) et ancré dans la scène 
musicale avec des chanteurs de rock blancs et des célébrités. Dans les années 1970, la cocaïne était perçue par 
la population, le gouvernement et de nombreux experts américains comme une « drogue douce des élites » 
qui n’entraînait pas de conséquences graves. Les vents ont changé dans les années 1980, lorsque la cocaïne 
a pénétré les marchés afro-américains à faible revenu sous une forme moins chère et fumable – le crack (36). 
En 1985, le crack commençait à être consommé à grande échelle dans certaines zones urbaines et certains 
quartiers du pays, et la presse lui a accordé une couverture importante. Les récits autour de la cocaïne ont 
changé  : cette drogue récréative considérée comme inoffensive est apparue comme une drogue menaçante 
incitant à la violence et aux crimes. Cela a déclenché une « panique » de la drogue aux États-Unis, avec une 
inquiétude croissante du public concernant la consommation de drogues, notamment de crack, bien que les 
rapports de l’Institut national sur l’abus de la drogue (NIDA) de 1988 aient montré une prévalence de seule-
ment 1 % de consommation de crack dans la population (37).

■ À partir des années 1980, un plus grand nombre de pays européens ont commencé à développer des 
enquêtes nationales pour cartographier la consommation de drogues. Une tentative d’évaluation de la préva-
lence de la consommation de drogues dans les pays d’Europe occidentale au niveau national a montré que, 
dans la plupart des pays, la prévalence au cours de la vie de la consommation de cannabis ou de drogues illicites 
se situait entre 5 et 10 % au cours des années 1980. C’était le cas de l’Allemagne de l’Ouest, des Pays-Bas, du 
Royaume-Uni, de la Suède, de la France et de l’Autriche. La Suisse, le Danemark et l’Espagne présentaient des 
chiffres comparativement plus élevés, compris entre 15 et 25 % (38). Ces chiffres restaient toutefois inférieurs 
aux taux constatés aux États-Unis où, en 1988, 33 % de la population de 12 ans et plus avait essayé le cannabis 
au moins une fois et 11 % la cocaïne (39). La disponibilité, le type et la qualité des données varient cependant 
énormément, ce qui rend difficile les comparaisons entre les pays.

■ Au cours de la décennie, l’héroïne injectée est restée la principale drogue faisant l’objet d’abus et de préoc-
cupations en Europe. Plusieurs pays européens ont été confrontés à une augmentation de la consommation 

8. Il est fait également allusion à une expérience lancée en 1987, lorsque le gouvernement a décidé de tolérer la consommation et 
la vente de drogues dans le parc, tout en proposant des seringues propres pour réduire le taux de VIH/sida chez les injecteurs.
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d’héroïne par injection, entraînant de graves conséquences sanitaires telles que des surdoses de drogue ou le 
VIH/sida, surtout à partir du milieu des années 1980 (40,41). Les personnes qui s’injectent des drogues (PWID) 
représentaient la proportion la plus importante et croissante des cas de VIH en Europe. Au milieu des années 
1980, une prévalence du VIH de plus de 40 % a été constatée parmi les PWID dans plusieurs villes d’Europe 
occidentale telles qu’Édimbourg, Milan, Madrid et Valence (42). Une étude menée parmi les injecteurs à 
Glasgow, par exemple, a révélé qu’ils avaient 22 fois plus de risques de mourir que leurs homologues dans la 
population, et que ceux qui vivaient avec le VIH couraient un risque encore plus élevé (40).

■ L’épidémie de VIH/sida parmi les personnes qui consomment des drogues, au milieu des années 1980, a 
joué un rôle important dans le développement et l’établissement de ce qui est devenu une approche de réduc-
tion des risques. Cette approche se concentre sur la réduction des dommages causés par la consommation et 
le commerce de drogues, plutôt que sur l’espoir de les bannir complètement de la société ; la consommation 
de drogues n’est pas considérée comme un crime, mais comme un problème sociosanitaire (43). L’incidence 
croissante de la consommation de drogues et la propagation potentielle du VIH ont conduit plusieurs États 
membres européens à adopter, principalement à la fin des années 1980 et dans les années 1990, diverses 
mesures de réduction des risques (voir les réponses politiques) (44).

Commerce de la drogue
■ Au début des années 1980, le volume de cocaïne et d’héroïne saisi en Europe était presque négligeable 
par rapport aux chiffres actuels : environ 2 tonnes d’héroïne et quelques centaines de grammes de cocaïne. 
Entre 1983 et 1993, les saisies de ces deux types de drogues ont augmenté de manière drastique, surtout 
dans la seconde moitié de la décennie. En 1990, les saisies déclarées atteignaient 5 tonnes d’héroïne et 10 
tonnes de cocaïne (45). Bien que les saisies de drogues ne puissent être directement traduites en chiffres sur 
le trafic et la disponibilité des drogues, elles indiquent très probablement que le trafic des deux drogues était 
en hausse dans la région.

■ L’héroïne produite en Asie du Sud-Est entrait en Europe par la route des Balkans, la Turquie et la Bulgarie 
étant les principaux pays de transit. Les poids plus élevés des saisies de cocaïne au Portugal et en Espagne 
indiquent probablement que la cocaïne entrait en Europe via ces pays par le biais du trafic transatlantique 
en provenance d’Amérique du Sud, une région ayant des liens linguistiques et coloniaux avec le Portugal et 
l’Espagne (45). L’augmentation du marché de la cocaïne en Europe peut, peut-être, s’expliquer en partie par une 
saturation du marché américain, les trafiquants se déplaçant vers le marché européen jusqu’alors inexploré (45).

■ Aux États-Unis, la popularité de la cocaïne a fait croître la demande, et les cartels de la drogue ont suivi en 
livrant de grandes quantités de cocaïne dans des États américains comme la Floride, New York et la Californie 
(46). Ayant déjà commencé à s’établir dans les années 1970, en 1980 les trois principaux clans de trafiquants 
colombiens (Medellín, Central et Cali) étaient collectivement responsables de la contrebande de plus de cent 
tonnes de cocaïne par an aux États-Unis (36). La pauvreté et les mauvaises politiques agraires avaient déjà 
contraint les paysans sud-américains du Pérou et de Bolivie à investir dans des plantations de coca et à produire 
de la pâte à base de coca. Les Colombiens sont intervenus pour la raffiner en chlorhydrate de cocaïne et la faire 
passer en contrebande aux États-Unis. Ironiquement, les campagnes d’éradication militarisées décrétées par 
Ronald Reagan en 1982 ont entraîné une croissance vertigineuse de la production de cocaïne (qui a doublé 
entre 1982 et 1986), une baisse des prix et une augmentation de la violence. En outre, la répression à l’égard des 
cartels colombiens a entraîné le détournement de la contrebande de cocaïne vers le nord du Mexique (36,47).

Réponses politiques
■ Les années 1980 ont été une décennie plus active que les années 1970 en ce qui concerne les efforts de 
collaboration européenne en matière de politique antidrogue. L’établissement de l’accord de Schengen en 
1985 et, plus tard, de la convention de Schengen de 1990 a garanti la libre circulation des personnes sur le ter-
ritoire de la CEE. Cela a entraîné un renforcement de la coopération et de la coordination entre les services de 
police et les autorités judiciaires des pays membres, afin de garantir la sécurité au sein de la zone. Pour mieux 
contrôler la criminalité transfrontalière, il a été décidé au sein de la CEE d’harmoniser les politiques relatives 
aux armes, aux explosifs, aux procédures d’enregistrement des hôtels, ainsi qu’aux drogues. L’harmonisation 
des politiques en matière de drogues s’est toutefois avérée difficile, étant donné les différentes approches 
des pays membres (48,49).

■ Il n’existait pas de politique commune en matière de drogues en Europe ; comme dans les années 1970, 
les différents États ont également proposé, dans les années 1980, des solutions différentes au problème de 
la drogue, tant en termes de politiques que de système juridique. Les Pays-Bas étaient considérés comme les 
plus libéraux, ayant réglementé la vente de cannabis et ne poursuivant pas la consommation de drogues. La 
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consommation de cannabis et d’héroïne était également tolérée en Espagne, et celle de cannabis unique-
ment en Italie et au Danemark. L’Allemagne, le Royaume-Uni, la France, la Norvège et la Suède, en revanche, 
déployaient des politiques plus répressives à l’égard de la consommation de cannabis et d’héroïne (38).

■ À la recherche de solutions, le Parlement européen a créé en 1985 la commission Stewart Clark chargée 
d’enquêter sur les problèmes de drogue dans les pays de la CEE. La commission Stewart Clark avait pour mission 
de rassembler des informations et de formuler des recommandations d’action, à présenter à la Commission 
européenne et au Conseil européen. Le comité a toutefois eu des difficultés à parvenir à un accord en raison 
de points de vue opposés : une approche prohibitionniste, menée par le Royaume-Uni, contrastait avec une 
approche pragmatique et de réduction des risques, menée par les Pays-Bas. Le rapport final, publié en 1986, 
a choisi une direction plus répressive, recommandant de rejeter les options de réduction des risques pour 
traiter la consommation de drogues et la dépendance, telles que la thérapie de substitution aux opiacés, les 
programmes d’échange de seringues, et la légalisation du cannabis, tout en favorisant un certain assouplisse-
ment de la consommation de cannabis (reposant partiellement sur l’approche néerlandaise) (50).

■ Comme les recommandations du comité, la réponse du Conseil européen a été de réaffirmer les con-
ventions de l’ONU, l’illégalité des drogues et le droit pénal pour traiter le problème de la drogue. Bien que 
la solution politique consistant à appliquer les conventions de l’ONU n’ait pas garanti l’harmonisation, elle a 
placé les pays sous la protection d’accords internationaux de contrôle des drogues (49). Une nouvelle pièce 
importante du système international de contrôle des drogues a également été mise en place dans les années 
1980 : la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, établie 
en 1988 à Vienne. Ce traité a renforcé la lutte internationale contre le trafic de drogue, en obligeant les États 
membres, entre autres, à confisquer les profits et les biens acquis par le biais du commerce illégal.

■ Malgré l’orientation plus répressive des traités internationaux et des recommandations de la Commission 
et du Conseil européens, plusieurs pays européens ont explicitement adopté des stratégies de réduction 
des risques à partir du milieu des années 1980 (51). Comme nous l’avons déjà mentionné, ce choix avait 
des liens directs avec la montée de l’épidémie de VIH parmi les PWID. La disponibilité du test de dépistage 
du VIH en 1985 a contribué à rendre visible l’ampleur de la propagation du VIH parmi les populations de 
consommateurs de drogues injectables. Cela a entraîné une diffusion relativement rapide, dans les pays 
européens, des services de réduction des risques tels que le traitement de substitution aux opiacés (prin-
cipalement la méthadone) et l’échange des aiguilles et de seringues (52). Les programmes d’échange de 
seringues (PES) ont empêché la transmission de virus et de maladies comme le VIH par la distribution et 
l’échange de seringues stériles et de méthodes d’injection plus sûres. Le traitement de substitution aux 
opiacés (TSO) a aidé les personnes dépendantes aux opiacés à arrêter leur consommation ou à mener une 
vie plus structurée et plus saine.

■ Le TSO via le traitement d’entretien à la méthadone est disponible pour les consommateurs d’héroïne 
en Europe depuis 1967. Il a débuté par un projet pilote en Suède, suivi peu après par les Pays-Bas (1968), le 
Royaume-Uni (1968), le Danemark (1970), la Finlande (1974), l’Italie (1975) et le Portugal (1977). Pour plusieurs 
de ces premiers adoptants, les années 1980 ont vu une augmentation rapide des prescriptions de TSO, comme 
dans le cas du Danemark, où les prescriptions ont doublé après une décennie (41). Dans les années 1980, le 
TSO a été introduit en Espagne (1983), en Autriche (1987) et au Luxembourg (1989) (52). Les chiffres se sont 
encore accélérés dans les années 1990. Les substances psychoactives sont apparues comme une réponse au 
VIH au milieu des années 1980. En 1987, le Danemark, les Pays-Bas, Malte, l’Espagne et le Royaume-Uni les 
avaient officiellement adoptés comme mesure de santé publique (44). En outre, la première salle de consom-
mation de drogues (SCD) officielle au monde9 a été ouverte en 1986 à Berne, en Suisse (53). À la fin de la 
décennie, en 1990, la première conférence internationale sur la réduction des risques liés aux drogues s’est 
tenue à Liverpool, au Royaume-Uni, contribuant à consolider un mouvement international de réduction des 
risques et à faire de la réduction des risques un bien public (51).

■Même si l’épidémie de VIH a favorisé le développement de la réduction des risques, cela ne signifie pas 
qu’une approche plus restrictive des drogues a été mise de côté. En 1989, par exemple, un nouveau comité 
de lutte contre la drogue a été proposé par le président français de l’époque, François Mitterrand – le Comité 
européen de lutte anti-drogue (CELAD). Ce comité était constitué d’un groupe de personnes nommées 
coordinatrices des politiques nationales en matière de drogue dans les États membres. À l’époque, des pays 
comme l’Allemagne, l’Italie, la France, le Portugal et l’Espagne disposaient déjà de coordinateurs des politiques 

9. Des initiatives non officielles ou semi-officielles de consommation tolérée de drogues dans des centres de conseil ou des services 
pour la jeunesse ont été signalées aux Pays-Bas au début des années 1970 (Prinsenhof et HUK) et en Suisse (Fixerraum-experiment) 
au début des années 1980.



Page 18 ► 

nationales en matière de drogue. Le CELAD a été créé en dehors du cadre européen officiel et sans pouvoirs 
formels, mais comme il avait des liens directs avec les chefs du Conseil européen, il a réussi à être très influ-
ent, ayant notamment contribué à l’élaboration de deux plans d’action de lutte contre la drogue au début 
des années 1990 (49).

■ Aux États-Unis également, le président américain de l’époque, Ronald Reagan, a poursuivi la stratégie 
de guerre contre la drogue de Nixon dans les années 1970, en se concentrant sur la réduction de la culture et 
de l’importation de drogues dans le pays. Cela impliquait l’installation et l’expansion de forces antidrogue 
telles que la Drug Enforcement Administration (DEA), qui opérait principalement en Amérique du Sud et en 
Amérique centrale pour lutter contre les barons de la drogue et découvrir les itinéraires de trafics illégaux 
utilisés par les cartels de la drogue (46). En 1986, le Sénat américain a approuvé un projet de loi sur la drogue 
prévoyant des peines fédérales plus sévères, y compris la peine de mort pour les barons de la drogue, une 
augmentation des dépenses pour les programmes de traitement et des sanctions contre les pays producteurs 
de drogue qui ne coopéraient pas aux programmes d’éradication de la drogue parrainés par les États-Unis. 
Au niveau local également, les inquiétudes et la panique morale suscitées par l’épidémie de cocaïne (crack) 
ont conduit plusieurs maires et gouverneurs d’États comme New York et la Californie à réclamer des peines 
sévères pour le trafic de drogue, y compris la prison à vie pour aussi peu que trois flacons de crack et la peine 
de mort pour un kilogramme ; en outre, plusieurs entreprises ont exigé des tests de dépistage des drogues 
pour leurs employés (37). Si, dans les années 1970, 11 États avaient décriminalisé la possession de cannabis 
en petite quantité, dans les années 1980, ce mouvement s’est arrêté net. Dans le contexte d’une épidémie de 
crack, il était très difficile de mettre en œuvre des programmes qui semblaient « tolérer » la consommation 
de drogues. Ce n’est qu’à la fin des années 1980 que les programmes d’échange de seringues ont commencé 
à être mis en place au niveau des États et des collectivités locales aux États-Unis afin d’enrayer l’épidémie de 
VIH/sida parmi les personnes qui s’injectent des drogues (54).

Partie 2. Le Groupe Pompidou dans les années 1980

■ À la suite des bouleversements de la décennie, le Groupe Pompidou a débattu d’une grande variété de 
sujets au cours des années 1980 et a tenté de contribuer à des solutions sur plusieurs fronts. Le trafic de drogue 
a joué un rôle important dans les discussions du groupe, notamment les efforts visant à contrôler le trafic de 
drogue en haute mer, les services de contrôle dans les principaux aéroports européens et le renforcement 
de la coopération européenne en matière de contrôle du trafic de drogue (plus particulièrement en ce qui 
concerne le dépistage et la saisie des biens des trafiquants de drogues). Il a été envisagé d’inclure ce dernier 
sujet dans la convention des Nations Unies de 1988 contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes (55).

■ Outre l’accent mis sur le trafic de drogue, plusieurs discussions ont eu lieu sur les problèmes liés à la 
consommation de drogues dans les années 1980. Il s’agissait par exemple de débats sur la manière de traiter 
les addictions en prison (y compris les exigences thérapeutiques et les besoins en matière de sécurité), sur les 
méthodes permettant d’empêcher les jeunes à risque de devenir dépendants, sur la consommation de can-
nabis en Europe, sur la manière de prendre en charge les « addictions invétérées », sur la manière de traiter les 
femmes enceintes dépendantes et sur l’augmentation des taux de VIH parmi les dépendants. Ces questions 
ont été discutées, par exemple, lors de la 6e conférence ministérielle en novembre 1981. Comme dans les 
années 1970, les opinions sur les meilleures façons de traiter les problèmes (ou même sur ce qui était considéré 
comme un problème concernant la consommation de drogues) variaient selon les représentants des pays 
participant au groupe. En ce qui concerne les « dépendants endurcis », par exemple, les options débattues 
comprenaient les soins résidentiels à plein temps, l’admission non volontaire dans des programmes de traite-
ment et les programmes de réduction des risques (tels que le traitement de substitution aux opiacés). Bien 
qu’aucune conclusion particulière n’ait pu être tirée en termes de traitement préféré, le Groupe Pompidou a 
fourni l’espace et l’opportunité cruciaux pour les représentants des pays et les professionnels du traitement 
de la dépendance de se rencontrer et d’échanger des points de vue et des expériences (55).

■ Une discussion essentielle du groupe dans les années 1980 concernait le développement d’un système 
de surveillance pour l’évaluation des problèmes sociaux et de santé publique liés à la consommation de 
drogues. Il s’agit peut-être de la principale contribution du Groupe Pompidou dans les années 1980 en ce qui 
concerne la consommation de drogues, car il a aidé à lancer les premières étapes d’un système de surveil-
lance de la consommation de drogues et de ses tendances en Europe. Dans les années 1980, de nombreux 
pays européens ont constaté un manque d’informations fiables et comparables sur la consommation de 
drogues et la dépendance, ce qui rendait difficile l’évaluation et la comparaison de l’ampleur et de la nature 
de la consommation de drogues et de la dépendance entre les pays. Lors de la 6e conférence ministérielle du 
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Groupe Pompidou, il a été décidé que « le développement de systèmes de surveillance administrative pour 
l’évaluation des problèmes de santé publique et des problèmes sociaux liés à l’addiction » était une priorité 
(56). Dans le prolongement de cette décision, un groupe de travail d’experts en épidémiologie des drogues a 
été nommé par le Groupe Pompidou en 1982 pour examiner les possibilités de coopération européenne en 
matière de recherche épidémiologique.

■ Le groupe de travail du Groupe Pompidou a recommandé une étude simultanée dans un certain nombre 
de grandes villes européennes en utilisant une méthodologie similaire, ainsi qu’une enquête coordonnée 
sur les populations scolaires. Le groupe a réalisé une étude épidémiologique comparative des indicateurs de 
l’addiction dans sept villes européennes : Amsterdam, Dublin, Hambourg, Londres, Paris, Rome et Stockholm 
(57). Les experts en épidémiologie ont convenu qu’une approche reposant sur les villes était plus réalisable 
qu’une approche impliquant des pays entiers. Au niveau national, la situation est beaucoup plus complexe 
et pourrait être moins facilement interprétée et, en outre, c’est souvent dans les grandes villes que les nou-
velles tendances en matière de médicaments sont observées pour la première fois. L’étude visait à améliorer 
la qualité, l’utilité et la comparabilité des indicateurs de l’addiction en Europe. Plus précisément, elle visait à 
clarifier les indicateurs d’abus de drogues dans les différentes villes afin d’identifier et de comparer la nature 
et l’étendue du problème tout en tenant compte des différents contextes culturels et politiques, améliorant 
ainsi la compréhension et l’interprétation de ces données en Europe. L’étude multivilles s’est principalement 
concentrée sur la consommation de drogues plus nocives et problématiques telles que la consommation 
fréquente de drogues, l’injection et la polyconsommation de drogues. Il a été jugé important d’améliorer la 
qualité des indicateurs reflétant les conséquences médicales, sociales et juridiques de la consommation de 
drogues, car ils concernent les aspects les plus graves de la consommation de drogues et sont déjà utilisés 
par de nombreux pays comme base pour décider si, et de quelle manière, une intervention est nécessaire.

■ Le groupe de travail d’experts en épidémiologie s’est réuni neuf fois entre 1982 et 1986 et l’étude mul-
tivilles s’est achevée à l’automne 1986 et les résultats ont été publiés dans un rapport peu après (57,58). Le 
rapport présentait la situation des drogues dans chaque ville, y compris une description des politiques et des 
installations juridiques, sociales et médicales que l’on y trouve. En outre, il comprenait une critique technique 
de divers indicateurs utilisés pour évaluer et surveiller l’abus de drogues et une discussion sur la mesure dans 
laquelle il était considéré comme possible de développer une évaluation comparable en Europe. Le rapport 
contient également des recommandations sur la manière d’améliorer le suivi de l’addiction. Une recomman-
dation cruciale à cet égard était de développer une unité organisationnelle unique pour intégrer et analyser 
les données et les études épidémiologiques et de discuter des différents modèles pour y parvenir. Cette 
recommandation a été reprise par la suite pour aboutir à la création de l’Observatoire européen des drogues 
et des toxicomanies, établi en 1993.

■ Un autre développement important initié par le groupe de travail d’experts en épidémiologie concer-
nait les enquêtes en milieu scolaire pour surveiller les tendances de la consommation de drogues chez les 
jeunes. Au cours des années 1980, le groupe a travaillé à l’élaboration d’un instrument d’enquête qui pourrait 
permettre aux pays de comparer la consommation de substances dans le milieu étudiant. Un questionnaire 
a été testé par huit pays dans le cadre d’une étude pilote en 1986-1988. En raison de différences dans la taille 
de l’échantillon, le contexte socioculturel, les groupes d’âge cibles et le moment de la collecte des données, 
les données n’étaient pas encore directement comparables entre les pays participants. Cependant, l’étude 
pilote a démontré que le questionnaire était fiable et valide pour une utilisation en Europe. Le questionnaire 
et les études ont été développés dans les années 1990 dans le cadre du projet ESPAD (European School Survey 
Project on Alcohol and Other Drugs, voir chapitre 3) (59).

■ Le travail précieux du Groupe Pompidou dans le domaine de la consommation de drogues et de l’addiction 
dans les années 1980 a également été reconnu par la CEE. En 1985, le Conseil européen a demandé à la 
Commission européenne d’apporter son soutien au Groupe Pompidou afin de renforcer l’action qu’il mène 
dans le cadre de la prévention et de la recherche sur l’addiction, en plus de ses activités de surveillance précoce 
de la consommation de drogues. Lors d’une réunion informelle en octobre 1986, les ministres de l’Intérieur 
des États membres ont à nouveau demandé aux États membres et à la Commission de soutenir les activités 
du Groupe Pompidou, notamment en ce qui concerne l’amélioration du traitement et de la réinsertion des 
personnes dépendant des drogues (60). Si, dans les années 1970, le Groupe Pompidou s’est développé pour 
représenter le premier effort européen commun pour discuter et débattre des politiques en matière de drogues, 
dans les années 1980, il a fourni un espace indispensable pour discuter librement et promouvoir l’innovation, 
surtout dans le domaine de la consommation de drogues. Ces contributions allaient de la discussion et de 
l’étude de différents types possibles de prévention et de traitement à l’élaboration d’études qui jetteraient les 
bases d’un système de surveillance des drogues en Europe.
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■ Le Groupe Pompidou a perdu sa position unique dans le débat européen sur les drogues à partir du milieu 
des années 1980, lorsque d’autres groupes et comités liés à la drogue se sont multipliés dans la Communauté 
européenne. Néanmoins, il est resté un acteur crucial dans le domaine et n’a cessé de se développer. Au cours 
des années 1890, le Groupe Pompidou a organisé cinq conférences ministérielles – novembre 1981 et septem-
bre 1884 à Paris, janvier 1987 et mai 1989 à Londres, et novembre 1990 à Strasbourg – en plus de nombreuses 
réunions de groupes de travail. À la fin de la décennie, le Groupe Pompidou comptait 20 membres, soit pas 
moins de 9 pays supplémentaires (Grèce, Norvège, Portugal, Espagne, Suisse, Finlande, Autriche, Malte et 
Chypre) aux 11 signataires initiaux de l’accord partiel (55).
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L’intégration du Groupe Pompidou 
au sein du Conseil de l’Europe

par Christian BRULÉ,  
premier Secrétaire exécutif du Groupe Pompidou

Premier secrétaire exécutif du Groupe Pompidou (1980-1985). Le docteur Christian 
Brulé a présidé le Comité européen d’experts en épidémiologie ainsi que le Groupe 
de travail sur le trafic des stupéfiants dans les eaux internationales. Quelques années 
plus tard, il devient président-fondateur de l’Association de prévention du site de La 
Villette (APSV) ainsi que de l’Institut international de lutte contre les drogues (IFLD). 
Après sa retraite, il a œuvré comme consultant à temps partiel auprès du secrétariat 
général de la Ville de Paris pour étudier et faire des propositions dans les domaines de 
la prévention, de la sécurité de l’accueil de jeunes errant et des SDF.

■ Dans les années 1970, le Groupe Pompidou était la seule organisation de 
ce type en Europe qui s’occupait de tous les domaines du contrôle des drogues, 
y compris le travail des autorités policières et douanières, ainsi que les travaux 
sur la prévention, le traitement, la réhabilitation, l’épidémiologie et la recherche.

■ À la fin de la décennie, le Groupe Pompidou se trouve à la croisée des chemins.
Il a prouvé sa pertinence et son utilité, tout en passant de 7 à 10 pays (le Danemark, l’Irlande et la Suède ayant 
rejoint les sept États membres fondateurs). Mais il a besoin d’un ancrage institutionnel pour assurer sa stabilité 
à long terme. Lors de la 5e session ministérielle, qui s’est tenue à Stockholm, en Suède, les 12 et 13 novembre 
1979, il a été décidé d’abriter le groupe sous l’égide du Conseil de l’Europe, en utilisant la flexibilité institu-
tionnelle prévue par le statut des accords partiels et/ou élargis.

■ En mars 1980, le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a adopté une résolution établissant le 
« Groupe de coopération en matière de lutte contre l’abus et le trafic illicite des drogues » en tant qu’accord 
partiel élargi du Conseil de l’Europe, tout en conservant le nom de « Groupe Pompidou » pour honorer son 
initiateur. Les représentants de onze pays (la Turquie a rejoint le groupe à cette occasion) ont réaffirmé que 
les méthodes de travail que le groupe avait utilisées jusqu’à présent continueraient à être appliquées dans le 
cadre du nouvel accord partiel.

■ Cela signifiait essentiellement que la gouvernance du groupe continuerait à être confiée à des correspon-
dants permanents nommés par les États membres, tandis que les orientations stratégiques seraient fixées 
lors de réunions ministérielles qui auraient lieu tous les deux ans. Une chose s’est toutefois révélée irréaliste : 
la poursuite de la pratique antérieure consistant à utiliser toutes les langues officielles des États membres (à 
l’époque, l’allemand, l’anglais, le français, l’italien, le néerlandais, le danois, le suédois et le turc). C’est pourquoi, 
quelques mois seulement après la résolution fondatrice, une résolution d’amendement a été adoptée, met-
tant le Groupe Pompidou en conformité avec la politique linguistique générale du Conseil de l’Europe, avec 
seulement deux langues officielles (français et anglais).

■ Une autre grande nouveauté a été la mise en place d’un secrétariat permanent du Groupe Pompidou au 
sein du Secrétariat général du Conseil de l’Europe pour fournir au groupe le soutien organisationnel et pratique 
nécessaire à la préparation, à la mise en œuvre et à la facilitation de ses activités. Ce secrétariat a été créé en 
novembre 1980 au sein de la Direction des affaires économiques et sociales du Conseil de l’Europe. J’ai été 
nommé premier secrétaire exécutif du Groupe Pompidou sur la base d’un détachement du Gouvernement 
français, un grand titre pour une structure qui n’avait comme personnel, outre moi-même, qu’une secrétaire 
à mi-temps ! Très vite la secrétaire fut à plein temps, puis on m’adjoignit une assistante qui s’occupait notam-
ment de gérer les finances. Ce fut tout le personnel pendant quatre ans. Petite équipe qui s’entendait très 
bien, très cohérente, complémentaire. Il fallut tout imaginer, tout créer : décider du rythme des réunions, du 
contenu, des priorités, des moyens à trouver et à mettre en œuvre.

■ L’une des activités les plus importantes que le secrétariat et les correspondants permanents devaient 
mettre en œuvre à cette époque, était la préparation de la prochaine conférence ministérielle (la sixième depuis 
la création du groupe, mais la première depuis son intégration au sein du Conseil de l’Europe).
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Cette conférence s’est tenue à Strasbourg, les 12 et 13 novembre 1981, sous la présidence de la ministre fran-
çaise de la Solidarité nationale, Nicole Questiaux.

■ Lors de la réunion, les ministres ont procédé à un examen complet de tous les problèmes en cause et 
ont ensuite abordé les sujets suivants :

1. le développement des addictions en Europe ;
2.  la coopération internationale pour la répression du trafic illicite ;
3. prendre soin des personnes fortement dépendantes ;
4. l’abus de médicaments psychotropes.

■ Au cours de cette réunion, des domaines prioritaires ont été définis pour lesquels il serait utile de pour-
suivre la recherche au niveau européen :

 ► coopération européenne dans la lutte contre le trafic illicite ;
 ► problèmes liés à la répression de la consommation de drogues ;
 ► problèmes liés à l’emprisonnement des consommateurs de drogues ;
 ► soins aux personnes fortement dépendantes et problèmes liés au personnel qui fournit des soins médicaux 

et des services de réadaptation ;
 ► équilibre entre l’offre et la demande légitimes d’opiacés ;
 ► échange d’informations sur la recherche en Europe ;
 ► contrôle des précurseurs ;
 ► développement de systèmes nationaux de suivi administratif pour l’évaluation des problèmes sociaux 

et de santé publique liés aux addictions.

■ Les correspondants permanents ont examiné le sujet de la coopération européenne dans la lutte contre 
le trafic de drogues illicites et les problèmes liés à la réduction des addictions. En ce qui concerne les prob-
lèmes liés à l’emprisonnement des personnes qui consomment des drogues, le groupe a été tenu informé des 
travaux menés par la Direction des affaires juridiques du Conseil de l’Europe, qui a organisé un séminaire sur 
les drogues et la prison en décembre 1982, en coopération avec les autorités italiennes. Les problèmes liés 
à l’emprisonnement des personnes qui consomment des drogues ont également été abordés lors du sym-
posium sur la prise en charge des consommateurs de drogues chroniques, organisé par le groupe du 14 au 
16 mars 1983. Parmi les participants à ce symposium figuraient des spécialistes de 10 des 13 États membres 
et un certain nombre de fonctionnaires des ministères concernés. Les États-Unis y ont participé, et le Conseil 
international sur l’alcool et les addictions était également représenté.

■ Après son intégration au Conseil de l’Europe, le Groupe Pompidou n’a cessé de croître : en 1985, lorsque 
j’ai quitté mon poste, il comptait 16 États membres, avec les adhésions successives de la Grèce, de la Norvège, 
de l’Espagne, du Portugal et de la Suisse. Quatre autres pays l’ont rejoint dans la seconde moitié de la décen-
nie : la Finlande en 1987 (avant même d’avoir rejoint le Conseil de l’Europe lui-même), suivie de l’Autriche 
et de Malte en 1988 et enfin de Chypre en 1989. À la veille de la chute du mur de Berlin, qui allait changer 
radicalement le paysage géopolitique de l’Europe, le Groupe Pompidou a ainsi réuni la quasi-totalité des pays 
d’Europe occidentale : un succès indéniable !
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Le Groupe Pompidou à travers 
quatre décennies

par Claude GILLARD,  
Conseiller juridique au ministère belge de la Justice

Sur le plan international, Claude Gillard est impliqué dans les travaux du Groupe 
Pompidou depuis 1986. Il a participé, en particulier, à toutes les réunions ministé-
rielles depuis cette date et aux réunions des correspondants permanents. Il a présidé 
plusieurs groupes de travail sur les juridictions pénales, la conduite sous influence 
et le détournement des précurseurs. Il participe également aux travaux de l’Union 
européenne et des Nations Unies dans le domaine des drogues, ainsi qu’aux travaux 
d’Interpol au niveau mondial. Il est également membre du conseil d’administration 
de l’Observatoire européen des drogues et des toxicomanies (OEDT).

■ Participant aux travaux du Groupe Pompidou sans discontinuité depuis 1986, 
soit trente-cinq ans sur les cinquante années de son existence, il m’apparaissait 
intéressant de s’interroger sur son évolution, sa force dans la continuité et sa 
stabilité, ainsi que ses défis vers son centenaire.

■ L’initiative du Président Pompidou a été lancée le 6 août 1971. Dès le départ, les participants ont pris 
conscience de l’importance de disposer d’un levier politique pour soutenir l’action.

■ C’est ainsi que la première réunion ministérielle a eu lieu un an plus tard à Rome, le 30 septembre 1972.

■ L’autre pilier, identifié très tôt, a été de se fonder sur des points de contacts nationaux qui se réuniraient 
semestriellement et développeraient des liens privilégiés. La conférence ministérielle du 30 septembre 1975 a 
décidé de créer ce qui s’appelle encore aujourd’hui des correspondants permanents qui ont tenu leur première 
réunion à Strasbourg les 4 et 5 décembre 1980.

■ Si le Groupe Pompidou a pu avoir une telle stabilité c’est grâce à ses caractéristiques qui lui donnent sa 
force et sa vigueur.

■ 1. Le relais ministériel est essentiel pour lui donner une impulsion et une légitimité. Le rythme d’une fois 
tous les quatre ans est adéquat pour maintenir un caractère exceptionnel. Les ministres de l’Union europée-
nne se voient régulièrement, mais chacun dans leur sphère de compétences (Justice, Intérieur, Santé, Affaires 
étrangères). Le Groupe Pompidou est le seul qui met en commun tous les ministres compétents en matière 
de drogues provenant d’horizons différents. Les lieux des réunions ministérielles sont également importants. 
À mon sens, les meilleures réunions ont eu lieu dans des endroits isolés où les ministres avaient plus de prob-
lèmes pour « s’échapper ». Souvenons-nous des sessions ministérielles au Palais de Pena à Sintra au Portugal 
ou à Tromsø au nord de la Norvège dans le cercle polaire.

■ 2. La valeur ajoutée indéniable du Groupe Pompidou est sa multidisciplinarité dans ses travaux.

■ 3. Ceux de l’Union européenne se déroulent en parallèle : les policiers se réunissent entre eux, les doua-
niers d’un autre côté et le secteur de la santé encore séparément. Certes le Groupe horizontal drogues essaye 
de faire le lien, mais il ne se réunit pas au niveau des experts. Les groupes de travail du Groupe Pompidou 
mettent en commun des experts de tous les domaines. Cette dynamique européenne a souvent également 
des répercussions favorables au niveau national. Les thèmes, par exemple, des contrôles dans les aéroports, 
de la lutte contre les précurseurs, de la conduite sous influence ou le rôle des juridictions pénales permettent 
d’envisager toute la chaîne pénale allant des enquêtes, des saisies et des poursuites, mais également des 
condamnations et de l’exécution des peines. Les réunions incluant la collaboration du secteur privé, tel que 
les sociétés de courrier express, les firmes chimiques et pharmaceutiques, constituent également une force 
unique du groupe. Outre ces différents secteurs publics et privés, le groupe permet également d’associer les 
politiques, les praticiens et les scientifiques. Cette multidisciplinarité s’exerce dans tous les secteurs d’activité, 
tant dans la formation, la prévention et d’autres groupes de travail. Il faut également souligner l’apport 
géographique et les expériences enrichissantes du réseau MedNET.



Page 24 ► 

■ Si le Groupe Pompidou a pu développer cette expertise, c’est grâce à un secrétariat certes réduit mais 
dynamique, compétent et dévoué. Malgré son équipe restreinte, le secrétariat constitue un soutien indispensa-
ble pour la présidence du groupe et les correspondants permanents dans leurs responsabilités décisionnelles 
ainsi que pour les présidents des groupes de travail dans l’élaboration des ordres du jour, l’identification de 
tous les intervenants (souvent plus de 20 par session) et le suivi.

■ Les secrétaires exécutifs successifs ont toujours veillé à la cohésion des travaux.

■ Le risque à éviter est de développer des positions spécifiques, d’autant plus que le personnel mis à dis-
position du groupe relève des règles de fonctionnement du Conseil de l’Europe dont il fait partie intégrante.

■ Au cours de ses cinquante ans d’histoire, le groupe a connu des évolutions majeures surtout dans sa 
sphère géographique. L’initiative du Président Pompidou s’adressait initialement à sept pays. De nombreux 
pays occidentaux ont rapidement rejoint cette enceinte et ont eu un rôle majeur dans les travaux, soit en 
présidant les correspondants permanents, comme le Royaume-Uni par exemple, soit en initiant ou dirigeant 
des groupes de travail. L’Allemagne a eu notamment un rôle majeur dans certains domaines pendant de 
nombreuses années.

■ Le groupe a très rapidement pris conscience de l’importance de l’ouverture vers l’Est. Suite à la chute du 
mur de Berlin le 9 novembre 1989 et à l’effondrement des régimes communistes, le Groupe Pompidou s’est 
pleinement associé aux décisions prises par le Conseil de l’Europe face à cette évolution majeure. C’est ainsi 
que la première réunion ministérielle paneuropéenne en matière de drogues a été organisée dès le 9 mai 1991 
à Oslo sous présidence norvégienne.

■ L’évolution géographique n’a cependant pas été que positive. Plusieurs pays de l’Union européenne ont 
décidé pour diverses raisons de quitter le groupe. L’absence de l’Allemagne, du Royaume-Uni, de l’Espagne, 
des Pays-Bas et du Danemark constitue indéniablement un affaiblissement. Heureusement que l’intérêt 
réciproque permet de continuer la collaboration dans certains groupes de travail, car quel serait l’intérêt 
par exemple de la collaboration dans le secteur aérien si on n’y incluait plus Heathrow, Francfort, Schiphol, 
Copenhague ou Madrid ?

■ À l’aube de sa deuxième moitié de siècle d’existence, les défis sont nombreux :
 ► En ce qui concerne le défi géographique, il est double. Il faut convaincre les pays qui ont quitté le Groupe 

de le rejoindre à nouveau. L’autre aspect consiste à éviter une extension géographique incontrôlée. Son 
épicentre doit rester le siège du Conseil de l’Europe à Strasbourg.

 ► La barrière de la langue constitue un réel obstacle. Les règles de fonctionnement du Conseil de l’Europe 
prévoient l’usage de seulement deux langues officielles. Ce choix permet plus de souplesse, mais empêche 
souvent la participation active d’experts de terrain qui ne maîtrisent pas suffisamment l’anglais ou le 
français. Il faut en outre veiller à ne pas établir d’hégémonie d’une de ces langues sur l’autre.

 ► Il faut poursuivre les efforts pour associer plus étroitement les Représentations permanentes à Strasbourg 
aux travaux du groupe. Les ambassadeurs devraient être informés de la participation de leurs experts 
et de leur intérêt pour les travaux.

 ► La révision en cours du mandat sera certainement l’occasion de réintéresser ces États et de s’interroger 
sur l’étendue de ses travaux. Il convient cependant de veiller à rester focalisé sur ses tâches essentielles 
portant sur les politiques en matière de drogues et les actions à mener tant sur l’offre que la demande.

■ Il faut aussi et surtout conserver « l’esprit de Strasbourg » qui repose sur la collaboration et le consensus.
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Chapitre III

1991-2000

Partie 1 – Contexte international et défis liés aux drogues dans les années 1990

Consommation de drogues

■ Dans les années 1990, la consommation d’héroïne a atteint un plateau dans de nombreux pays européens, 
tandis que la consommation de drogues récréatives était en hausse. La consommation de drogues par injec-
tion et les risques de contamination par le VIH qui y sont associés sont toutefois restés des préoccupations 
importantes, tout comme les nuisances publiques causées par la consommation de drogues.

■ Des « scènes ouvertes de la drogue » ont été documentées dans plusieurs villes européennes et interna-
tionales, avec des caractéristiques différentes en termes de visibilité, de taille et de site. Des villes telles que 
Zurich, Rotterdam et Hambourg, par exemple, présentaient une concentration importante et permanente 
d’usagers en un point central, souvent dans le centre-ville. Dans des villes comme Amsterdam, Barcelone, 
Vienne et Munich, en revanche, la scène était dispersée, avec de petites concentrations d’utilisateurs à divers 
endroits (centre-ville, nœuds de transport, quartiers résidentiels dégradés). Enfin, dans des villes comme 
Toulouse, Kensington et Chelsea, la scène était cachée, sans concentration visible d’usagers, bien qu’il soit 
possible de voir des seringues usagées dans des lieux publics. Dans de nombreuses villes, la nuisance publique 
est considérée comme le principal problème causé par ces scènes ouvertes, et l’incitation à l’intervention (61). 
La situation économique, plus que la politique de lutte contre la drogue choisie, semble être un facteur impor-
tant concernant le nombre de personnes en situation de vulnérabilité et de dépendance aux drogues. Une 
étude comparative de 1998 a montré que les pays ayant des politiques de lutte contre la drogue extrêmement 
libérales (comme les Pays-Bas) et répressives (comme la Suède) avaient des taux de prévalence de personnes 
dépendant des drogues similaires dans les années 1990 (environ 16 pour 10 000). Les pays européens qui, 
par rapport à ces derniers, étaient moins développés économiquement, présentaient toutefois des taux de 
dépendance plus élevés : l’Italie et l’Espagne (30/10 000), la Grèce (35/10 000) et le Portugal (45/10 000). La 
plupart de ces derniers pays avaient également des taux de chômage élevés, notamment chez les jeunes (62).

■ Dans plusieurs pays d’Europe occidentale, l’incidence du VIH contracté par injection de drogue a commencé 
à diminuer dans les années 1990, après avoir atteint des taux élevés au milieu des années 1980. Néanmoins, la 
consommation de drogues par injection joue toujours un rôle majeur dans la propagation du VIH en Europe. 
Une étude de 1995 a révélé que les personnes qui s’injectaient des drogues (people who inject drugs-PWID) 
représentaient 43 % de tous les cas cumulés de sida dans la région. 90 % des cas de sida associés à la consom-
mation de drogues par injection étaient concentrés dans les pays du sud-ouest de l’Europe comme l’Espagne, 
l’Italie, le Portugal et la France. En Italie et en Espagne, les deux tiers de la population totale vivant avec le 
VIH étaient des usagers de drogues par injection. En outre, dans des villes comme Varsovie et Belgrade, une 
prévalence du VIH de plus de 40 % a été constatée parmi les PWID. Une différence entre l’Europe occidentale 
et l’Europe centrale et orientale était visible. Au cours de la première moitié de la décennie, l’incidence du VIH 
a augmenté à un taux annuel moyen de 11 % ; en Europe centrale et orientale, l’augmentation était de plus 
de 23 %. En outre, au milieu des années 1990, d’importantes épidémies de VIH ont été détectées parmi les 
personnes se livrant à la prostitution dans les pays de l’ex-Union soviétique, comme l’Ukraine (42).

■ Outre les scènes ouvertes de drogues et les épidémies de VIH/sida parmi les personnes qui s’injectaient 
des drogues, le contexte de la consommation de drogues en Europe dans les années 1990 a également entraîné 
une augmentation constante de la consommation de drogues récréatives. Poursuivant un mouvement amorcé 
à la fin des années 1980, la consommation de MDMA s’est renforcée dans les années 1990, notamment chez 
les jeunes et dans le contexte des scènes de musique électronique. La consommation de cannabis était égale-
ment en hausse. La création de l’Observatoire européen des drogues et des toxicomanies (OEDT) en 1993 en 
tant qu’agence européenne basée à Lisbonne, au Portugal, a été un événement crucial de cette décennie, 
développant le travail lancé par le Groupe Pompidou dans les années 1980 pour accroître la disponibilité de 
données comparables sur les tendances de la consommation de drogues dans les pays européens. L’OEDT a 
été la première agence européenne à disposer d’une vue d’ensemble objective et factuelle des problèmes 
de drogue en Europe, et d’une base de données solide pour soutenir le débat sur les drogues. Créé en vertu 
du Règlement CEE n° 302/93 du 8 février 1993, modifié le 22 décembre 1994, l’OEDT est devenu pleinement 
opérationnel en 1995, avec un effectif initial de 17 personnes (63).
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■ Les premiers rapports de l’OEDT, publiés dans les années 1990, décrivaient que le cannabis restait la 
drogue la plus largement consommée, avec une augmentation substantielle de la consommation au cours 
de la décennie, en particulier chez les jeunes et dans le cadre d’un usage expérimental et récréatif. En 1999, 
au moins 15 millions d’Européens (6 % des personnes âgées de 15 à 64 ans) avaient consommé du cannabis 
et au moins 45 millions (18 % des personnes âgées de 15 à 64 ans) avaient essayé au moins une fois. Parmi 
les groupes plus jeunes, les chiffres étaient beaucoup plus élevés : environ 25 % des 15-16 ans et 40 % des 
18 ans. Les amphétamines et la MDMA (ecstasy) sont devenues les deuxièmes drogues les plus consommées 
en Europe au cours de cette décennie. Entre 1 et 5 % des personnes âgées de 16 à 34 ans avaient consommé 
des amphétamines et/ou de la MDMA en 1999, et, à la fin de la décennie, la consommation de drogues syn-
thétiques s’est continuellement étendue, des grands événements dansants aux clubs plus petits, aux bars et 
aux lieux privés. La consommation récréative de cocaïne en poudre était également en hausse et, parmi la 
population dépendante de l’héroïne, on a commencé à noter la consommation de crack. En ce qui concerne 
l’héroïne, tant la dépendance que la consommation semblent rester stables, les usagers connus étant prin-
cipalement une population vieillissante présentant de graves problèmes de santé, sociaux et psychiatriques. 
Une certaine consommation d’héroïne a toutefois pu être constatée dans des groupes de jeunes (64). Là 
encore, une différence notable a pu être observée entre l’Europe occidentale et les pays de l’Est, alors en voie 
d’adhésion, tels que l’Albanie, la Lettonie, l’Estonie, la République tchèque, la Hongrie, la Pologne, la Slovaquie 
et la Slovénie. Dans les pays de l’Est, la consommation d’héroïne a continué d’augmenter, de même que la 
tendance à la consommation de drogues injectables, et la consommation d’amphétamines a augmenté dans 
certains pays (64,65).

Commerce de la drogue
■ À la toute fin des années 1990, l’Office des Nations Unies pour le contrôle des drogues et la prévention 
du crime a commencé à publier chaque année son Rapport mondial sur les drogues afin de suivre les tend-
ances mondiales de l’offre et du trafic de drogues illicites, ainsi que de la demande de drogues. Parallèlement, 
l’OEDT a également commencé à inclure dans ses rapports annuels sur les tendances en matière de drogues 
en Europe quelques indicateurs du marché de la drogue, tels que les saisies, le prix et la pureté.

■ Selon l’OEDT, les quantités de cannabis et de cocaïne saisies en Europe ont nettement augmenté dans 
les années 1990, surtout dans la seconde moitié de la décennie (64). Huit pays (Belgique, France, Allemagne, 
Italie, Pays-Bas, Portugal, Espagne et Royaume-Uni) représentaient la grande majorité de la cocaïne saisie en 
Europe au début des années 199010 : 97 % en 1992 et 92 % en 1993 (45). Plus de 98 % de la culture mondiale 
de la feuille de coca était concentrée en Colombie, au Pérou et en Bolivie, avec des déplacements marqués 
de la production entre ces pays au cours de la décennie en raison, entre autres, des tentatives de répression 
du trafic de drogue. La plupart de la cocaïne était fabriquée en Colombie, et la cocaïne prête à la consomma-
tion entrait en Europe soit par le Venezuela ou les Caraïbes, soit du Pérou et de la Bolivie vers le Brésil, et par 
l’Afrique occidentale ou australe (66).

■ Dans le cas de l’héroïne, le nombre de saisies et les quantités concernées se sont globalement stabilisés 
dans l’ensemble de l’Union européenne dans les années 1990 (64). Au niveau mondial, la production illicite 
d’opium a connu une croissance exponentielle depuis au moins 1982 et a atteint un plateau vers 1996 (66). Si 
la production d’opium a diminué dans des pays comme le Pakistan, le Myanmar, la Thaïlande, le Laos et le Viêt 
Nam, elle a augmenté dans d’autres comme l’Afghanistan et la Colombie. En 1990, l’Afghanistan est devenu 
le plus grand producteur mondial d’opium illicite, étant responsable de 79 % de tout l’opium illicite mondial, 
avec le Myanmar en deuxième position. L’Afghanistan était la principale source d’héroïne en Europe orientale 
et occidentale. Une partie de la production d’opium venait également d’Amérique latine, plus précisément de 
Colombie et du Mexique, et était destinée au marché américain de l’héroïne (67).

■ En Europe, les drogues de synthèse telles que l’amphétamine et la MDMA ont connu une augmentation 
des saisies jusqu’à la fin des années 1990. En 1998, les Pays-Bas et le Royaume-Uni représentaient les plus 
grandes quantités d’amphétamines saisies, tandis que les plus grandes quantités de MDMA étaient trouvées au 
Royaume-Uni, suivi par les Pays-Bas et la France. Malgré l’augmentation des saisies, les prix des deux drogues 
ont baissé au cours des années 1990 (64). Dans le monde entier, l’Asie de l’Est et du Sud-Est et l’Amérique du 
Nord ont également connu une forte augmentation du trafic de stimulants de type amphétamine (STA). Dans 
le cas de la MDMA (ecstasy), l’Europe a été la principale source de la drogue, qui a ensuite fait l’objet d’un 
trafic vers l’Amérique du Nord, l’Asie de l’Est et du Sud-Est, l’Asie occidentale, l’Amérique du Nord et du Sud, 
et l’Afrique australe (66).

10. Il convient toutefois de noter que, si les saisies de drogue peuvent indiquer indirectement la disponibilité de la drogue dans un 
certain endroit, elles reflètent également les priorités, les stratégies et le financement des services de répression.
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Réponses politiques
■ Les années 1990 ont été d’une grande importance pour la politique européenne et l’objectif d’une Europe 
unie. Le Traité de Maastricht instituant l’Union européenne a été signé le 7 février 1992 et est entré en vigueur 
le 1er novembre 1993. Outre l’union économique et monétaire, il a été décidé que la politique étrangère et de 
sécurité serait coordonnée conjointement, de même que la politique intérieure. La politique de coordination 
commune de l’Union européenne a finalement eu un impact sur une politique antidrogue à l’échelle euro-
péenne. Le Traité de Schengen, signé en 1985 et entré en vigueur dans les années 1990, avait déjà suscité de 
nouvelles craintes concernant la contrebande internationale avec l’ouverture des frontières. Les Traités de 
Maastricht et d’Amsterdam ont donné à l’Union européenne de nouveaux pouvoirs dans le domaine de la 
politique antidrogue. La coopération dans la lutte contre la drogue s’est accrue au niveau européen, de même 
que la pression en faveur d’une harmonisation de la politique antidrogue en Europe.

■ Au début des années 1990, le Comité européen de lutte anti-drogue (CELAD) (groupe formé à la fin des 
années 1980) a élaboré le premier et le deuxième plan européen de lutte contre la drogue, qui ont été adoptés 
par le Conseil des ministres en 1990 et 1992 respectivement (48). C’est également au début de la décennie, 
en 1991, que le Parlement européen a créé une nouvelle commission sur la drogue, cette fois-ci axée sur les 
enquêtes relatives au trafic de drogue. Le rapport Cooney sur le trafic de drogue et le crime organisé a montré 
un changement de mentalité concernant les politiques en matière de drogue par rapport au rapport Stewart-
Clark des années 1980. Même sans mentionner le terme « réduction des risques », le rapport Cooney préconise 
l’échange de seringues, la thérapie de substitution aux opiacés, la couverture par l’assurance maladie du traite-
ment de l’addiction, la décriminalisation de la possession de drogues pour usage personnel et affirme que le 
cannabis est moins dangereux que les autres drogues. Le rapport critiquait en outre les effets des politiques 
en matière de drogues à ce stade et demandait une analyse coûts-avantages de celles-ci. Il préconisait une 
enquête sur les coûts de la prohibition pour la sécurité humaine et la démocratie. Le rapport, cependant, 
indiquait également que les conventions de l’ONU devraient être suivies, et le Parlement européen a décidé 
de ne soutenir que cette dernière recommandation, réitérant l’adoption de la prohibition. Néanmoins, ce qui 
était un point de vue minoritaire sur les politiques en matière de drogues dans le rapport Stewart-Clark est 
devenu majoritaire dans le rapport Cooney, montrant un changement dans la mentalité européenne autour 
des drogues (49).

■ Les opinions sur la manière de traiter la drogue restent toutefois divisées en Europe, même au sein des 
nations. Un exemple important en est la création de deux réseaux de villes opposées au cours de cette décen-
nie. En 1990, le réseau European Cities on Drug Policy (ECDP) a été créé par la Résolution de Francfort, avec 
comme participants Amsterdam, Francfort, Hambourg, Zurich, Charleroi (Belgique), Rome, Empoli, Forli et 
Teramo (Italie). Le réseau a défendu une politique pragmatique en matière de drogues, en étant favorable à 
la légalisation des drogues et à la réduction des risques. En 1994, en guise de contre-mouvement au premier 
réseau, le réseau European Cities Against Drugs (ECAD) a été financé par la Résolution de Stockholm. Ce réseau, 
dont les premiers participants étaient la Suède, Berlin, Londres et Paris, s’opposait à la fois à la légalisation 
des drogues et à la réduction des risques, et était favorable à une société et une Europe sans drogue (68). Les 
réseaux de villes opposées dénonçaient également un décalage entre la politique nationale et les pratiques 
locales. Les deux réseaux de villes européennes ont été officiellement reconnus en 1995 par le Plan d’action 
en matière de lutte contre la drogue (1995-1999) de l’Union européenne.

■ Au niveau national, les Pays-Bas et la Suède étaient considérés comme les représentants de deux points 
de vue opposés sur la politique en matière de drogues en Europe : le premier étant pragmatique et en faveur 
de la réduction des risques, et le second en faveur de la prohibition et d’une société sans drogue (69). Pour 
les nombreux pays et villes qui ont adopté ou développé une approche de réduction des risques liés à la 
consommation de drogues, la politique néerlandaise en matière de drogues est devenue un modèle à suivre 
et a obtenu une reconnaissance internationale (70).

Les pays qui n’avaient pas encore adopté de mesures de réduction des risques dans les années 1980, comme 
la France, l’Italie et l’Espagne, ont suivi d’autres pays européens en adoptant cette approche au début et au 
milieu des années 1990, en réponse aux graves épidémies de VIH parmi leurs populations victimes d’addic-
tions (51). Les mesures de réduction des risques telles que les traitements de substitution aux opiacés (TSO, 
principalement la méthadone à l’époque) et les programmes d’échange de seringues (PES) se sont multipliées. 
Entre 1987 et 1997, le nombre de pays européens mettant en œuvre des TSO est passé de 9 à 23, et pour les 
PES, de 6 à 20 (44). Parmi les pays qui ont adopté les TSO pour la première fois dans les années 1990, on peut 
citer l’Irlande et l’Allemagne (1992), la Grèce (1993), la France (1995) et la Belgique (1997). Entre 1993 et 1997, la 
plupart des pays de l’Union européenne ont connu une expansion rapide du nombre de personnes engagées 
dans les TSO. Grâce aux mesures de réduction des risques (dont certaines sont appliquées depuis les années 
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1980), la seconde moitié des années 1990 a vu une limitation des nouveaux cas de sida parmi les PWID, glo-
balement dans les pays d’Europe occidentale (52). Lorsque l’OEDT a commencé à surveiller la prévention de 
la dépendance en 1995, sur les 27 États membres de l’Union européenne ou candidats à l’adhésion, plus la 
Turquie, la Croatie et la Norvège, seuls 10 sur 30 disposaient d’un document de politique nationale en matière 
de drogue. Ce nombre est passé à plus de 20 en 2000 (8).

■ Les investissements dans la santé et la réduction des risques ne signifient pas que les pays ont cessé 
d’investir dans l’application de la loi en matière de drogues. Une étude rétrospective sur les dépenses pub-
liques liées aux drogues par consommateur problématique dans l’Union européenne dans les années 1990 
a montré que pratiquement tous les pays dépensaient beaucoup plus pour la répression que pour la santé : 
une proportion d’environ 70 % et 30 % respectivement (71).

■ Dans les années 1990, l’Union européenne était intensivement engagée dans sa politique d’élargissement 
à l’est, et les nouveaux pays d’ascension ont contribué à accroître la variété des perspectives au sein de la com-
munauté. Le programme PHARE (Pologne et Hongrie : aide à la restructuration des économies), un instrument 
de l’Union européenne visant à préparer les candidats d’Europe centrale et orientale à l’adhésion à l’Union, a 
également soutenu les pays candidats dans leurs politiques en matière de drogues (65). Un sous-groupe au 
sein du projet PHARE ̶ le Programme multibancaire de lutte contre la drogue a été créé exclusivement pour 
négocier la politique dans ce domaine, avec pour mission de veiller à ce que les mesures antidrogue déjà 
existantes dans les États membres de l’Union européenne soient adoptées par les pays candidats. Ces mesures 
avaient toutefois tendance à être de nature prohibitive et à être largement orientées vers la lutte contre le 
trafic de drogue, car il s’agissait du principal domaine de consensus dans la politique européenne en matière 
de drogue. Les domaines plus controversés liés à la consommation de drogues et à l’approche croissante de 
réduction des risques n’ont pas fait l’objet de lignes directrices concrètes de la part de l’Union européenne et 
ont été laissés à la discrétion des gouvernements nationaux de chaque pays (72).

■ En 1997, le Groupe horizontal « Drogue » (GHD) a été établi, assumant un rôle politique important dans 
les débats de l’Union européenne sur les drogues. Depuis sa création, le GHD a coordonné toutes les ques-
tions liées à la drogue dans l’Union européenne, y compris les stratégies et les plans d’action européens en 
matière de drogue (48). En décembre 1999, la coopération entre les pays de l’Union européenne a atteint 
un nouveau niveau avec l’adoption officielle par le Conseil européen de la première stratégie antidrogue 
de l’Union européenne et d’un plan d’action associé pour 2000-2004. Ces instruments ont introduit pour la 
première fois des objectifs clairs et mesurables en ce qui concerne la limitation des maladies infectieuses et 
des décès liés à la drogue, et ont pris un engagement fort en faveur de l’évaluation des politiques adoptées 
(44). Même si les documents n’étaient pas contraignants, ils ont constitué une forte incitation à atteindre des 
objectifs communs. La stratégie antidrogue de l’Union européenne pour 2000-2004 comportait six objectifs 
à atteindre d’ici à la fin de cette période (64) :

 ► réduire la prévalence de la consommation de drogues et du nombre de nouveaux consommateurs âgés 
de moins de 18 ans ;

 ► réduire l’incidence des conséquences négatives sur la santé liées à la consommation de drogues et aux 
décès liés à la drogue ;

 ► augmenter le nombre de personnes dépendantes des drogues traitées avec succès ;
 ► réduire la disponibilité des drogues illicites ;
 ► réduire la criminalité liée à la drogue ;
 ► réduire le blanchiment d’argent et le trafic illicite de précurseurs chimiques.

■ La priorité élevée accordée à la lutte contre la dépendance et le trafic de drogue a également été reflétée 
dans la Déclaration politique sur les principes de la réduction de la demande de drogues adoptée lors de la 
session de 1998 de l’Assemblée générale des Nations Unies sur les drogues.

Partie 2 – Le Groupe Pompidou dans les années 1990

■ Après son intégration au Conseil de l’Europe, le Groupe Pompidou a continué à se développer. Au cours 
des années 1990, sept pays d’Europe de l’Est l’ont rejoint :

 ► Hongrie (1990)
 ► Pologne (1991)
 ► République slovaque (1993)
 ► République tchèque (1993)
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 ► Croatie (1997)

 ► Estonie (1998)

 ► Fédération de Russie (1999)

■ Un certain nombre de projets lancés par le Groupe Pompidou dans les années 1980 ont été étendus 
dans les années 1990. L’étude multivilles développée par le groupe de travail d’experts en épidémiologie du 
Groupe Pompidou dans les années 1980 en est un exemple. Après avoir développé une première étude sur 
sept villes dans les années 1980, le Conseil de l’Europe a publié en 1993 le rapport « Multi-city study ̶ Drug 
misuse trends in thirteen European cities » (73), impliquant les villes d’Amsterdam, Barcelone, Copenhague, 
Dublin, Genève, Hambourg, Helsinki, Lisbonne, Londres, Oslo, Paris, Rome, Stockholm. En 1995, le réseau 
s’était étendu à une vingtaine de villes, dont plusieurs d’Europe centrale et orientale. Les objectifs de l’étude 
ont évolué d’un projet méthodologique vers un mécanisme de suivi et d’interprétation des tendances en 
matière d’abus de drogues à travers un réseau de grandes villes en Europe, complétant les systèmes nationaux 
existants de collecte de données et de suivi. L’une de ses contributions a été un protocole pour les systèmes 
de déclaration des traitements de l’addiction afin de recueillir des données comparables sur le profil des 
personnes dépendant des drogues qui contactent les centres de traitement dans différentes villes (74). Le 
projet a également attiré l’attention sur le suivi au niveau de la ville (ou local) afin de mieux saisir les nuances 
des politiques de lutte contre la drogue qui disparaissent parfois lorsque l’on regroupe les stratégies et les 
chiffres au niveau national ; une caractéristique cruciale si l’on pense à la fracture au sein des nations, comme 
le montrent les réseaux de villes. Au cours de l’élaboration des études, le Groupe Pompidou a maintenu un 
contact étroit avec l’équipe responsable du développement du nouvel Observatoire européen des drogues et 
des toxicomanies (OEDT), en espérant qu’elle pourrait prendre en compte ces développements et promouvoir 
l’adoption des instruments développés (56).

■ Une autre extension du travail des experts en épidémiologie du Groupe Pompidou à partir des années 
1980 concernait les enquêtes en milieu scolaire. Les travaux du groupe ont abouti, à la fin des années 1980, à 
une collection de questions validées à l’usage des personnes de différents pays qui souhaitaient mener des 
enquêtes en milieu scolaire pour suivre les tendances de la consommation de drogues chez les jeunes. Inspiré 
par ce travail, le Conseil suédois d’information sur l’alcool et les autres drogues a lancé un projet de collaboration 
au début des années 1990 en contactant des chercheurs de plusieurs pays européens pour explorer l’intérêt 
d’enquêtes scolaires simultanées sur la consommation de substances. Après avoir reçu des réponses positives, 
le groupe a contacté le secrétariat du Groupe Pompidou pour obtenir un soutien au projet. Une proposition 
a été soumise aux correspondants permanents du Groupe Pompidou en décembre 1993 et a été acceptée. 
Grâce à ce soutien, le projet ESPAD - European School Survey Project on Alcohol and Other Drugs - est né (59).

■ La première réunion du projet ESPAD a été organisée par le Groupe Pompidou au Conseil de l’Europe à 
Strasbourg en mars 1994, réunissant 26 représentants de 21 pays et 5 représentants du Groupe Pompidou. Le 
Groupe Pompidou a soutenu le projet à la fois en organisant et en finançant des réunions, et en fournissant 
des contacts dans un certain nombre de pays. Il a également mis à disposition des fonds pour la participation 
de chercheurs des pays d’Europe centrale et orientale. Le premier rapport ESPAD (75) a été publié en 1995, 
apportant les résultats de 26 pays européens concernant la consommation de drogues chez les jeunes de 
16 ans fréquentant les écoles.

■ En 1999, lors de la deuxième vague d’enquêtes, la France a intégré le système ESPAD avec le soutien 
financier de l’Observatoire français des drogues et des toxicomanies (OFDT). Plus tard, en 2003, ESPAD sera 
réalisé par l’OFDT, qui en assure jusqu’à aujourd’hui le financement et la coordination.

■ Depuis la création de l’OEDT en 1993, le Groupe Pompidou a également travaillé en étroite collabora-
tion avec l’agence. Un protocole d’accord entre l’OEDT et le Groupe Pompidou a été signé en 1999 (et mis à 
jour en 201011) et garantit une consultation active sur les objectifs à moyen terme. L’OEDT participe en tant 
qu’observateur aux réunions des correspondants permanents du Groupe Pompidou, et le Groupe Pompidou 
assiste en tant qu’observateur aux réunions du Conseil d’administration de l’OEDT. Le Groupe Pompidou et 
l’OEDT s’efforcent de développer des synergies sur la base des différents mandats et atouts des deux partenaires :

 ► soutien conjoint aux enquêtes ESPAD, en particulier l’analyse, la traduction et la publication du rapport 
de synthèse ;

 ► participation de l’OEDT à diverses plateformes du Groupe Pompidou, par exemple la recherche, l’éthique, 
le traitement, la justice pénale et les aéroports ;

 ► coordination de la coopération avec les pays tiers (domaine de la politique de voisinage).

11. Voir https://www.emcdda.europa.eu/about/partners/pompidou_sk

http://www.emcdda.europa.eu/about/partners/pompidou_sk
http://www.emcdda.europa.eu/about/partners/pompidou_sk
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■ Outre son précieux travail de collecte de données et de surveillance de la consommation de drogues, le 
Groupe Pompidou a également organisé plusieurs réunions ainsi que des groupes spécifiques pour débattre 
de diverses questions, tant dans le domaine de la réduction de la demande que dans celui du trafic de drogue. 
Au cours des années 1990, le Groupe Pompidou a organisé trois conférences ministérielles : à Strasbourg en 
février 1994, une conférence sur les nouvelles tendances en matière de l’addiction à Tromsø en mai 1997 et une 
conférence sur la réduction des risques en tant que composante d’une approche globale et multidisciplinaire 
des problèmes de l’addiction en octobre 2000 à Sintra. Un groupe important formé en 1995, qui existe encore 
aujourd’hui, est le Groupe Aéroports12. Ce groupe a été créé afin de parvenir à un contrôle plus efficace du 
trafic de drogue dans l’aviation générale. Il était composé d’officiers de police, des douanes et de contrôle des 
frontières des pays européens, fournissant régulièrement aux États membres les dernières informations sur le 
modus operandi des trafiquants de drogues dans l’aviation civile et sur les mesures techniques nécessaires pour 
les neutraliser. L’objectif était de développer des stratégies multidisciplinaires harmonisées pour la détection 
des drogues dans les aéroports européens et de renforcer la coopération entre les aéroports en analysant les 
tendances du trafic de drogue, les itinéraires et les saisies, en surveillant les risques de trafic de drogue par 
l’aviation générale, en étudiant et en surveillant les risques d’implication du personnel aéroportuaire dans le 
trafic de drogue (criminalité aéroportuaire), et en définissant les modalités pratiques de coopération entre les 
services de contrôle des aéroports internationaux et le partage des bonnes pratiques. Le Groupe Aéroports 
établit un bilan annuel des saisies de drogue effectuées dans les aéroports européens et est aujourd’hui égale-
ment chargé de mettre en place un système d’échange rapide d’informations sur les détections de drogue et 
d’examiner les mesures de contrôle des exportations de drogue.

12. Voir https://www.coe.int/en/web/pompidou/activities/airports

https://www.coe.int/en/web/pompidou/activities/airports
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L’élargissement à l’Est

par Chris LUCKETT,  
secrétaire exécutif du Groupe Pompidou, août 1985-janvier 2009

Chris Luckett est né en 1947 dans le sud-est de l’Angleterre ; il est marié avec une 
femme française et père de deux enfants. Il a obtenu une maîtrise en économie à 
Cambridge (Clare College), puis est devenu membre de l’Institut britannique des 
actuaires tout en travaillant pour une compagnie d’assurances-vie britannique. 
En 1973, il a rejoint le Conseil de l’Europe en tant qu’administrateur chargé des 
comités sur les questions de sécurité sociale, puis, à partir de 1979, sur les struc-
tures et le financement des collectivités locales et régionales. En août 1985, il a été 
promu au poste de secrétaire exécutif du Groupe Pompidou, poste qu’il a occupé 
jusqu’à sa retraite en janvier 2009. Ses loisirs sont principalement musicaux en tant 
qu’organiste, claveciniste, chanteur et chef de chœur occasionnel, avec un intérêt 
particulier pour la musique baroque.

■ Comme partout au Conseil de l’Europe, l’existence du Groupe Pompidou dans les années 1990 a été 
dominée par les changements politiques et économiques en Europe centrale et orientale. La demande de 
coopération de ces pays était particulièrement forte, car ils étaient confrontés à une croissance rapide des 
problèmes de drogues illicites, qui étaient d’une ampleur moindre qu’à l’Ouest, et n’avaient généralement pas 
reçu beaucoup d’attention de la part des pouvoirs publics. Ils étaient mal préparés à l’augmentation soudaine 
d’un phénomène peu connu et largement stigmatisé.

■ Le Groupe Pompidou a agi rapidement pour créer des liens et fournir un soutien, notamment en matière 
de formation. La Hongrie a rejoint le groupe lors de la conférence ministérielle de 1990 et, en 2000, neuf pays 
d’Europe centrale et orientale, dont la Russie, en étaient membres. La nouvelle présidence norvégienne a 
organisé une réunion ministérielle extraordinaire en 1991 près d’Oslo (Holmenkollen – vue magnifique sur 
les installations olympiques de saut à ski !), avec la présence de presque tous les pays de la région, pour pas-
ser en revue les besoins et établir un programme d’assistance et de formation. Ce fut, je pense, la dernière 
participation du très regretté Torbjorn Mork en tant que président des correspondants permanents, mais il 
fut rapidement remplacé par l’ex-travailleur social Ketil Bentzen, un diplomate créatif avec lequel je passerais 
beaucoup de temps heureux à voyager dans les nouvelles démocraties.

■ Au départ, l’assistance du Groupe Pompidou s’inscrivait principalement dans le cadre du programme 
Démosthène du Conseil de l’Europe et reposait sur les activités récentes du groupe. Elle a pris une importance 
beaucoup plus grande avec le programme de formation du personnel à la réduction de la demande (1995-
1998). Celui-ci couvrait 12 pays et visait à offrir des cours de courte durée à deux décideurs politiques de 
chaque pays et une formation continue à plus long terme à 36 professionnels en exercice dans les domaines 
de la prévention, du traitement et de la réhabilitation. Il y avait également un volet d’enseignement à distance 
coordonné par la Suède.

■ Proposé par la Norvège et administré par le secrétariat du Groupe Pompidou (notamment grâce au déta-
chement du psychothérapeute norvégien, Arne Schanche Andresen). Le projet a été soutenu financièrement 
et professionnellement par le programme PHARE des Communautés européennes. Le financement de base 
a été partagé entre la Norvège, la Suède et le programme PHARE, mais l’Allemagne, les Pays-Bas, la Suisse et 
le Royaume-Uni ont également contribué en offrant une formation continue.

■ Le groupe de décideurs politiques comprenait 6 personnes qui allaient devenir le correspondant perma-
nent de leur pays (dont un futur président), sans parler d’un futur maire de Prague. Grâce aux retombées de la 
formation des professionnels au niveau national, quelque 1 700 personnes ont été sensibilisées à l’importance 
de la réduction de demande de drogue et aux principales approches actuelles dans ce domaine. Cependant, 
certains des souvenirs les plus marquants du programme sont peut-être l’enthousiasme des participants, les 
échanges culturels et professionnels en dehors des réunions et des cours, mais aussi le choc culturel de nom-
breux participants face aux installations occidentales (prisons norvégiennes et néerlandaises par exemple - pas 
seulement les structures, les détails comme les bibliothèques, etc.)
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■ La présence du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues (PNUCID), 
de l’OMS et de l’OIT aux côtés de la Commission européenne au sein du comité de gestion du DRSTP a été 
l’une des nombreuses illustrations du niveau considérablement accru de coopération interinstitutionnelle 
impliquant le Groupe Pompidou. Cela était également évident dans l’implication du groupe, sur la base des 
résultats de ses activités régulières, dans des projets tels que le suivi de la Convention des Nations Unies de 
1988 contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes (notamment en s’appuyant sur la 
convention du Conseil de l’Europe sur le blanchiment d’argent et l’accord relatif au trafic de drogue en mer, 
élaborés par le groupe de travail, ainsi que sur les premiers travaux en cours sur les précurseurs) et dans les 
préparatifs de la Déclaration politique de l’UNGASS de 1998 sur les principes directeurs de la réduction de la 
demande de drogue.

■ Un autre grand projet conjoint Groupe Pompidou/PNUCID a été « Missing Pieces » - Développement de 
systèmes d’information sur les drogues en Europe centrale et orientale 1994-2000. Financé par la Suisse et pro-
pulsé principalement par le réseau d’experts du Comité d’épidémiologie du Groupe Pompidou, le programme 
s’est déroulé en deux phases ; la première consistait à collecter des données d’indicateurs standardisés en vue 
de préparer les systèmes de données nationaux et la seconde à soutenir les efforts de collecte de données 
qualitatives sur des groupes spécifiques afin de placer les statistiques dans leur contexte culturel, social et 
économique, et ainsi de faciliter l’interprétation et de soutenir le développement de stratégies de réduction 
de la demande. Cela a reflété l’évolution du groupe d’épidémiologie vers une recherche plus qualitative aux 
côtés du réseau des villes, à la suite de la création de l’OEDT en 1993. Neuf villes de six pays d’Europe centrale 
et orientale (PECO) ont intégré le réseau de villes du groupe en 1997 et le projet a lancé un intérêt durable de 
leurs experts en ville pour une recherche qualitative innovante. Il a également contribué au développement 
de systèmes de données nationaux pour alimenter l’OEDT.

■ Les projets ont entraîné de grands changements pour le fonctionnement du Groupe Pompidou en général, 
et pour le secrétariat en particulier. La gestion des projets est devenue la nouvelle norme administrative ; les 
contributions volontaires ont régulièrement dépassé le budget statutaire de base ; le secrétariat a connu une 
croissance rapide avec le recours croissant au personnel temporaire et la multiplication des consultants qu’il 
fallait gérer. Tout cela avec une présence accrue sur le terrain dans des pays et des contextes nouveaux pour 
nous et en constante évolution. Et bien sûr, les activités régulières se sont poursuivies (coopération dans les 
aéroports, addiction féminine, travail de proximité, premier manuel de prévention, système de justice pénale, 
réduction des risques et intérêt croissant pour les nouvelles formes d’addictions), le groupe étant constamment 
attentif à la possibilité de promouvoir l’innovation plutôt que de gérer de lourds programmes institutionnels.

■ Une mention spéciale est néanmoins nécessaire pour les échanges interculturels et interdisciplinaires 
informels en dehors des salles de réunion. Les dîners du groupe d’épidémiologie ont longtemps été remarqués, 
mais ont pris une intensité encore plus grande avec l’arrivée des PECO. Les prouesses musicales bulgares ont 
également animé un séminaire du DRSTP de Bergen (dans la salle voisine d’une réunion du parti travailliste 
accueillie par la ministre norvégienne qui coprésidait alors le groupe - elle-même pas mal musicienne ama-
teur) et aussi le dîner officiel de la Conférence ministérielle de Tromsø de 1997, grâce à un prêt de la guitare 
du groupe folklorique norvégien négocié avec compétence par le Secrétaire Général (suédois) du Conseil de 
l’Europe de l’époque.

■ Un expert participant à toutes les réunions internationales sur les drogues m’a dit lors de sa dernière 
apparition à une réunion du Groupe Pompidou : « Je vais à Bruxelles pour discuter avec mes avocats, à Genève 
ou à Copenhague pour consulter mes médecins, mais je viens à Strasbourg pour discuter franchement de mes 
problèmes avec mes amis ». Exagéré ? Oui ; un peu trop pince-sans-rire ? Certainement ; mais avec un noyau 
de vérité que je pense de nombreux experts du Groupe Pompidou reconnaîtraient.
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Des politiques antidrogue 
durables et respectueuses 
des droits de l’homme

par João CASTEL-BRANCO GOULÃO,  
président des correspondants permanents du Groupe 
Pompidou pendant la présidence portugaise (2019-2022)

Coordinateur national portugais en matière de drogues depuis 2005, il est le 
directeur général du service d’intervention sur les comportements addictifs et 
les dépendances (ministère de la Santé).

Représentant portugais au conseil d’administration de l’Observatoire européen 
des drogues et des toxicomanies, et responsable du point focal national du réseau 
REITOX de l’OEDT depuis 2005, il en a été le président de 2010 à 2015. Il avait 
auparavant siégé au comité scientifique de l’agence européenne (1997-2002).

Médecin de profession, João Goulão a plus de trente ans d’expérience dans le 
domaine des drogues. Il travaille dans ce domaine depuis 1987 en tant que 
médecin généraliste et, depuis lors, toute sa vie professionnelle a été consacrée 
aux drogues et à la santé. Il a été membre du comité portugais qui, en 1999, a 
préparé le rapport sur lequel s’est fondée la première stratégie portugaise en 
matière de drogues et qui proposait la décriminalisation.

■ Le Portugal a rejoint le Groupe Pompidou en janvier 1980 et a participé activement à ses activités depuis 
lors. De 1988 à 2002, il a été représenté par Joaquim Rodrigues, qui a présidé les correspondants permanents 
de 1997 à 2000, après son élection à la présidence lors de la Conférence ministérielle de Tromsø, en Norvège, 
et a joué un rôle remarquable dans sa dynamisation.

■ Le Portugal a organisé la Conférence ministérielle à Sintra en 2000. Le principal sujet de discussion de la 
conférence était la réduction des risques, mais la possibilité d’élargir le champ d’action du groupe à la con-
sommation multiple de substances psychoactives a également été évoquée et incluse dans le programme 
de travail pour 2000-2003 (mis en œuvre sous la présidence irlandaise).

■ Après ces événements, les tâches liées à la participation portugaise au Groupe Pompidou ont été coor-
données d’abord par Fátima Trigueiros, puis par Sofia Santos, à qui nous devons également une expression 
de reconnaissance.

■ La politique en matière de drogues a connu une évolution rapide au Portugal, après l’adoption de la 
première stratégie nationale de lutte contre les drogues et l’addiction (1999), qui proposait de dépénaliser 
l’usage et la possession de toutes les drogues à des fins personnelles.

■ L’approche portugaise en matière de drogues a été considérée comme un modèle de bonnes pratiques, 
car au cours des vingt dernières années, le Portugal a mis en œuvre une politique intégrée et globale en matière 
de drogues, en utilisant comme lignes directrices principales les principes d’humanisme et de pragmatisme. 
La situation personnelle de chaque individu est évaluée afin de déterminer la meilleure réponse à ses besoins 
spécifiques, notamment la prévention, la dissuasion, le traitement, la réduction des risques et la réinsertion. 
La mise en œuvre d’une approche plus sanitaire, sociale et fondée sur des données probantes a été facilitée 
et rendue plus cohérente dans le cadre de la dépénalisation de la consommation et de la possession pour 
usage personnel de toutes les drogues, en dessous de quantités définies. Une loi, en vigueur depuis 2001, 
a dépénalisé la consommation personnelle de drogues, mais maintient l’usage et la possession de drogues 
dans l’illégalité.

■ La consommation, l’acquisition et la détention pour son propre usage de stupéfiants et de substances 
psychotropes ne sont plus un crime, mais constituent une infraction administrative, dans les cas où elles ne 
dépassent pas la quantité requise pour une consommation individuelle moyenne pendant une période de 
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10 jours (définie par la loi pour chaque substance). Les usagers n’obtiennent pas un casier judiciaire qui les 
stigmatiserait à vie, ne finissent pas en prison, mais il y a toujours un signe clair de désapprobation sociale pour 
la consommation de drogues. L’objectif principal de la loi est la dissuasion de la consommation, et la préoc-
cupation fondamentale a été de donner la priorité au traitement des délinquants plutôt qu’à l’application de 
sanctions (mieux vaut envoyer une personne dépendante en traitement qu’en prison).

■ L’un des aspects les plus pertinents de cette loi est de permettre une intervention précoce et pédagogique 
auprès de ceux qui ont eu une quelconque expérience avec les drogues. Ce nouveau cadre ne favorise pas 
l’impunité des consommateurs et des trafiquants, bien au contraire, il permet une intervention plus rapide 
auprès des consommateurs de drogues. En fait, la dépénalisation en elle-même ne serait pas une solution à 
la gravité du problème. Si, aujourd’hui, on observe une tendance générale positive des indicateurs liés à la 
drogue, c’est grâce à un ensemble complet de réponses qui ont été mises en place.

■ L’élément clé du système portugais n’est pas seulement la dépénalisation, mais l’accent mis à l’échelle 
nationale et de manière cohérente sur des réponses axées sur la santé plutôt que sur des sanctions pour les 
usagers. L’objectif est passé de la punition pour avoir enfreint la loi à l’assistance pour surmonter un problème 
potentiel de santé, social et existentiel.

■ Dans le domaine de la « réduction de la demande », la disponibilité du traitement a été étendue, avec 
un réseau de ressources sanitaires et socio-sanitaires, privées et publiques, prestataires de soins de santé à la 
population ayant un usage problématique de drogues, fondé sur des approches thérapeutiques multidisci-
plinaires intégrées, articulées et complémentaires.

■ En outre, un travail intense a été réalisé dans le domaine de la prévention, dans les écoles et parmi des 
groupes spécifiques, dont le but principal est d’intervenir sur les causes qui conduisent à la consommation 
de substances. Il a été possible de promouvoir non seulement la connaissance du phénomène, mais aussi 
d’augmenter la portée, l’efficacité, l’efficience et la qualité des programmes de prévention mis en œuvre.

■ Des réponses ont été développées en matière de « réduction des risques et de minimisation des dom-
mages » dans une perspective de santé publique, en axant l’intervention sur les conséquences qui découlent 
du comportement addictif. L’abandon des personnes n’est pas une option, même lorsqu’elles ne sont pas en 
mesure d’arrêter leur consommation, c’est pourquoi un travail est développé pour les accompagner et les aider 
à avoir une meilleure qualité et une plus grande espérance de vie. Des équipes de proximité, des bureaux de 
soutien, des centres d’accueil et d’autres structures travaillent dans ce sens, en étroite collaboration avec les 
équipes de prévention, de traitement et de réinsertion sociale. Ces réponses reposent sur un travail quotidien 
de proximité avec une population qui, compte tenu de ses caractéristiques d’énorme fragilité sociale et d’une 
profonde incapacité à s’automobiliser pour demander de l’aide, n’a pas recherché les structures de traitement 
conventionnelles.

■ La réinsertion sociale se traduit par la socialisation et/ou la resocialisation, dans la poursuite de la con-
struction d’un projet de vie durable, orienté vers l’épanouissement personnel, grâce à l’implication du foyer 
et de la communauté en général.

■ La coordination avec les autorités policières est essentielle, car ces forces peuvent lancer la procédure 
d’intervention auprès des consommateurs de drogues. La mission confiée par la loi de dépénalisation aux 
autorités policières a une très forte composante préventive ; ce type d’approche nécessite une articulation 
permanente, afin d’obtenir de meilleurs résultats dans le cadre d’une stratégie intégrée de lutte contre la drogue.

■ En termes de « réduction de l’offre », les autorités policières et douanières ont continué à réprimer le 
trafic, laissant leurs ressources, qui étaient auparavant principalement allouées à la poursuite des utilisateurs 
individuels, beaucoup plus disponibles pour faire face aux organisations criminelles et au trafic de masse, ce 
qui a augmenté leur efficacité.

■ En résumé, le Portugal a dépénalisé toutes les drogues mais ne les a pas légalisées, et la politique de 
dépénalisation s’inscrit dans une approche équilibrée et intégrée qui lie la prévention, le traitement, la réduc-
tion des dommages et la réinsertion sociale. Par la suite, le champ d’intervention dans tous ces domaines a 
été étendu aux substances licites, comme l’alcool, et à d’autres comportements addictifs, comme les jeux 
d’argent et de hasard ou l’abus d’écrans.

■ Le Portugal n’a jamais prétendu avoir trouvé la « solution miracle » en matière de politique antidrogue, 
mais seulement une solution qui était nécessaire et qui a fonctionné dans le contexte portugais.

■ Fort de son expérience, le Portugal a accepté avec enthousiasme la responsabilité d’assumer la présidence 
du Groupe Pompidou de 2019 à 2022, comme décidé lors de la Conférence ministérielle de Stavanger, et de 
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lancer le processus de révision de son statut afin de doter le Groupe Pompidou d’un nouveau mandat, mieux 
adapté à la situation actuelle en matière de drogues et de dépendances, plus à même de faire face aux défis 
actuels (et d’autres encore à venir). La révision du statut a été l’un des principaux objectifs de la présidence 
portugaise du Groupe Pompidou, avec la mise en œuvre du programme de travail « Des politiques en matière 
de drogues respectueuses des droits de l’homme et viables ».

■ En acceptant le défi de penser à l’avenir, il est inévitable de réfléchir à l’impact et à certaines des réper-
cussions de la pandémie de covid-19 sur la situation mondiale, dans le sens de la compréhension de ses 
conséquences les plus immédiates et, si possible, de celles à venir.

■ Le nouveau statut, adopté le 16 juin 2021 après deux ans de débat et de révision auxquels ont participé 
les 41 pays membres du Groupe Pompidou et où des organisations internationales, des experts et des organi-
sations de la société civile ont été consultés, réaffirme l’importance d’une approche multidisciplinaire pour 
s’attaquer au phénomène des drogues et des addictions, axée sur la promotion de la santé publique et le 
respect des droits de l’homme.

■ Les éléments les plus saillants du statut montrent une nouvelle façon d’aborder le phénomène mondial 
des drogues et des addictions, en dotant le groupe d’un cadre juridique pour les années à venir. À mon avis, 
la meilleure façon de célébrer son 50e anniversaire !
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Chapitre IV

2001-2010

Partie 1 – Contexte international et défis liés aux drogues dans les années 2000

Consommation de drogues
■ Le tournant du millénaire a vu une augmentation continue de la variété des drogues disponibles et consom-
mées en Europe et dans le monde, ainsi qu’une complexification des problèmes liés à la drogue. Les nouvelles 
substances psychoactives sont devenues une préoccupation pour l’Europe, de même que l’augmentation de 
la consommation de drogues stimulantes. La consommation d’héroïne est restée stable dans la plupart des 
pays de l’Union européenne au cours de la décennie, mais le vieillissement de la population dépendante des 
opioïdes a posé de nouveaux défis aux services de traitement, notamment en Europe occidentale.

■ Le cannabis est resté la drogue illicite la plus populaire en Europe dans les années 2000. Les tendances 
générales ont montré des niveaux de consommation stables ou en baisse, malgré les grandes différences 
entre les pays. En 2010, les pays où la prévalence de la consommation au cours de l’année écoulée était la plus 
faible étaient la Roumanie (0,4 %), Malte (0,8 %), la Grèce (1,7 %) et la Suède (1,9 %), tandis que les pays où la 
prévalence était la plus élevée étaient la République tchèque (15,2 %), l’Italie (14,3 %), l’Espagne (10,1 %) et 
la France (8,6 %), contre une moyenne européenne de 6,8 %. Les estimations pour les jeunes de 15 à 24 ans 
étaient plus élevées, et ce sont pratiquement les mêmes pays qui ont déclaré les estimations les plus élevées 
et les plus basses pour la consommation de cannabis chez les jeunes (76).

■ La cocaïne s’est hissée au deuxième rang des drogues illicites les plus consommées dans l’Union euro-
péenne au cours de la décennie, et plusieurs pays ont affiché une tendance à la hausse de la consommation. 
Les deux pays présentant la plus forte prévalence d’usage de cocaïne au cours de la décennie sont l’Espagne 
et le Royaume-Uni. Dans les deux cas, la consommation de cocaïne a augmenté de façon spectaculaire à la fin 
des années 1990, avant de connaître une tendance plus stable mais toujours à la hausse dans les années 2000. 
Le Danemark, l’Irlande et l’Italie ont également montré une tendance à la hausse depuis le début des années 
2000 (76). Les services de traitement de l’addiction en Europe étaient encore principalement fréquentés par 
des clients présentant une dépendance primaire aux opiacés au cours de cette décennie, mais à la suite de 
l’augmentation de la consommation, les personnes dépendantes de la cocaïne représentaient un quart des 
nouveaux entrants en traitement à la fin de la décennie. La majorité d’entre elles ont été signalées en Espagne, 
en Italie et au Royaume-Uni, et comprenaient deux groupes distincts : les usagers socialement intégrés qui 
sniffaient la drogue ; et les usagers marginalisés qui s’injectaient de la cocaïne ou consommaient du crack en 
même temps que d’autres substances (76).

■ Les amphétamines et l’ecstasy occupaient respectivement la troisième et la quatrième place en termes 
de prévalence de la consommation de drogues illicites dans l’Union européenne dans les années 2000, avec 
une prévalence de consommation qui est restée stable depuis les années 1990. Dans certains pays, cependant, 
l’amphétamine ou la méthamphétamine étaient la drogue stimulante la plus consommée. Les pays de l’Union 
européenne présentant des estimations plus élevées étaient la République tchèque, le Danemark, l’Estonie, 
le Royaume-Uni et la Bulgarie (77). La consommation de méthamphétamine était largement confinée à la 
République tchèque et à la Slovaquie dans les années 2000, bien qu’à la fin de la décennie on ait signalé 
une production en Lituanie et en Pologne pour desservir les marchés scandinaves. L’amphétamine et la 
méthamphétamine étaient toutes deux consommées principalement dans le cadre de loisirs et de la vie noc-
turne, et par une population jeune. L’usage problématique d’amphétamines représentait moins de 5 % des 
personnes cherchant à se faire soigner pour usage de drogues illicites dans la plupart des pays européens. 
La consommation d’ecstasy était concentrée chez les jeunes adultes, les niveaux de consommation les plus 
élevés étant observés chez les 15-24 ans. Les pays où la prévalence était la plus élevée étaient la République 
tchèque (7,7 %), le Royaume-Uni (3,9 %), la Lettonie, les Pays-Bas et la Slovaquie (2,7 %), contre une moyenne 
européenne de 1,7 %. (76).

■ Dans les années 2000, les drogues dites « légales » sont devenues un défi pour l’Union européenne, 
notamment en ce qui concerne la manière de mieux identifier, surveiller et répondre au marché en évolution 
rapide des nouvelles substances psychoactives (NSP). Les NSP sont des drogues synthétiques conçues pour 
imiter les effets d’autres drogues contrôlées comme le cannabis, la cocaïne ou l’héroïne. Souvent, elles ne sont 
pas réglementées, ce qui leur vaut le nom de « legal highs » (euphorisants légaux). En 2009, année record de la 
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décennie, 24 nouvelles substances ont été identifiées par le système européen d’alerte précoce. La cathinone 
synthétique méphédrone et les dérivés synthétiques de la cocaïne sont parmi les drogues qui ont suscité des 
inquiétudes à la fin des années 2000 (76).

■ En ce qui concerne l’héroïne, les années 2000 ont montré une image plus positive dans l’Union europée-
nne par rapport au début des années 1990. La prévalence de l’usage d’héroïne s’est stabilisée depuis 2003, et 
certains signes indiquent que le groupe d’usagers cherchant à se faire soigner vieillit, ce qui pourrait indiquer 
une diminution du nombre de nouveaux usagers d’héroïne (78). À la fin de la décennie, la prévalence de la 
consommation d’héroïne était environ 10 fois inférieure à celle de la cocaïne et des amphétamines. Néanmoins, 
la consommation d’héroïne, et en particulier l’injection de la drogue, était toujours responsable de la plus 
grande part de la morbidité et de la mortalité liées à la consommation de drogues dans l’Union européenne. 
L’injection est restée la voie d’administration la plus courante pour les consommateurs d’opioïdes dans de 
nombreux pays d’Europe orientale (76). En outre, les pays voisins de l’Union européenne, comme la Russie et 
l’Ukraine, comptaient, en 2010, deux à quatre fois plus d’usagers problématiques d’opioïdes que la moyenne 
de l’Union européenne, ainsi que des taux plus élevés de nouvelles infections par le VIH et de cas d’overdoses 
au sein de cette population. Ni la Russie ni l’Ukraine ne disposaient d’un traitement de substitution aux opiacés 
(TSO) et le NSP était sévèrement limité dans ces deux pays (79). Dans l’Union européenne, en revanche, environ 
la moitié du nombre estimé d’usagers problématiques d’opioïdes bénéficiait d’un TSO en 2010. La couverture 
du traitement était très variable d’un pays à l’autre. La plus grande disparité s’est produite dans les 12 États 
membres13 qui ont rejoint l’Union européenne depuis 2004, où seulement 2 % environ des consommateurs 
d’opioïdes étaient inscrits à un TSO, contre 50 % dans certains pays d’Europe occidentale (76).

■ Les données de suivi des traitements au cours de cette décennie ont également révélé que les personnes 
dépendantes de l’héroïne étaient pour la plupart une population vieillissante, ce qui montre que la dépendance 
est loin d’être un problème uniquement lié aux jeunes ou aux jeunes adultes. Au début de la décennie, les 
usagers âgés de 40 ans ou plus représentaient moins de 10 % des personnes entrant en traitement pour 
addiction en Europe, mais en 2010, leur nombre avait au moins doublé. Certains pays, principalement ceux 
d’Europe occidentale et méridionale qui ont connu les premières épidémies d’héroïne dans les années 1980 
et 1990, ont indiqué que plus de la moitié des clients des TSO étaient âgés de 40 ans ou plus. Beaucoup de 
ces usagers plus âgés avaient un long et grave passé d’addiction, étaient socialement isolés et marginalisés, 
déclaraient des niveaux élevés de chômage et subissaient les effets d’une consommation de drogues à long 
terme sur leur santé physique et mentale (80). Une discussion sur la nécessité d’adapter les services de traite-
ment pour répondre aux besoins des usagers vieillissants en Europe a donc eu lieu.

Commerce de la drogue

■ L’héroïne, la cocaïne et les STA sont restés les principaux marchés de drogues illicites dans les années 
2000. Malgré une consommation mondiale d’héroïne relativement stable, la production de cette drogue a 
augmenté de 78 % entre 1998 et 2009. Le principal producteur d’opium était l’Afghanistan, avec 89 % de la 
production mondiale totale en 2009 ; le Myanmar et le Mexique venaient respectivement en deuxième et 
troisième positions des producteurs mondiaux. Le plus grand marché pour les opiacés afghans était l’Europe 
occidentale, trois pays - le Royaume-Uni, l’Italie et la France - concentrant la moitié de la consommation. 
L’héroïne est entrée en Europe principalement par la route des Balkans (via l’Iran, la Turquie et l’Europe du 
Sud). La Fédération de Russie était le deuxième marché mondial d’héroïne, l’héroïne arrivant principalement 
par l’Asie centrale (notamment le Tadjikistan, l’Ouzbékistan et le Turkménistan). Ensemble, l’Europe occidentale 
et la Russie consommaient environ la moitié de l’héroïne produite dans le monde (81).

■ La production mondiale de cocaïne a connu une augmentation plus modérée entre 1998 et 2008 que 
celle de l’héroïne : 5 %. La production a continué à se déplacer entre les pays d’Amérique du Sud en raison 
des tentatives de répression, diminuant en Colombie pour augmenter au Pérou et en Bolivie. Alors que la 
demande de cocaïne était en baisse aux États-Unis, les années 2000 ont vu son volume doubler en Europe, 
rendant le marché européen presque aussi précieux que le marché américain (81). En Europe, les saisies de 
cocaïne étaient déjà en hausse depuis les années 1990 et ont connu une nouvelle augmentation à partir de 
2004. La cocaïne est arrivée dans la région par différentes routes aériennes et maritimes, avec comme pays 
de transit l’Argentine, le Brésil, l’Équateur, le Venezuela et le Mexique. Plus vers la fin de la décennie, l’Afrique 
de l’Ouest est devenue une route alternative. Les principaux points d’entrée de la cocaïne dans l’Union euro-
péenne ont été la péninsule Ibérique, en particulier l’Espagne, et les Pays Bas. Les Pays-Bas, la France, l’Italie 
et le Royaume-Uni sont d’importants pays de transit ou de destination (76).

13. Bulgarie, Chypre, République tchèque, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, Roumanie, Slovaquie et Slovénie.
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■ Le marché des STA a connu une forte augmentation au cours de la première décennie du nouveau 
millénaire, triplant dans les premières années de la décennie, pour rester stable à partir de 2006 (81). L’Europe 
représentait plus de 80 % de toutes les installations d’amphétamines découvertes dans le monde à la fin de la 
décennie (81). Selon l’OEDT, la production d’amphétamine en Europe était alors concentrée aux Pays-Bas, en 
Pologne et en Belgique, avec une certaine production en Estonie, en Lituanie et en Allemagne (77). En ce qui 
concerne la méthamphétamine, la production mondiale était concentrée en Asie de l’Est et du Sud-Est et en 
Amérique du Nord, notamment au Mexique (81). Par rapport aux normes mondiales, l’offre illicite de métham-
phétamine en Europe était de faible ampleur et centrée sur l’Europe centrale et la mer Baltique. Jusqu’à la fin 
de la décennie, la production était à petite échelle et se limitait essentiellement aux « laboratoires de cuisine » 
de la République tchèque. En 2008, cependant, d’autres installations de production à petite échelle ont égale-
ment été signalées dans des pays voisins de la République tchèque, notamment en Slovaquie, en Allemagne et 
en Pologne, en plus de l’Autriche (77). En ce qui concerne l’ecstasy, l’Europe occidentale et centrale est restée 
le principal centre de la production mondiale, concentrée aux Pays-Bas et en Belgique (76). Néanmoins, la 
production a commencé à s’étendre géographiquement pour se rapprocher des marchés de consommation 
en Asie de l’Est et du Sud-Est, en Amérique du Nord et en Océanie. En Europe, le prix de la drogue a continué 
à baisser au cours de la décennie, parallèlement à une augmentation de la dose par comprimé (76). Des cas 
de substances synthétiques imitant les effets et vendues comme de l’ecstasy sont apparus de plus en plus 
souvent en Europe et à l’étranger (81).

■ En raison de la prohibition et de la guerre contre les drogues, le nombre de personnes incarcérées pour 
des infractions liées à la drogue a augmenté dans le monde entier. Dans la plupart des pays européens, 
les infractions liées à l’usage ou à la possession de drogues en vue de leur consommation constituaient la 
majorité des infractions à la législation sur les drogues au cours de cette décennie, celles impliquant le can-
nabis représentant 50 à 75 % des cas en 2008. Les taux nationaux de population carcérale ont augmenté, les 
pays d’Europe centrale et orientale affichant des taux plus élevés, bien que la moyenne de l’Union européenne 
soit restée considérablement inférieure aux taux rapportés par la Russie et les États-Unis. Parmi les détenus 
condamnés, ceux incarcérés pour des infractions à la législation sur les drogues représentaient au moins 10 à 
30 % de la population carcérale dans la plupart des pays de l’Union européenne (76). La santé des personnes 
incarcérées a commencé à susciter des inquiétudes et une coopération entre les prisons et les services sociaux 
et de santé s’est mise en place.

Réponses politiques

■ En 2004, l’Union européenne s’est élargie à l’est, avec dix14 nouveaux États membres, pour la plupart 
d’Europe centrale et orientale. La diversité des approches de la consommation de drogues dans ces pays rend 
les discussions sur le sujet encore plus complexes. En ce qui concerne le trafic et la production de drogues 
et l’échange d’informations entre les pays, davantage d’accords ont pu être conclus, en raison de la coopéra-
tion déjà existante entre les États membres (72). Néanmoins, à la fin de la décennie, plusieurs différences ont 
pu être constatées entre les pays, par exemple en ce qui concerne les sanctions pour les infractions liées à 
la drogue. Pour définir la sévérité des peines, la plupart des pays tenaient compte du type et de la nocivité 
de la drogue en question, et du fait que l’infraction concernait la consommation ou le trafic de drogue. Ces 
distinctions variaient toutefois considérablement d’un État membre de l’Union européenne à l’autre, tout 
comme la mesure dans laquelle les distinctions politiques adoptées entre dealers et usagers se traduisaient 
dans la pratique (76).

■ Dans le domaine de la consommation de drogues, aucune orientation concrète de l’Union européenne 
n’a été donnée aux nouveaux États membres et la politique a été laissée aux gouvernements nationaux (72). 
Néanmoins, la réduction des risques a trouvé sa place en Europe au cours de cette décennie. Déjà en 2003, le 
Conseil européen a adopté une recommandation sur la prévention et la réduction des dommages pour la santé 
liés à l’addiction, établissant un consensus européen concernant les principes et les objectifs de l’approche 
de réduction des dommages (44). Les recommandations adressées aux États membres visaient notamment :

 ► à faire de la prévention de la dépendance des drogues et de la réduction des risques qui y sont liés un 
objectif de santé publique, et à élaborer et mettre en œuvre des stratégies globales en conséquence ;

 ► à réduire l’incidence des méfaits de la drogue sur la santé (tels que le VIH, l’hépatite B et C, et la tuberculose) 
et le nombre de décès liés à la drogue en fournissant des services spécifiques ;

 ► à réduire les méfaits de la drogue sur la santé par l’assurance qualité, le suivi et l’évaluation des mesures 
de réduction des risques.

14. http://www.civilsocietyforumondrugs.eu/.

http://www.civilsocietyforumondrugs.eu/
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■ Pratiquement tous les États membres de l’Union européenne disposaient de programmes d’échange de 
seringues dans les années 2000, ainsi que de TSO (principalement de la méthadone). Au milieu de la décen-
nie, les TSO et les PS officiellement sanctionnés étaient disponibles dans 26 des 27 États membres de l’Union 
européenne (à l’exception de Chypre), alors que seuls 10 pays européens avaient adopté de telles mesures 
en 1990 (44). 

Les années 2000 ont également vu une forte augmentation de la disponibilité des salles de consommation de 
drogues (SCD) dans l’Union européenne. En 2003, la Suisse comptait déjà 12 SDC, dont certaines s’étendaient 
également pour aider les personnes à fumer leur drogue. La même année, l’Allemagne comptait 25 SDC, les 
Pays-Bas 22 et l’Espagne 2 (53). En 2010, 90 SDC étaient opérationnels en Europe, tous en Europe occidentale, 
dans 59 villes des Pays-Bas, d’Allemagne, du Luxembourg, de Norvège, d’Espagne et de Suisse. En dehors de 
l’Union européenne, seuls l’Australie et le Canada disposaient chacun d’un SDC (82).

■ Le Portugal a adopté ce qui est peut-être le changement le plus emblématique des politiques en matière 
de drogues en Europe au cours de cette décennie, en décriminalisant l’usage de toutes les drogues illicites. 
L’achat, la possession et la consommation de substances illicites à des fins personnelles (définies comme la 
quantité individuelle moyenne suffisante pour dix jours de consommation par une personne) ne sont plus 
considérés comme des infractions. Cette nouvelle politique a été (et est toujours) évaluée comme un succès. 
Une étude publiée en 2009 a montré qu’après la dépénalisation le nombre de décès liés à la drogue a diminué, 
tout comme le nombre d’infections par le VIH chez les personnes s’injectant des drogues. De même, les taux 
de prévalence de la consommation de drogues ont diminué pour plusieurs groupes d’âge et, parallèlement, 
les craintes initiales de voir le tourisme de la drogue se développer au Portugal ne se sont pas réalisées (83).

■ En 2005, une déclaration de position commune sur la prévention du VIH parmi les personnes qui s’injectent 
des drogues a été élaborée par les États membres de l’Union européenne lors d’un débat de la Commission 
des stupéfiants (Commission on narcotic drugs-CND), incluant la prévention, le traitement et les mesures de 
réduction des risques telles que le TSO et les substances psychoactives (84). En dehors de l’Union européenne, 
certains pays ont remis en question la légitimité des mesures de réduction des risques, notamment les États-
Unis, le Japon et la Fédération de Russie (44). Au cours des discussions internationales, l’Union européenne a 
adopté une position favorable à la réduction des risques, préconisant l’élaboration de politiques de lutte contre 
la drogue équilibrées et fondées sur des données probantes, combinant prévention, traitement, réduction 
des risques et réinsertion sociale.

■ Aux Nations Unies également, la réduction des risques a été adoptée comme principale stratégie de 
lutte contre les addictions. En 2001, l’Assemblée générale des Nations Unies a fixé comme objectif aux pays 
de mettre à disposition des efforts de réduction des risques liés à la consommation de drogues d’ici à 2005. 
En 2003, les 192 États membres de l’OMS ont approuvé la stratégie mondiale du secteur de la santé pour le 
VIH/sida, qui incluait la réduction des risques en tant que composante essentielle de la réponse du secteur 
de la santé au VIH. En 2005, l’ONUSIDA a inclus la réduction des risques comme l’une des 11 actions program-
matiques essentielles pour la prévention du VIH (51). En outre, en 2006, l’OMS a élaboré un ensemble complet 
d’interventions pour la prévention, le traitement et la prise en charge du VIH chez les personnes qui s’injectent 
des drogues15, en mettant l’accent sur la réduction des risques. Toutes ces mesures ont surtout permis de faire 
face aux méfaits de la consommation de drogues injectables (principalement l’héroïne), mais elles ont égale-
ment porté sur la consommation d’autres drogues comme la cocaïne, les STA et le cannabis.

■ En réponse à l’augmentation des nouvelles substances psychoactives (NSP), le Conseil de l’Union euro-
péenne a renforcé en 2005 le système d’alerte précoce (SAP) établi en 1997. Le système, créé à l’origine pour 
détecter et contrôler les nouvelles drogues de synthèse, a été étendu pour détecter, évaluer et répondre 
rapidement aux menaces sanitaires et sociales causées par toutes les NSP (85). Les deux premiers rapports 
d’évaluation des risques du SAP ont été publiés en 2005 et 2006, le premier débouchant sur une demande de 
surveillance active d’une nouvelle substance (mCPP (1-(3-chlorophényl)pipérazine)) (86), et le second sur une 
soumission (de la BZP (1-benzylpipérazine)) à des mesures de contrôle et des sanctions pénales dans toute 
l’Union européenne (87). Le contrôle des NSP, cependant, a été compliqué par de nombreux facteurs, y compris 
des lois divergentes dans différents pays, et le fait que certains NSP avaient des utilisations non médicales 
légitimes ou étaient utilisés à des fins de recherche et de développement par l’industrie pharmaceutique (76).

■ La nouvelle stratégie antidrogue de l’Union européenne pour 2005-2012, adoptée par le Conseil européen 
en 2004, a souligné l’importance d’assurer une consultation appropriée avec un large groupe de partenaires (par 
exemple les centres scientifiques, les experts en matière de drogues, les ONG représentatives, la société civile 

15. Bulgarie, Croatie, Chypre, Danemark, France, Allemagne, Hongrie, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, 
Lituanie, Fédération de Russie, République slovaque, Slovénie, Suède, Suisse et Royaume-Uni.



 ► Page 41

et les communautés locales (88)). Les deux plans d’action consécutifs de quatre ans - le plan d’action drogue 
de l’Union européenne 2005-2008 et le plan d’action drogue de l’Union européenne 2009-2012 - ont donné 
la priorité à la réduction de la demande de drogue, à la mobilisation des citoyens européens, à la réduction de 
l’offre, à l’amélioration de la coopération internationale et à l’amélioration de la compréhension du phénomène 
de la drogue (89). En 2007, l’Union européenne fait un pas en avant vers la participation de la société civile à 
la politique antidrogue, avec la création du Forum européen de la société civile sur les drogues (CSFD) (90). 
Composé principalement d’organisations de la société civile couvrant les différents aspects de la politique en 
matière de drogues (prévention, traitement et réduction des risques), le forum, qui existe encore aujourd’hui16, 

Partie 2 – Le Groupe Pompidou dans les années 2000

■ Au cours des années 2000, le Groupe Pompidou s’est élargi avec l’adhésion de quatre pays : Islande 
(2000), Azerbaïdjan (2001), Lituanie (2001) et Roumanie (2005). Sous les présidences irlandaise (2001-2003), 
néerlandaise (2004-2006) et polonaise (2007-2010), le Groupe Pompidou a organisé trois conférences minis-
térielles. Ces conférences ont porté sur les thèmes suivants : Nouveaux défis pour la politique en matière de 
drogues en Europe (octobre 2003 à Dublin) ; Nouveaux signaux pour les politiques en matière de drogues en 
Europe (novembre 2006 à Strasbourg) ; et Orientations vers une politique cohérente en matière de substances 
psychoactives (novembre 2010 à Strasbourg).

■ Cette décennie a été très fertile pour le Groupe Pompidou en termes de mise en place de nouveaux 
groupes et projets. En réponse aux préoccupations concernant la santé des personnes incarcérées pour des 
délits liés à la drogue, le groupe a commencé, au début des années 2000, à développer des activités dans 
le domaine de la prévention de l’addiction et du traitement de l’addiction dans les prisons. Ainsi, le Groupe 
Pompidou a organisé, conjointement avec le Bureau régional de l’OMS pour l’Europe (Prison Health Project) et 
avec la participation et l’invitation des autorités suisses, la conférence « Prisons, drogues et société », qui a eu 
lieu à Berne du 20 au 22 septembre 2001. L’objectif principal de cette conférence était d’examiner la situation 
actuelle concernant les drogues en milieu carcéral et de produire, au nom des décideurs politiques et des 
autorités pénitentiaires et sanitaires, une déclaration de consensus pour guider les développements futurs dans 
ce domaine. La conférence a réuni 100 participants de 33 pays, représentant l’administration pénitentiaire, les 
services sanitaires et sociaux des prisons et les domaines de la politique en matière de drogues et de la santé 
publique. Elle a débouché sur une déclaration de consensus comprenant des principes de travail avec les déte-
nus qui consomment (ou ont consommé) des drogues, des recommandations en matière de politique et de 
pratiques, ainsi que des listes de contrôle pratiques à l’intention du personnel et des directeurs de prison (91).

■ Le Groupe Pompidou a également investi dans la recherche sur l’analyse et l’interprétation de la demande 
de traitement par le biais d’un projet complémentaire. Le « Forum d’experts sur le traitement » a organisé 
plusieurs conférences tout au long de la décennie, publiant divers rapports visant à mieux comprendre les 
tendances de la demande de traitement et à fournir des informations pour les politiques et les pratiques. Un 
rapport publié en 2006, par exemple, présentait trois études de cas décrivant comment les données relatives 
à la demande de traitement avaient été utilisées dans l’élaboration de politiques et de services de lutte con-
tre la drogue en Irlande, en Italie et en Slovénie (92). En 2008-2010, le Groupe Pompidou a tenté de dresser 
un panorama complet des systèmes de traitement de l’addiction en Europe. Cela a abouti à une publication 
contenant une vue d’ensemble des systèmes de traitement dans 22 pays européens17 participant au groupe. 
Le rapport contenait des informations épidémiologiques sur la consommation de drogues, la mortalité et le 
VIH/hépatite, un bref historique du traitement de la dépendance et des changements récents, un aperçu de 
l’organisation des services de traitement et une description des services offerts, y compris leurs forces et leurs 
faiblesses (93). Un changement important lié aux efforts de recherche du Groupe Pompidou au cours de cette 
décennie a été le remplacement de l’ancien groupe d’experts en épidémiologie par le comité d’experts sur la 
recherche en 2004. Depuis lors, ce comité s’est vu confier les travaux de la plateforme de recherche, dont la 
mission est de fournir un forum de dialogue et d’échange d’expériences, dans le but d’identifier des exemples 
probants de la manière dont la recherche peut être utilisée pour élaborer des politiques efficaces fondées sur 
des connaissances validées et influencer la pratique (94).

■ Une innovation survenue au cours de cette décennie et qui existe encore aujourd’hui a été le18 lancement 
du Prix européen de la prévention des drogues en 2004, sous la présidence néerlandaise. Ce prix est décerné 
tous les deux ans à trois projets qui associent pleinement les jeunes aux activités de prévention de l’addiction. 

16. Voir https://www.coe.int/fr/web/pompidou/activities/mednet.
17. Croatie, Chypre, France, Grèce, Italie, Malte, Maroc, Portugal, Suisse et Turquie.
18. Algérie, Égypte, Espagne, Jordanie, Liban, Palestine et Tunisie.



Page 42 ► 

Il encourage les jeunes, en particulier ceux issus de groupes à risque, à prévenir activement la consommation 
de drogues dans leur communauté. Le Groupe Pompidou décerne ce prix pour mettre en valeur des projets 
de qualité dans le domaine de la prévention de l’addiction qui ont prouvé leur efficacité dans la pratique en 
impliquant des jeunes. Ce prix vise à promouvoir le développement d’actions de prévention des drogues dans 
lesquelles les jeunes sont activement impliqués. Ainsi, l’activité favorise l’implication réelle des jeunes, ce qui 
a pour conséquence d’améliorer les chances de succès des actions de prévention des drogues.

■ Un autre groupe qui a vu le jour au cours de cette décennie est le Réseau méditerranéen de coopéra-
tion sur les drogues et les addictions (MedNET). Ce groupe a été créé à la suite d’une étude de faisabilité 
réalisée à l’initiative de la France et des Pays-Bas en 2006. Au départ, les membres du réseau étaient l’Algérie, 
le Maroc, la Tunisie, la France et les Pays-Bas. MedNET a organisé un large éventail d’activités de formation 
et de renforcement des capacités pour ses pays membres afin d’établir des ponts entre l’Europe et le sud de 
la Méditerranée, et de développer des échanges de connaissances et de pratiques aux niveaux Nord-Sud, 
Sud-Nord et Sud-Sud. En outre, il a lancé des enquêtes scolaires au Liban, au Maroc, en Tunisie et en Égypte 
(MedSPAD). En 2008, les pays MedNET ont commencé à lancer des initiatives visant à promouvoir la santé 
des personnes qui consomment des drogues et à répondre à leurs besoins sociaux et à ceux de leurs familles. 
Il s’agit notamment de l’introduction du traitement de substitution aux opiacés au Maroc et au Liban, et de 
projets visant à mettre en place des services de soins et de soutien spécifiques pour les femmes en Égypte (95). 
Actuellement19 MedNET comprend 17 pays : 10 membres du Groupe Pompidou20 et 7 pays non membres21. 
L’objectif du réseau est de promouvoir la coopération, l’échange et le transfert de connaissances dans les deux 
sens entre les pays et les donateurs d’Afrique du Nord et d’Europe (Nord-Sud et Sud-Nord) ainsi qu’au sein des 
pays du bassin méditerranéen (Sud-Sud).

■ En 2007, le Groupe Pompidou a créé le Réseau européen de partenariat entre acteurs de première ligne 
- EXASS Net - un réseau de partenariat multi-agences qui s’attaque aux problèmes de drogue au niveau de 
la première ligne, en rassemblant des acteurs tels que des institutions, des municipalités, des prestataires de 
services, des ONG et des experts. L’initiative de ce réseau revient à la présidence finlandaise de l’Union euro-
péenne, qui a identifié en 2006 le besoin accru de coopération entre les différents acteurs de terrain confrontés 
aux problèmes de drogue dans le domaine de la justice, de la santé et des affaires sociales (96). Le réseau a été 
créé en avril 2007 et s’est réuni onze fois22 depuis : à Helsinki (2007), Preston (2007), Francfort (2008), Moscou 
(2008), Budapest (2009), Amsterdam (2009), Oslo (2010), Berlin (2011), et à Ljubljana et Maribor (2016). EXASS 
Net vise à faciliter l’échange de connaissances et d’expériences sur les activités de première ligne dans les dif-
férents pays, et à promouvoir les bonnes pratiques, notamment en comprenant les échecs et les idées fausses, 
en identifiant les obstacles à la coopération et en facilitant le transfert de savoir-faire et le soutien mutuel.

■ À la fin de la décennie, le Groupe Pompidou s’est également consacré à l’élaboration de lignes direc-
trices pour la prévention de l’usage récréatif de drogues dans le cadre de la vie nocturne. La plateforme 
de prévention du Groupe Pompidou a travaillé de 2007 à 2010 et a publié un manuel de prévention (97) 
axé sur l’usage récréatif du tabac, de l’alcool et d’autres drogues (illicites) dans la vie nocturne. Le manuel 
accordait une attention particulière aux villes et aux centres de vacances qui sont devenus une destination 
populaire pour les activités récréatives et les jeunes, tant européens qu’étrangers. Son objectif était d’aider 
les autorités locales à s’attaquer aux problèmes en utilisant les bonnes pratiques de différentes localités. 
La publication s’est également appuyée sur les travaux menés par l’OEDT et l’Institut européen pour les 
études de prévention (IREFREA).

19. Voir https://www.coe.int/fr/web/pompidou/activities/exassnet.
20. Cette dénomination ne saurait être interprétée comme une reconnaissance d’un État de Palestine, sans préjuger de la position de 

chaque État membre du Conseil de l’Europe sur cette question.
21. Voir https://www.euronpud.net/home2
22. Pour la vidéo originale de la formation d’EuroNPUD, voir https://www.youtube.com/watch?v=D1EoD9YtrFc . Pour des témoignages 

vidéo sur l’histoire du mouvement des personnes qui consomment des drogues, voir la série Taking Back What’s Ours, par INPUD 
https://www.youtube.com/playlist?list=PLUkduHmox5oinkURyWPZevja2RDyzMvYF.

https://www.euronpud.net/home2
https://www.youtube.com/watch?v=D1EoD9YtrFc
https://www.youtube.com/playlist?list=PLUkduHmox5oinkURyWPZevja2RDyzMvYF
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Une fenêtre sur la Méditerranée

par Florence MABILEAU,  
Adjointe au Secrétaire exécutif du Groupe 
Pompidou, Chef d’unité MedNET et Genre

J’ai obtenu un diplôme en langues étrangères appliquées et en droit européen, 
ainsi qu’un diplôme de troisième cycle en commerce international. Bien que mon 
parcours aurait dû me conduire vers le secteur privé, j’ai été ravie de rejoindre 
le Conseil de l’Europe en 1989. Depuis lors, j’ai surtout travaillé avec le Groupe 
Pompidou, à l’exception d’un congé sabbatique de deux ans en tant que tra-
ductrice indépendante au Royaume-Uni. Pendant les dix premières années au 
sein du Groupe Pompidou, j’ai travaillé dans le domaine de l’épidémiologie des 
problèmes de drogue. Au début des années 2000, j’ai eu la chance d’initier une 
coopération dans la région méditerranéenne avec la mise en place du réseau 
MedNET. Outre la coordination de ce réseau, je développe des activités visant à 
intégrer une dimension de genre dans la politique en matière de drogues et j’ai 
récemment commencé à travailler sur les enfants dont les principaux soignants 
consomment des drogues.

■ L’année 2021 est l’occasion de fêter non pas un mais deux anniversaires : la maturité du Groupe Pompidou, 
qui célèbre ses 50 ans, et la jeunesse des 15 ans de MedNET, son réseau de coopération sur les drogues et les 
addictions en région méditerranéenne.

■ Dès 1999 une vingtaine de pays de la Méditerranée (rives nord et sud), lors d’une conférence à Malte, 
réfléchirent à la façon de coopérer sur la question des drogues et des addictions dans la région.

■ Pour les pays de la rive sud ayant une population très jeune, l’objectif était de déterminer si cette popula-
tion était à risque pour la consommation de drogues. Pour les pays de la rive nord, il s’agissait de déterminer 
le type de coopération à établir. Le mécanisme de coopération qui s’imposa semblait simple et limpide : créer 
un réseau reliant les deux rives de la Méditerranée.

■ À partir de cette volonté commune et pratiquement sans financement, l’action du Groupe Pompidou et 
de son secrétariat pour répondre à ce souhait fut d’évaluer d’abord la situation, de déterminer l’ampleur de 
la consommation de drogues parmi la population jeune, notamment la population scolaire, à partir d’outils 
disponibles et reconnus, fiables et validés : l’enquête scolaire ESPAD (European School Survey Project on 
Alcohol and Other Drugs).

■ De 2000 à 2006, le Groupe Pompidou s’attela ainsi à la tâche d’adapter la méthodologie européenne ESPAD 
au contexte méditerranéen. Cela signifiait faire accepter que, dans les écoles de la région méditerranéenne, 
des questionnaires anonymes sur la question des attitudes et de la consommation de l’alcool, du tabac et 
d’autres drogues soient soumis aux élèves avec l’accord des parents et des différentes autorités : ministère de 
l’Éducation et ministère de la Santé.

■ Dès le départ, ont été impliqués dans ce travail des experts natifs de la région, en faveur de cette 
méthodologie pour laquelle le Groupe Pompidou disposait d’une expertise. En effet, cette méthodologie 
d’enquête scolaire, utilisée par 35 pays européens à l’époque pour mener des enquêtes régulières, trouvait 
son origine dans les travaux du groupe d’experts en épidémiologie du Groupe Pompidou dans les années 
1980-1990, à une époque où il n’existait pas encore ou très peu d’indicateurs de l’épidémiologie des problèmes 
de drogues en Europe.

■ Les experts et le secrétariat du Groupe Pompidou travaillèrent de concert avec leurs homologues de 
l’Algérie et du Maroc pour arriver non seulement à mettre au point un questionnaire méditerranéen MedSPAD, 
mais aussi à dépasser les tabous soulevés par la question des drogues, considérée souvent comme un fléau 
par les parents, les élèves, mais aussi par les institutions scolaires et les administrations des services de santé, 
d’éducation et de justice.

■ Le lancement officiel du projet MedSPAD eut lieu à Rabat en janvier 2003, à la suite de la rencontre 
entre le Secrétaire exécutif du Groupe Pompidou, que j’accompagnais, et le ministre de la Santé de l’époque.  
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L’heure de ce rendez-vous n’était pas fixée et nous attendions que le ministre nous convoque dans l’extraordinaire 
parc du Chellah à Rabat, au milieu des cigognes qui auraient pu être celles du parc de l’Orangerie.

■ Les premières enquêtes MedSPAD virent le jour en 2005 à Alger et à Rabat. À l’issue de ces enquêtes 
scolaires pilotes réalisées avec succès, elles furent menées au niveau national au Maroc et au Liban, et plus 
tard en Algérie, en Égypte et en Tunisie.

■ En 2006, parallèlement à ce travail de recherche, d’évaluation de la situation, deux pays membres du Groupe 
Pompidou, la France et les Pays-Bas, liés par des intérêts communs pour lutter contre le trafic de drogue dans 
le cadre d’un accord bilatéral – le Groupe à haut niveau franco-néerlandais sur les drogues - relancèrent l’idée 
de la création d’un réseau méditerranéen de coopération sur les drogues et les addictions en s’appuyant sur 
une étude de faisabilité auprès de l’Algérie, du Maroc et de la Tunisie, pays avec lesquels le Groupe Pompidou 
travaillait déjà dans le cadre de MedSPAD.

■ Cette étude s’avéra positive, et sept ans de réflexion mais aussi d’action aboutirent ainsi à la naissance 
officielle de MedNET en 2006, regroupant tout d’abord cinq pays fondateurs (la France, les Pays-Bas, l’Algérie, le 
Maroc et la Tunisie), bientôt suivis par d’autres : le Liban, l’Italie, Malte et l’Espagne en 2007, la Jordanie, l’Égypte 
et Chypre en 2010, la Grèce en 2011, la Croatie et la Palestine23 en 2017, la Suisse en 2018. La coordination et 
l’administration de ce réseau me furent confiées au sein du secrétariat du Groupe Pompidou.

■ La première conférence officielle MedNET internationale eut lieu à Alger en 2006, en partenariat avec l’Office 
national de lutte contre la drogue et la toxicomanie. Nous fûmes accueillis avec un faste auquel nous n’étions 
pas habitués. Tapis rouge dès notre descente d’avion, passage de douanes en VIP et voitures avec chauffeurs 
et gardes du corps qui circulaient à toute vitesse jusqu’à une résidence appartenant à l’armée. Tous les corps 
des services répressifs étaient présents ainsi que les représentants des différents ministères. Le ministre de 
la Santé ouvrit la conférence et fut également présent parmi les nombreuses conférences qui se déroulèrent 
en Algérie au cours des années qui suivirent. Nous fûmes également reçus, à l’issue de la conférence dans la 
résidence du Président de la République.

■ Dans les autres pays de la Méditerranée, nous avons rencontré à la fois des ministres et des ONG très 
actives et fières de participer à des activités internationales sous l’égide du Conseil de l’Europe. À chaque fois, 
nous avons été reçus avec un enthousiasme et une volonté de répondre aux exigences en matière de droits 
de l’homme préconisées par notre Organisation. Nous avons plusieurs fois eu l’impression de remplir notre 
« mission » et de servir à l’édification d’une coopération plus étroite entre non seulement les pays du Sud et du 
Nord, mais aussi les pays du Sud entre eux. Ce sont des quantités de passerelles que nous avons été amenés 
à édifier jour après jour.

■ Lors d’un séminaire régional dans un des pays hôtes, nous avons aussi eu l’impression de contribuer 
à notre échelle, à changer la vision du monde, passant ainsi en 48 heures, grâce aux échanges enflammés 
de l’assistance, d’une approche très répressive du consommateur de drogues à une approche fondée sur la 
santé publique et les droits de l’homme, dans laquelle le consommateur est perçu comme une personne souf-
frant d’un problème d’usage de drogues ayant droit à une prise en charge par un système de santé, comme 
n’importe quel malade.

■ Au Liban, en 2009, une table ronde fut interrompue pendant deux heures pour que les psychiatres libanais 
de différentes écoles et appartenances politiques puissent se mettre d’accord entre eux sur la prise en charge 
et le traitement des consommateurs de drogues, discussion qui n’aurait pu avoir lieu sans la participation 
d’une organisation internationale.

■ En Tunisie, au lendemain de la révolution, en 2012, nous avons eu le privilège de discuter avec un ministre 
de la Santé qui avait subi la torture et la prison, et qui a pris le temps de rester avec nous et de manifester son 
intérêt pour le développement d’une stratégie nationale en matière d’addiction, équilibrée et cohérente, telle 
que préconisée par le Groupe Pompidou.

■ En Égypte, lors de notre premier séminaire, en 2010, organisé en partenariat avec le bureau régional des 
Nations Unies, nous avons ressenti l’intérêt et l’envie d’apprendre de nos partenaires égyptiens. Quelques 
années plus tard, nous avons pu visiter le service créé spécialement pour les femmes consommatrices de 
drogues dans un hôpital du Caire à la suite du projet que nous avions mené avec eux et, encore une fois, 
nous avons pu ressentir leur fierté et reconnaissance d’avoir réussi à mettre en place un tel service pour les 
femmes dans la région.

23. Chypre, République tchèque, Égypte, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Israël, Italie, Liban, Lituanie, Malte, Maroc, Serbie, Pays-Bas, 
Tunisie et Pays de Galles.
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■ Aujourd’hui, en 2021, MedNET a consolidé son assise et poursuit son objectif de coopération, de transfert 
réciproque d’informations en soutenant le développement de politiques en matière de drogues, fondées sur 
les droits de l’homme, et intégrant la dimension de genre, et sur des connaissances validées.

■ Pour mener cet objectif, MedNEt a su se doter d’atouts majeurs :
 ► un mécanisme de décision politique constitué par un réseau de représentants dans chacun des 17 

pays nommés par les ministères en charge des questions de politique en matière de drogue, motivés 
et impliqués. Un réseau dont les représentants ont tissé des liens d’amitié et de solidarité. En 2017, les 
représentants du Maroc et de la Tunisie n’ont pas hésité à se déplacer en Algérie pour un atelier de 
formation dont la date avait changé plusieurs fois en quelques jours en raison du calendrier religieux ;

 ► un budget multisources alimenté principalement par les contributions volontaires de donateurs, en 
particulier la France et l’Italie qui renouvellent leur financement année après année, rejoints en 2018 par 
la Suisse qui a reconnu la valeur ajoutée du réseau par son implication, notamment, dans des activités 
de formation, et en 2020 par l’Espagne ;

 ► une intégration dans la politique de voisinage du Conseil de l’Europe par un financement à travers les 
Programmes Sud I, II, III et IV, programmes conjoints mis en œuvre par le Conseil de l’Europe et financés 
par l’Union européenne ;

 ► un programme de travail répondant à la demande des pays membres du réseau et non pas imposé et 
adopté par l’ensemble de ses membres ;

 ► une coopération dépassant les frontières du réseau MedNET et de ses 17 pays participants, qui bénéficie 
des connaissances et de l’échange de connaissance d’experts de la Belgique, de la République tchèque 
et aussi de l’Irlande, d’Israël impliqué dans le comité MedSPAD, de la Norvège, membres du Groupe 
Pompidou. MedNET bénéficie aussi d’une coopération étroite avec l’agence compétente de l’Union 
européenne : l’Observatoire européen des drogues et des toxicomanies, basé à Lisbonne.

■ C’est un plaisir et un honneur pour moi d’accompagner les présidences successives de la France, de l’Italie, 
de la Tunisie et bientôt de Chypre dans la poursuite et l’élargissement de la voie tracée jusqu’à présent. Je 
me dis parfois qu’entrée au Conseil de l’Europe le 9 mai 1989, en arrivant d’une ville de la côte française de la 
Méditerranée où bon nombre de mes camarades d’école étaient des enfants nés dans des pays d’Afrique du 
Nord, le destin fait bien les choses.
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Groupe Pompidou – Retraits 
et expansion – Période de turbulence 
au début des années 2010

par Patrick PENNINCKX,  
troisième Secrétaire exécutif du Groupe Pompidou

Patrick Penninckx a été le secrétaire exécutif du Groupe Pompidou entre 2009 et 2014. 
Actuellement, il est chef du Service de la société de l’information, Conseil de l’Europe.

Fort d’une carrière de trente années au Conseil de l’Europe, Patrick Penninckx 
a participé au développement et au renouvellement de l’Organisation, tout en 
construisant des partenariats nationaux et internationaux. À la tête du Service 
de la société de l’information au sein de la Direction générale Droits de l’homme 
et État de droit, Patrick met toute son expertise en œuvre afin de coordonner les 
activités de standardisation et de coopération dans les domaines des médias, de 
la gouvernance de l’internet, de la protection des données, de la cybercriminalité 
et de l’intelligence artificielle. De plus, il est également responsable des projets liés 
aux partenariats public-privé et à la coopération avec les entreprises.

■ J’ai été nommé secrétaire exécutif du Groupe Pompidou en mars 2009 et je me souviens très bien de 
l’accueil sévère que j’ai reçu lors de ma première réunion des correspondants permanents au printemps 
2009, lorsque le correspondant permanent du Royaume-Uni m’a annoncé en privé « Bienvenue au Groupe 
Pompidou, Patrick, mais je dois vous informer que le Royaume-Uni quitte le groupe ». Des mots durs pour une 
première réunion, et je savais que cela n’allait pas être facile. Cela annonçait une période d’incertitude et de 
réévaluation du rôle et de la place du Groupe Pompidou dans le paysage européen.

■ Pour plusieurs États membres, la spécificité du Groupe Pompidou est devenue floue depuis la création de 
l’Observatoire européen des drogues et des toxicomanies (OEDT), pour lequel le Groupe Pompidou revendique 
en quelque sorte la parentalité. L’enfant était devenu plus grand et plus fort que le parent (c’est du moins le 
sentiment que j’ai eu lorsque j’ai participé aux célébrations du 15e anniversaire et à la conférence organisée 
par l’OEDT en 2009). Pour certains États membres, le Groupe Pompidou n’avait pas suffisamment démontré 
sa valeur ajoutée, ni en termes de substance, ni en termes de couverture géographique. Les conditions pour 
sortir d’un accord partiel du Conseil de l’Europe étaient très simples et ont pris effet presque immédiatement. 
Plusieurs pays ont donc suivi le mouvement. Le Royaume-Uni a été suivi la même année par le Danemark, et 
les deux années suivantes par l’Allemagne, l’Espagne et les Pays-Bas, malgré de sérieux efforts pour maintenir 
les pays en place.

■ Ces évolutions ont nécessité un recentrage du Groupe Pompidou. Se recentrer sur ses fleurons et sur les 
domaines dans lesquels il excelle, dans lesquels il est différent et apporte une valeur ajoutée. Cela s’est fait 
par différents moyens, notamment par l’accent mis sur la formation et le partage d’expérience des praticiens, 
par l’attention portée aux questions des droits de l’homme dans la politique en matière de drogue, par les 
programmes de coopération et, enfin et surtout, par l’expansion géographique du Groupe Pompidou. Il va sans 
dire que cela devait se faire dans une situation budgétaire difficile, avec de sévères réductions financières ainsi 
qu’un redéploiement forcé du personnel. Ce recentrage n’aurait pas pu être réalisé sans le soutien constant 
des correspondants permanents de la Pologne (Piotr Jablonski) et plus tard de la France (Laura d’Arrigo), ainsi 
que d’un Bureau fort et solidaire.

■ Le réseau méditerranéen (MedNET) était l’un de ces fleurons. Sous l’impulsion et le soutien constant 
de la présidence française de MedNET et plus tard du Groupe Pompidou lui-même, le réseau a pris de 
l’ampleur et une attention plus systémique a été accordée aux pays, d’abord d’Afrique du Nord, mais plus 
tard aussi du Moyen-Orient. Des profils de pays sur la politique en matière de drogues ont été élaborés 
et une première discussion a eu lieu sur la création d’un observatoire euroméditerranéen des drogues. 
Je pense que cela a stimulé l’action de l’OEDT dans le cadre de la politique européenne de voisinage 
(PEV) qui visait à « forger des liens plus étroits avec les pays du Sud et de l’Est de l’Union européenne ». 
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En mars 2007, le Conseil de l’Union européenne avait déjà convenu de la participation progressive des 
pays partenaires de la PEV aux travaux des agences de l’Union européenne afin d’encourager la réforme 
réglementaire et administrative et de promouvoir la convergence des politiques des partenaires de la 
PEV avec les normes, les règles et les meilleures pratiques de l’Union européenne. MedNET a fourni une 
expérience précieuse dans ce contexte.

■ L’accent mis sur la formation et l’échange d’expériences de première main des praticiens de la poli-
tique en matière de drogues est devenu un élément clé du programme de travail 2007-2010. Au début 
des années 2010, EXASS Net a été promu en tant que réseau européen de partenariats entre les parties 
prenantes de première ligne qui répondent aux problèmes de drogue en fournissant une expérience et une 
assistance pour la coopération intersectorielle. Le Groupe Aéroports a développé des outils et des systèmes 
supplémentaires et harmonisés pour améliorer la détection de drogues dans les aéroports européens. Le 
Groupe des précurseurs a été créé et est devenu l’une des réussites du Groupe Pompidou dans le domaine 
de l’application de la loi. La formation exécutive pour les responsables de la politique antidrogue a été 
lancée en tant qu’initiative sous la présidence polonaise en 2010 et est devenue une marque de fabrique 
du Groupe Pompidou.

■ L’accent mis sur les droits de l’homme a toujours été au cœur des travaux du groupe. Elle a guidé nos 
travaux dans les contacts avec les nouveaux États membres et a, je dirais, orienté les politiques en matière 
de drogue établies dans un certain nombre de pays. Je prends l’exemple de l’Ukraine, même si ce pays n’a 
toujours pas rejoint le groupe, sa stratégie nationale en matière de drogue, j’ose le dire, a été fortement 
influencée par l’approche des droits de l’homme qu’elle a adoptée grâce à l’étroite coopération avec le Groupe 
Pompidou. Une stratégie nationale antidrogue a été élaborée sous la direction de Volodymyr Timochenko, 
à l’époque « tsar de la drogue » ukrainien. Elle était centrée sur l’homme et prévoyait l’une des stratégies 
antidrogues les plus progressistes pour la région, y compris pour certains pays de l’Union européenne. Les 
correspondants permanents ont élaboré une proposition de convention sur les droits de l’homme dans 
les politiques en matière de drogues en réponse à une demande de l’Assemblée parlementaire du Conseil 
de l’Europe. La convention n’a cependant jamais vu le jour car elle n’a pas été soutenue par le Comité des 
Ministres à l’époque.

■ Les activités de coopération du Groupe Pompidou étaient assez limitées au début des années 2010 et se 
concentraient uniquement sur la région méditerranéenne par le biais de MedNET. Les sponsors étaient limités 
à la France, l’Italie et le Portugal et se concentraient principalement sur la coopération avec l’Afrique du Nord. 
Afin d’étendre le programme de coopération à d’autres régions, le secrétariat a renforcé ses relations avec le 
Bureau du Directeur général des programmes (ODGP) et a assuré sa présence dans les plans d’action natio-
naux des États membres du Conseil de l’Europe. Des contacts ont également été établis avec de nouveaux 
sponsors tels que le Fonds pour la Lutte contre toutes formes de Criminalité du Luxembourg. De là est né le 
programme « Justice pénale et prisons » dans plusieurs pays d’Europe de l’Est, qui a été le point de départ de 
nouveaux programmes de coopération.

■ Pour contrer la baisse du nombre de membres du groupe, des efforts incessants ont été déployés pour 
accroître le nombre de ses membres, tant dans les États membres du Conseil de l’Europe que bien au-delà, tout 
en maintenant les efforts pour éviter de nouveaux reculs. Le groupe s’est engagé sur une pente descendante 
très glissante qui ne peut être contenue facilement, d’autres États membres menaçant de sauter le pas. Les 
États concernés se reconnaîtront sans doute. C’est ainsi qu’en quelques années la Serbie, la Macédoine du 
Nord, la République de Moldova, le Monténégro et la Bosnie-Herzégovine ont adhéré, et qu’il a été décidé 
de créer un Réseau de l’Europe du Sud-Est, parallèlement à MedNET, pour soutenir les États de la région dans 
leurs efforts continus visant à établir des politiques modernes et factuelles en matière de drogue. La Croatie 
(Lidija Vugrinec) et la Slovénie (Jose Hren) ont toutes deux contribué à la création de ce réseau. Les contacts 
permanents avec Monaco ont également abouti en 2016 à son adhésion au groupe.

■ Cependant, l’expansion ne se limite pas aux États membres du Conseil de l’Europe. Grâce à MedNET, le 
Maroc a rejoint le groupe dès 2011 avec le soutien de mon ami Jallal Toufiq. Les contacts continus avec Israël 
(Ruth El-Roy) ont conduit en 2013 à son adhésion. Les invitations régulières des Centros de Integracion Juvenil 
et de sa directrice générale (Carmen Fernandez) à participer à leur congrès mondial, et les contacts avec les 
coordinateurs des médicaments et les ministres de la Santé ont conduit en 2017 à l’adhésion du Mexique. 
Cette adhésion a également renforcé notre coopération avec l’Organisation des États américains (OEA) et son 
bureau spécialisé dans les drogues (CICAD).

■ Les premières années de 2010 ont été une période difficile pour le travail du groupe, avec une sérieuse 
réévaluation de ses objectifs fondamentaux dans un environnement institutionnel européen en mutation, 
mais aussi avec une scène de la drogue en mutation et l’émergence de formes de dépendance non liées à une 



Page 48 ► 

substance. Un nouveau cap devait être défini. Le programme de travail 2011-2014 et la présidence française 
du Groupe Pompidou ont permis de s’adapter pleinement à ce nouveau cadre et de montrer la voie à la prési-
dence norvégienne qui a été élue lors de la conférence ministérielle de décembre 2014. Le programme de 
travail 2015-2019 reflète cette volonté. Le temps que j’ai passé au sein du Groupe Pompidou, qui s’est achevé 
avec la conférence ministérielle de 2014, a été professionnellement enrichissant et m’a laissé un sentiment 
d’accomplissement personnel et professionnel, et de nombreuses amitiés sincères.
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La politique de la drogue  
crée-t-elle une dépendance ?

par Thomas KATTAU,  
Secrétaire exécutif adjoint du Groupe Pompidou

Thomas Kattau est le secrétaire exécutif adjoint du Groupe Pompidou, l’organe de 
coopération en matière de politique des drogues du Conseil de l’Europe. Avant cela, 
il a occupé divers postes au Conseil de l’Europe, notamment en tant que responsable 
des politiques de l’enfance et des programmes d’assistance pour l’Europe de l’Est. 
Plus tard, il s’est engagé dans la résolution des conflits et la stabilisation postconflit 
dans les Balkans et le Caucase du Nord. Avant de prendre ses fonctions au Conseil de 
l’Europe, il a travaillé dans la recherche criminologique, a enseigné le droit comparé 
et a exercé la profession d’avocat.

■ Après plus de vingt ans au sein du Groupe Pompidou, on pourrait penser 
que j’ai dépassé mon temps de parole. Peut-être que travailler sur les politiques 
en matière de drogues crée une dépendance ?

■ Lorsque je suis arrivé au Groupe Pompidou, j’ai rapidement découvert à quel point le travail sur les 
politiques en matière de drogues peut être intéressant et stimulant ; en effet, non seulement ce domaine fait 
intervenir de multiples disciplines et professions, mais sa nature en constante évolution fait qu’il est au centre 
de nombreux débats et controverses importants. Il est vraiment difficile d’imaginer un domaine de travail plus 
stimulant et plus motivant.

■ L’innovation et l’expérimentation ont toujours été au cœur du modus operandi du Groupe Pompidou. Le 
réseau multi villes a ouvert la voie à la création de l’Observatoire européen des drogues et des toxicomanies 
(OEDT), et c’est ainsi que, pour la première fois, un programme de formation aux compétences de la vie cou-
rante a été mis en œuvre à titre expérimental. L’innovation exige à la fois de sortir des sentiers battus et d’être 
prêt à prendre des risques. Le travail sur la réduction des risques à une époque où d’autres n’osaient même 
pas en parler et celui sur la question du genre dans le domaine de la politique en matière de drogues – une 
autre première – étaient déjà devenus des thèmes phares du groupe bien avant que je ne rejoigne l’équipe.

■ Innover peut être dangereux car il y a toujours un risque d’échec. Mais une combinaison de connais-
sances, de professionnalisme et de flexibilité permet de limiter ce risque, tout comme la présence d’une équipe 
motivée et agile qui sait comment gagner la confiance de ses mandants. J’ai eu la chance de travailler pendant 
ces nombreuses années avec une telle équipe, ainsi qu’avec un groupe de correspondants permanents qui 
ont été prêts à aller au-delà du langage adopté et qui ont fait confiance à l’équipe du secrétariat. Confiance et 
coopération sont deux éléments qui ont été essentiels pour nous permettre de passer de la parole à l’action 
et de marcher vers l’avenir.

■ Les projets du Groupe Pompidou ont toujours été tournés vers l’avenir et se sont régulièrement révélés 
être très en avance sur leur temps. Il n’est donc pas surprenant d’apprendre que presque toutes les innovations 
et idées du Groupe Pompidou se sont imposées au cours du dernier quart de siècle. Notre volonté d’innover 
et de prendre des risques nous a permis d’être du côté des gagnants, au bénéfice de nos membres, de leurs 
citoyens et de leurs sociétés. Notre approche nous a donné une longueur d’avance sur ceux qui privilégient 
la prudence au courage et a fait de nous des références dans le monde de la politique en matière de drogues.

■ Lorsque le Groupe Pompidou a organisé son premier Forum européen sur la prévention des toxicomanies en 
2004, la consultation de la société civile reposait encore principalement sur un discours académique et un plaid-
oyer que l’on pouvait entendre de la part des groupes de pression. Le forum, qui avait été conçu pour permettre 
aux décideurs politiques de rencontrer directement les principaux groupes cibles de la prévention, a d’abord été 
accueilli avec scepticisme ; mais les réunions ont amené les participants à réaliser l’importance de se confronter 
à des réalités qui restent cachées lorsque nous ne parlons pas à ceux qui opèrent en dehors de nos milieux pro-
fessionnels. Ce que nous avons retenu, c’est qu’il y a une valeur ajoutée à impliquer les groupes cibles des poli-
tiques de lutte contre la drogue sur un pied d’égalité et en tant que partenaires dans les discussions politiques.
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■ Depuis ce premier forum, le Groupe Pompidou a fait de la participation de ceux qui sont censés bénéficier 
de ses politiques et interventions une caractéristique majeure de ses activités, et ce bien avant que de telles 
pratiques n’apparaissent dans les déclarations de politique générale des organisations internationales. La 
reconnaissance et la visibilité du Prix européen de la prévention des drogues témoignent du succès de notre 
approche et confirment notre conviction que les jeunes doivent être les partenaires dans la réussite d’une 
prévention efficace de la toxicomanie.

■ Le Groupe Pompidou a également reconnu très tôt la richesse et la valeur de l’expérience professionnelle. 
EXASS Net, le réseau de professionnels du Groupe Pompidou travaillant en première ligne, nous a fourni des 
informations que la recherche et la science seules ne peuvent fournir en temps réel. Et il ne fait aucun doute 
que le temps réel et les expériences concrètes sont devenus de plus en plus importants dans le monde des 
médicaments, qui évolue toujours plus vite. En conséquence, le Groupe Pompidou a très tôt pratiqué un dia-
logue direct avec les personnes qui consomment des drogues et souffrent de dépendances. Cette pratique 
est également devenue courante dans d’autres organisations qui travaillent sur les politiques et les pratiques 
en matière de drogues.

■ Alors que d’autres discutaient encore de l’opportunité d’impliquer le secteur privé, nous avions déjà 
contacté les entreprises de logistique et les industries chimiques, et les avions amenées à la table des négocia-
tions pour travailler avec les services répressifs et les chercheurs sur le contrôle des précurseurs de drogues. 
La prochaine étape consistera à poursuivre notre travail avec le secteur des entreprises afin de mieux lutter 
contre la cybercriminalité liée aux drogues et les dépendances à internet.

■ C’est le Groupe Pompidou qui a eu le courage de suggérer qu’une formation aux politiques en matière 
de drogues était nécessaire pour faire progresser les connaissances, les aptitudes et les compétences des 
décideurs. Là encore, une initiative qui avait suscité beaucoup de scepticisme au départ s’est révélée être un 
grand succès et constitue désormais l’une des caractéristiques de notre approche. Les éloges et les réactions 
positives des correspondants permanents qui ont osé participer à la formation des cadres ont finalement dû 
être très convaincants, car les correspondants permanents sont en train de créer l’Académie internationale 
de politique des drogues du Groupe Pompidou.

■ Nous avons également fait tomber les barrières professionnelles en réunissant les agences de douane, 
de police et de contrôle des frontières dans le cadre de nos travaux visant à renforcer les activités de contrôle 
des drogues dans l’aviation civile. Et nous avons dépassé les frontières de l’Europe en créant MedNET, qui a 
étendu notre portée au continent africain et au Moyen-Orient. Après avoir testé notre envergure mondiale 
en tant qu’Accord partiel élargi du Conseil de l’Europe, le groupe a osé franchir l’Atlantique en débutant une 
coopération à l’échelle mondiale avec des pays des Amériques. C’est ainsi que nous sommes devenus des 
acteurs actifs dans un monde de plus en plus globalisé. Notre succès peut être mesuré par le fait qu’Israël, le 
Mexique et le Maroc ont rejoint le Groupe Pompidou, et que l’OEA a conclu un accord de coopération avec 
le Conseil de l’Europe, qui permettra au Groupe Pompidou de collaborer avec la CICAD. Avec l’implication du 
Canada et la participation de pays africains et asiatiques aux activités de répression, nous porterons notre 
présence mondiale à un niveau supérieur.

■ Il est clair que sortir des sentiers battus et oser innover font désormais partie de l’ADN du Groupe Pompidou 
et, à mon sens, c’est ce qui nous distingue clairement des autres organisations du secteur. C’est précisément 
cet ADN qui nous permet d’offrir des avantages uniques à nos membres et aux sociétés qu’ils représentent.

■ Nous sommes tous conscients que la politique en matière de drogues est un domaine complexe et en 
évolution rapide, et qu’il est souvent extrêmement difficile d’apporter les changements nécessaires. Mais il suffit 
de regarder les nombreuses réalisations du Groupe Pompidou – dont beaucoup sont devenues des pratiques 
courantes – pour voir qu’il est possible de progresser, que nous pouvons en fait produire des changements à 
fort impact qui ont un effet durable.

■ Le Groupe Pompidou continuera à œuvrer pour créer un avenir où les politiques en matière de drogues 
seront humaines et durables. Il s’agit d’une perspective passionnante, qui nécessitera de travailler avec de nom-
breux partenaires. Mais ce type de cocréation fait également partie de notre ADN, et nous restons convaincus 
que, en travaillant les uns avec les autres, nous pouvons créer un nouveau paradigme pour les politiques en 
matière de drogues de demain. Nous ferons passer l’équilibre entre l’offre et la réduction de la demande à un 
niveau supérieur : équilibrer les droits de l’individu et les intérêts de la société.

■ L’excitation et le succès créent une dépendance, comme nous le savons tous. C’est pourquoi, je l’admets, 
je suis effectivement dépendant – peut-être pas de la politique en matière de drogues, mais certainement de 
la collaboration avec les personnes passionnées du Groupe Pompidou pour élaborer des politiques à la fois 
efficaces et humaines.
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Chapitre V

2010-2020

Partie 1. Contexte international et défis liés aux drogues dans les années 2010

Consommation de drogues

■ De nos jours, la consommation d’une variété de substances illicites reste une réalité dans le monde 
entier et en Europe. En termes de tendances, le cannabis est resté la substance illicite la plus consommée 
dans l’Union européenne au cours des années 2010. La consommation de cocaïne est restée en deuxième 
position et a connu une augmentation constante. Les stimulants de type amphétamine (STA) sont restés en 
troisième position et ont affiché des tendances stables. La consommation de drogues stimulantes a pris des 
proportions et une importance croissante en Europe, avec des preuves de plus en plus nombreuses d’une 
augmentation potentielle de l’injection de stimulants (98). À la fin de la décennie, la pandémie de covid-19 
a posé d’immenses défis au monde et a influencé la consommation de drogues et le système de services de 
soins disponibles pour les personnes qui consomment des drogues, augmentant également les inégalités et 
mettant en évidence des vulnérabilités aggravées.

■ Au cours des années 2010, la plupart des pays d’Europe ont affiché des niveaux stables ou en hausse de 
consommation de cannabis au cours de l’année précédente chez les jeunes adultes. La possession de cannabis 
reste également la principale source (75 %) de toutes les infractions liées aux drogues enregistrées dans l’Union 
européenne. La consommation de cocaïne a affiché une tendance générale à la hausse dans la plupart des 
pays de l’Union européenne au cours de la décennie, malgré des fluctuations annuelles. Les analyses des eaux 
usées effectuées dans 45 villes européennes entre 2011 et 2019 ont également montré une augmentation 
de la disponibilité des résidus de cocaïne dans la plupart des villes (n = 27), tandis que d’autres ont enregistré 
une situation stable (n = 10) ou une tendance à la baisse (n = 8). Au cours de la décennie, une plus grande 
disponibilité de cocaïne dans les analyses d’eaux usées a été constatée à Amsterdam, Barcelone et Londres 
(98). La décennie a également vu une augmentation du nombre de personnes cherchant un traitement lié à 
la consommation de cocaïne, l’Espagne, l’Italie et le Royaume-Uni représentant 72 % de toutes les entrées en 
traitement spécialisé liées à la cocaïne en Europe (98).

■ Les stimulants de type amphétamine (STA) sont restés au troisième rang des drogues illicites les plus 
consommées en Europe dans les années 2010 et ont enregistré la deuxième place au niveau mondial (98, 99). 
L’amphétamine est la forme de STA la plus consommée en Europe occidentale et centrale, avec des niveaux 
de consommation relativement stables dans la plupart des pays de ces régions depuis 2019 ; les exceptions 
sont l’Allemagne et les Pays-Bas qui ont signalé une augmentation (99). L’usage médical d’amphétamines et 
de dérivés d’amphétamines (comme le Ritalin) a augmenté régulièrement au cours de la dernière décennie, 
mais l’usage non médical de ces substances a également augmenté, en particulier chez les étudiants (100). 
La consommation de méthamphétamine, auparavant concentrée en République tchèque (si l’on consid-
ère l’Europe), a également été signalée dans des pays tels que Chypre, la France (orientale), l’Allemagne, la 
Slovaquie, l’Espagne et la Turquie, ainsi que dans certaines parties de l’Europe du Nord (77). Sa consommation 
augmente surtout chez les personnes qui pratiquent le chemsex (de l’anglais « chemical » (chimique) et « sex » 
(sexe), désigne l’usage de drogues pendant l’acte sexuel) (98). En ce qui concerne l’ecstasy, la prévalence de 
la consommation au cours des douze derniers mois est plus élevée en Europe occidentale et centrale. Alors 
que les Pays-Bas et le Royaume-Uni ont montré une tendance à la stabilisation de la consommation au cours 
de l’année écoulée, l’Allemagne, le Danemark et la Norvège ont signalé une augmentation (99).

■ La consommation d’opioïdes reste le principal motif déclaré d’entrée en traitement spécialisé de l’addiction 
en Europe, bien que le nombre de personnes entrant en traitement pour la première fois pour l’héroïne ait 
diminué de plus de la moitié après un pic en 2007. L’héroïne reste le principal opioïde à l’origine de l’entrée en 
traitement (environ 84 % des cas), bien que d’autres opioïdes tels que la méthadone (5 %), la buprénorphine 
(4 %) et le fentanyl (0,4 %) sont également mentionnés (98). La consommation de drogues injectables continue 
de diminuer chez les personnes consommant de l’héroïne, bien que l’injection de drogues stimulantes présente 
des tendances à la hausse. Le réseau Escape (une entreprise du projet européen de collecte et d’analyse des 
seringues) recueille des informations sur les substances injectées en analysant le contenu résiduel des seringues 
usagées jetées dans des distributeurs spécialisés et des services de réduction des risques à Amsterdam, 
Budapest, Cologne, Helsinki, Oslo, Paris et Vilnius. Dans six villes (à l’exception de Vilnius), ils ont trouvé une 



Page 52 ► 

forte proportion de seringues contenant des stimulants, le plus souvent de la cocaïne, des amphétamines et 
des cathinones synthétiques ; des combinaisons de stimulants et d’opioïdes ont également été trouvées (101).

■ La pandémie de covid-19 a également influencé la consommation de drogues et le système de services 
de traitement disponibles pour les personnes qui en consomment. En particulier lors des premiers confine-
ments, l’Union européenne a connu une pénurie temporaire ou un accès réduit à certaines substances, même 
si le marché a semblé se stabiliser rapidement (102). Plus généralement, la pandémie a encore exacerbé des 
problèmes économiques et politiques de longue date dans la région, posant des problèmes particuliers aux 
personnes qui consomment des drogues et qui se trouvaient déjà dans des conditions socio-économiques 
plus vulnérables. Les principales difficultés signalées par les consommateurs de drogues à la suite de la pan-
démie sont l’isolement social, l’intensification de la répression de l’État dans la rue, le manque de revenus et 
d’accès aux besoins fondamentaux (tels que la nourriture et l’eau) et l’augmentation des problèmes de santé 
mentale. La pandémie a également affecté les pratiques quotidiennes des services de réduction des risques 
de plusieurs manières, en diminuant la disponibilité des services pour les personnes consommant des drogues 
et en augmentant la pression du travail pour le personnel. Néanmoins, cette période a également fourni une 
occasion unique de mettre en place des pratiques innovantes, telles que l’augmentation de la durée des pre-
scriptions et des doses à emporter pour les traitements de substitution aux opiacés (TSO), le renforcement 
des services de proximité et de la distribution de médicaments, et l’amélioration de l’accès aux logements 
et aux refuges (103,104). Il existe un espoir général que ces changements positifs puissent devenir durables.

■ Enfin, au cours de cette décennie également, la reconnaissance de l’intersectionnalité a mis en lumière 
les besoins particuliers et la double stigmatisation dont souffrent plusieurs sous-groupes de personnes qui 
consomment des drogues, comme les femmes dépendantes, les personnes sans domicile fixe, les populations 
LGBTQI et les travailleurs du sexe. Les femmes qui consomment des drogues, par exemple, courent un risque 
plus élevé d’être victimes de violences et sont beaucoup plus susceptibles d’être empêchées d’accéder aux 
soins en raison de problèmes juridiques, de normes et de stéréotypes sociaux et culturels, et du manque de 
services adéquats pour répondre à leurs besoins (105). Les femmes sont plus nombreuses que les hommes 
à être condamnées pour des infractions liées à la drogue (106). En outre, la criminalisation de la consomma-
tion de drogues, associée à la criminalisation des sans-abris, du travail du sexe et des populations LGBTQI, 
empêche ces populations d’accéder aux soins et aux droits humains fondamentaux. En particulier pendant 
les confinements liés à la pandémie de covid-19, une répression étatique accrue a été enregistrée contre ces 
populations (103). Bien que nous ayons parcouru un long chemin à l’aube des années 2020, de nombreux 
défis restent à relever. Heureusement, de nombreuses leçons ont été tirées et, à l’échelle mondiale, il semble 
y avoir un changement global vers l’élaboration de réponses plus humaines et fondées sur des preuves en 
matière de consommation de drogues et de l’addiction.

Commerce de la drogue
■ Dans les années 2010, l’Europe est restée un marché important pour les drogues illicites dans le monde, 
tant en ce qui concerne la demande que l’offre. Les principales origines des drogues entrant dans la région 
sont l’Amérique du Sud, l’Asie occidentale et l’Afrique du Nord, ainsi que la Chine pour les nouvelles substances 
psychoactives (NPS), les précurseurs de drogues et les produits chimiques connexes. L’Europe produit et trafique 
également des drogues telles que le cannabis (principalement pour la consommation européenne) et les 
drogues synthétiques, fabriquées pour le marché européen et exportées vers d’autres parties du monde (98).

■ En fonction de l’augmentation du niveau de consommation, le nombre de saisies de cocaïne en poudre 
dans l’Union européenne a augmenté tout au long de la décennie, atteignant les niveaux les plus élevés jamais 
enregistrés en 2018. La Belgique, l’Espagne et les Pays-Bas ont représenté ensemble 78 % des saisies de l’Union 
européenne en 2018, de grandes quantités ayant également été signalées par la France, le Portugal et l’Italie. 
Le nombre d’échantillons de cocaïne testés par les services de contrôle des drogues en Europe a également 
augmenté au cours de la décennie (98).

■ La quantité d’héroïne saisie dans l’Union européenne a fortement fluctué au cours de la décennie, avec 
une légère augmentation les premières années, suivie d’une tendance à la baisse, pour ensuite plus que doubler 
entre 2016 et 2018. On pense que la plupart de l’héroïne qui entre en Europe est fabriquée en Afghanistan, qui 
reste le plus grand producteur mondial d’opium illicite. Cependant, de récentes saisies ainsi que la découverte 
de laboratoires produisant de l’héroïne en Bulgarie et en Tchécoslovaquie suggèrent qu’une partie de l’héroïne 
est désormais fabriquée dans l’Union européenne même (98).

■ Dans les années 2010, l’Europe a continué à produire à la fois de la méthamphétamine et de l’amphétamine. 
Les saisies d’amphétamines sont restées relativement stables au cours de la décennie, tandis que celles de 
méthamphétamine ont connu une augmentation lente mais régulière. La production d’amphétamines a lieu 
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principalement aux Pays-Bas, en Belgique et en Pologne, et dans une moindre mesure dans les États baltes 
et en Allemagne. Une partie de la production fait l’objet d’un trafic en dehors de l’Europe, notamment vers le 
Moyen-Orient. La méthamphétamine est principalement produite en République tchèque et dans les zones 
frontalières des pays voisins, avec une certaine production aux Pays-Bas. En ce qui concerne la MDMA en par-
ticulier, les rapports de saisies effectuées en dehors de l’Europe, ainsi que l’analyse des ventes sur le darknet, 
mettent en évidence le rôle important de l’Europe dans l’offre mondiale de cette drogue. Au sein de l’Union 
européenne également, les saisies de MDMA signalées sont en hausse depuis 2010 (98, 107).

■ D’autres drogues comme la kétamine, le GHB (acide gammahydroxybutyrique, drogue de synthèse aux 
propriétés sédatives et amnésiantes) et les hallucinogènes (LSD) sont également devenues (plus) disponibles 
en Europe dans les années 2010, bien que leur prévalence reste faible (98). En outre, le marché des nouvelles 
substances psychoactives continue de croître, avec plus de 50 nouveaux médicaments enregistrés par an 
depuis 2011 et environ 400 NPS, substances précédemment signalées identifiés par le système d’alerte précoce 
chaque année. Les cannabinoïdes synthétiques représentent la part la plus importante des NPS signalées, les 
cathinones et les benzodiazépines arrivant respectivement en deuxième et troisième positions (108).

■ À ce jour, le trafic de drogue reste une activité commerciale très rentable et une activité essentielle pour 
les groupes criminels organisés en Europe et dans le monde. Dans la seule Union européenne, la valeur de 
détail minimale estimée du marché des drogues illicites s’élève à 30 milliards d’euros par an. Le trafic de drogue 
et la répression dont il fait l’objet continuent d’alimenter la corruption et de saper la gouvernance, malgré 
l’augmentation des dommages causés à la société par des activités criminelles plus larges, la violence dans 
les communautés, les dommages causés à l’environnement et la corruption (109). D’ici à 2020, la principale 
réponse politique au commerce de la drogue reste la répression et la guerre contre les drogues, mais une 
tendance croissante à adopter ou à discuter de la régulation des marchés de certaines drogues se retrouve 
sur tous les continents.

Réponses politiques

■ Les années 2010 ont apporté plusieurs innovations en termes de réponses politiques à la consomma-
tion et au commerce de drogues, malgré la continuité des piliers fondamentaux du contrôle des drogues. Un 
changement notable au niveau international au cours de cette décennie fait référence aux réformes politiques 
autour du cannabis et de la feuille de coca. En 2013, la Bolivie a réussi à légitimer son usage traditionnel de 
la feuille de coca dans le cadre des conventions internationales sur les drogues. Le pays avait quitté en 2011 
la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, après avoir tenté en vain de modifier la convention pour 
maintenir son exigence d’abolir la mastication de la feuille de coca sur le territoire bolivien. Plusieurs pays 
européens se sont opposés à l’amendement en 2013 (notamment le Royaume-Uni, la Suède, l’Italie, la France, 
l’Allemagne, la Fédération de Russie, les Pays-Bas, le Portugal, la Finlande et l’Irlande), principalement en raison 
de préoccupations liées à une éventuelle augmentation de la production de feuilles de coca. Néanmoins, le 
nombre d’objections n’a pas été suffisant pour bloquer la demande de la Bolivie (110). La Bolivie a donc obtenu 
une dérogation spéciale à la convention unique sur les stupéfiants de 1961 pour y adhérer à nouveau tout en 
permettant à sa population indigène de mâcher les feuilles de coca (111).

■ En ce qui concerne le cannabis, plusieurs pays ont modifié leurs lois et se sont orientés vers une réglemen-
tation légale de l’usage non médical par les adultes, notamment l’Uruguay (en 2013), le Canada (en 2018) et 
plusieurs États américains. Une série d’avantages ont été soulignés en termes de santé et de droits de l’homme 
pour les personnes qui consomment du cannabis, en plus des réductions potentielles de la criminalité et de la 
surincarcération. Néanmoins, les organisations de la société civile ont fait part de leurs inquiétudes en matière 
de développement durable, car les entreprises de cannabis à but lucratif du Nord se disputent actuellement le 
marché mondial du cannabis et menacent d’évincer les petits agriculteurs traditionnels du Sud des marchés 
légaux émergents (112). En Europe, le Luxembourg a annoncé en 2019 son intention d’être le premier pays 
européen à légaliser le cannabis à des fins récréatives pour les personnes de plus de 18 ans (113) ; les projets 
sont toujours en cours (114). Une littérature de plus en plus abondante est apparue au cours de cette décen-
nie pour guider les gouvernements intéressés sur la manière de réglementer éventuellement le marché des 
différentes drogues (par exemple 115,116) et de naviguer dans la réforme des politiques dans le cadre des 
conventions internationales (117).

■ Toujours concernant le cannabis, en 2019, le Comité d’experts sur la pharmacodépendance de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) a recommandé de reclasser la plante et les substances apparentées, après avoir 
fait un examen critique de la drogue. En décembre 2020, la Commission des stupéfiants (CND) de l’ONU a 
accepté les recommandations de l’OMS, votant pour retirer le cannabis du tableau IV de la Convention unique 
sur les stupéfiants de 1961, réservé aux substances contrôlées ayant un bénéfice thérapeutique limité ou nul. 
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Ce faisant, l’ONU a reconnu la valeur médicinale du cannabis, ce que plus de 50 pays dans le monde ont déjà 
fait officiellement en adoptant des programmes de cannabis médicinal (118,119).

■ Les années 2010 ont également accueilli la session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations 
Unies (UNGASS) en 2016. Cette réunion de haut niveau, qui a lieu tous les 10 ans, a pour but d’examiner les 
performances du système de contrôle des drogues de l’ONU et de fournir une occasion d’améliorer les ori-
entations normatives et le cadre juridique et institutionnel de l’ONU. Organisée trois ans plus tôt que prévu 
à la demande conjointe du Mexique, de la Colombie et du Guatemala, l’UNGASS 2016 a été considérée par 
beaucoup comme ayant le potentiel de changer le cours du système international de contrôle des drogues. Un 
groupe croissant de pays (notamment d’Amérique latine et des Caraïbes) avait appelé à des politiques alterna-
tives au contrôle prohibitionniste des drogues, dénonçant ses coûts humains élevés en termes de violence, 
d’insécurité, d’incarcération massive et d’exacerbation de la vulnérabilité sociale et économique des groupes 
marginalisés. La réunion de haut niveau était considérée comme la possibilité de discuter ouvertement de 
politiques alternatives à l’actuelle guerre contre la drogue (120).

■ Le document final de l’UNGASS, adopté à l’unanimité en avril 2016, a en effet apporté une innovation 
sans précédent vers une approche plus humaniste des politiques en matière de drogues par rapport à ses 
prédécesseurs. Dans le cadre de ces solides progrès, le document apporte une approche plus globale à l’égard 
des drogues, en abordant des thèmes transversaux tels que la réduction de la demande, l’accès aux substances 
contrôlées à des fins médicales et scientifiques, la réduction de l’offre, les droits de l’homme, les tendances et 
défis émergents, la coopération internationale et le développement alternatif. L’accord prévoit également des 
peines proportionnées pour les infractions liées à la drogue et aborde les vulnérabilités spécifiques des femmes 
en détention et engagées dans le commerce de la drogue, y compris la nécessité d’intégrer une perspective de 
genre. Dans le domaine de la réduction des risques, il mentionne explicitement les « programmes de matériel 
d’injection », la « thérapie assistée par médicaments » et la naloxone (un médicament essentiel utilisé pour 
inverser les overdoses d’opiacés). Malgré ces avancées, l’accord de l’UNGASS a été critiqué par plusieurs acteurs 
pour avoir laissé de côté des questions importantes. Parmi celles-ci, on peut citer l’omission de la nécessité de 
mettre fin à la peine de mort, de mettre fin à la criminalisation, à la punition et à l’incarcération des personnes 
qui consomment des drogues, de mentionner d’autres interventions reconnues de réduction des risques et 
de discuter de l’éventuelle réglementation des marchés de la drogue (121,122). Le processus menant au docu-
ment proposé a également suscité des réserves parmi les acteurs de la société civile, qui l’ont perçu comme 
manquant de transparence et d’inclusion des acteurs de la société civile dans les débats décisifs (123).

■ La dépénalisation des infractions mineures et non violentes liées aux drogues existait déjà dans certains 
pays depuis les années 1970, mais cette approche a reçu un soutien considérable dans le monde entier dans 
les années 2010. Plusieurs organismes internationaux tels que la Commission mondiale sur les politiques en 
matière de drogues, l’ONUSIDA, l’OMS, le Programme des Nations Unies pour le développement et le Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) ont tous exprimé la nécessité de décriminaliser 
la possession de drogues pour usage personnel. Plusieurs pays dans le monde ont adopté la décriminalisation 
sous différentes formes et à différents niveaux. Parmi les pays européens, citons l’Allemagne, la Belgique, la 
Croatie, l’Espagne, l’Estonie, l’Italie, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la République tchèque et la Suisse. 
Dans l’ensemble, les résultats indiquent que la décriminalisation peut faciliter la recherche d’un traitement 
pour les personnes dépendantes des drogues, en plus de réduire les coûts de la justice pénale, d’améliorer 
les résultats en matière de santé publique et de protéger de nombreuses personnes de l’impact dévastateur 
d’une condamnation pénale (124).

■ La peine de mort en tant que sanction pour les infractions liées à la drogue est une violation majeure des 
droits de l’homme toujours d’actualité dans les années 2010. À la fin de l’année 2020, quelque 108 pays avaient 
complètement aboli la peine de mort pour tous les crimes ; pourtant, 56 pays dans le monde la conservaient 
(125), et au moins 35 avaient la peine de mort pour les infractions liées à la drogue (126). En 2019, environ 116 
personnes ont été exécutées pour des infractions liées à la drogue dans le monde et en 2020, 30 exécutions 
ont été enregistrées dans 3 pays (Chine, Iran et Arabie saoudite). Cette baisse remarquable pourrait s’expliquer 
par l’année exceptionnelle due à la pandémie de covid-19, mais aussi par les changements de législation dans 
les pays et la multiplication des moratoires. Néanmoins, en 2020, 10 pays ont condamné à mort au moins 213 
personnes pour des infractions liées à la drogue, ce qui représente une augmentation par rapport à 2019 (126). 
C’est en Europe que l’on trouve la plus grande concentration de pays abolitionnistes, avec une seule nation 
(le Bélarus) conservant la peine capitale comme peine légale et une autre (la Fédération de Russie) ayant la 
peine de mort sous moratoire depuis 1996 (125). L’abolition de la peine capitale pour les infractions liées à la 
drogue et d’autres crimes est un objectif central de l’ensemble de la communauté mondiale, et a également 
été préconisée par le Conseil de l’Europe.
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■ En ce qui concerne la réduction des risques, l’Europe reste à l’avant-garde au niveau mondial. En 2020, 
l’Europe était encore l’une des régions du monde où l’on trouvait le plus grand nombre de services de réduction 
des risques : près de la moitié des pays du monde où des substances psychoactives et des TSO sont disponibles 
se trouvent en Europe, et 10 des 12 pays où se trouvent des salles de consommation de drogues officielle-
ment sanctionnées sont européens. Plus de 90 % des pays disposent d’au moins un site de PS ou de TSO, et 
plus de 90 % font référence à la réduction des risques dans leur politique nationale en matière de drogues. 
Des lacunes géographiques et une répartition inégale des services subsistent cependant, et la couverture 
et le financement de la réduction des risques sont loin d’être suffisants. Les personnes qui consomment des 
drogues se heurtent toujours à des obstacles dans l’accès aux soins de santé en raison des réglementations à 
seuil élevé, de la stigmatisation et de la criminalisation de la consommation de drogues. Certains sous-groupes 
de personnes qui consomment des drogues rencontrent des obstacles supplémentaires pour accéder aux 
services en Europe, notamment les femmes qui consomment des drogues, les hommes qui ont des rapports 
sexuels avec des hommes, les personnes qui utilisent des stimulants ou des méthodes de consommation de 
drogues non injectables, les migrants sans papiers et les personnes sans domicile fixe. En outre, si certains 
pays ont réussi à mettre en œuvre des programmes de réduction des risques dans les prisons afin de réduire 
les risques sanitaires des personnes incarcérées, ces initiatives restent insuffisamment disponibles (103,127).

■ Le contrôle international des drogues et la guerre contre les drogues ont conduit à la violation des droits 
de l’homme des personnes qui consomment des drogues dans le monde entier pendant de nombreuses 
décennies. Au cours des dix dernières années en particulier, des réseaux communautaires ont élevé la voix pour 
demander que les droits de l’homme soient au cœur de tout débat sur le contrôle des drogues (128). L’année 
2011 a vu la naissance du réseau européen des personnes qui consomment des drogues – EuroNPUD24 – lors 
de la première conférence européenne sur la réduction des risques à Marseille. Plusieurs réseaux de personnes 
qui utilisent des drogues existaient déjà en Europe, à partir des années 1970 aux Pays-Bas. En 2010, lors de 
la Conférence internationale sur la réduction des risques à Liverpool, l’idée de lancer un réseau européen est 
née et s’est concrétisée un an plus tard (129)25. EuroNPUD travaille également en partenariat avec le Réseau 
international des personnes usagères de drogues (INPUD). Les deux réseaux visent à promouvoir la santé et à 
défendre les droits de l’homme des personnes qui consomment des drogues, notamment en luttant contre la 
désinformation, la stigmatisation, la discrimination et les effets négatifs de la criminalisation sur les personnes 
qui consomment des drogues et les communautés. Dans ce cadre, l’INPUD tient à jour un guide de référence 
linguistique fournissant des conseils sur la terminologie relative aux drogues qui est acceptable pour les com-
munautés de personnes qui consomment des drogues (130).

■ Les années 2010 ont été une décennie de progrès et de développement, malgré les défis qui restent 
à relever. Cette décennie a apporté plus d’attention aux droits de l’homme, à la réduction des risques, ainsi 
qu’aux réformes politiques visant à dépénaliser la consommation de drogues et à réglementer les marchés 
de la drogue. Dans l’ensemble, le monde semble s’orienter vers des approches davantage fondées sur des 
données probantes et sur les droits, nombre de ces évolutions ayant lieu dans les pays européens.

Partie 2. Groupe Pompidou

■ Les années 2010 ont été une décennie d’évaluations et de changements au sein du Groupe Pompidou. 
À partir de 2010, le groupe a traversé une période de fortes turbulences, sur fond de crise financière et de 
tensions politiques : cinq pays membres ont décidé de se retirer – l’Allemagne, le Danemark, l’Espagne, les 
Pays-Bas et le Royaume-Uni. Parmi les raisons possibles de leur décision, on peut citer le nombre de groupes 
plus influents discutant de questions qui se recoupent autour des politiques en matière de drogues au sein 
de l’Union européenne et de l’ONU, ainsi que des ressources (humaines) limitées et la cotisation du Groupe 
Pompidou (3). Néanmoins, le groupe n’a cessé de s’étendre, puisque 11 nouveaux pays l’ont rejoint au cours de 
cette décennie. Parmi eux, plusieurs États membres du Conseil de l’Europe (Macédoine du Nord (2011) ; Serbie 
(2011) ; République de Moldova (2012) ; Monténégro (2012) ; Bosnie-Herzégovine (2015) ; Monaco (2016) ; 
Arménie (2020) ; Géorgie (2020)) ainsi que, pour la première fois, des États non européens : Maroc (2011), Israël 
(2013) et Mexique (2017). Dans la vision du groupe, l’élargissement souligne l’importance du rôle de passerelle 
du Groupe Pompidou, non seulement avec le voisinage européen, mais aussi, de plus en plus, avec d’autres 
régions, à la suite de la globalisation croissante qui a lieu dans tous les domaines de la politique des drogues.

■ Le Groupe Pompidou s’est efforcé de relever plusieurs défis liés aux politiques en matière de drogues 
dans les années 2010. L’un d’entre eux était de reconnaître l’importance de la dimension de genre dans les 

24. Voir https://www.coe.int/fr/web/pompidou/activities/executive-training 
25. Voir https://rm.coe.int/pompidou-group-syracuse-university-trans-atlantic-executive-training-o/168075bf4e

https://rm.coe.int/pompidou-group-syracuse-university-trans-atlantic-executive-training-o/168075bf4e
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politiques en matière de drogues. En 2013, le groupe a lancé un projet de recherche visant à analyser la 
dimension de genre de la consommation non médicale des médicaments sur ordonnance. Le projet a étudié 
l’usage non médical de médicaments sur ordonnance dans 17 pays26, parmi les États membres du Groupe 
Pompidou, les anciens États membres du Groupe Pompidou et les membres du réseau de coopération dans 
la région méditerranéenne (MedNET) (131). Par la suite, un groupe d’experts a effectué des recherches et 
publié sur les parcours de vie des femmes qui consomment des drogues, en attirant l’attention sur leur 
manque d’accès aux services de traitement de l’addiction et de réduction des risques (132,133). En outre, 
en 2018, avec le ministère des Affaires étrangères du Mexique et l’Institut national mexicain des femmes 
(INMUJERES), le Groupe Pompidou a coorganisé à Mexico une conférence axée sur les femmes dans les poli-
tiques en matière de drogues. Les échanges lors de la conférence ont montré un écart entre les politiques et 
les pratiques, un accès inégal aux soins de santé et aux services sociaux, la double stigmatisation d’être une 
femme consommatrice de drogues, les sanctions pénales disproportionnées pour les femmes conduisant à 
l’appauvrissement, la marginalisation et la criminalité, ainsi que le manque de programmes de réintégration 
sociale sensibles au genre, en particulier de ceux qui ciblent la famille et les enfants des femmes incarcérées 
pour des infractions liées à la drogue.

■ Depuis 2010, le Groupe Pompidou est également actif dans le domaine de la formation. Lancée sous 
la présidence polonaise en 2010, l’initiative de formation des cadres de la politique en matière de drogues27 
relie la politique, la recherche et la pratique en offrant une formation initiale et continue aux responsables 
de la politique en matière de drogues. L’objectif principal de la formation est de développer le savoir-faire et 
de renforcer les capacités afin d’améliorer l’efficacité de la mise en œuvre, de la gestion et de l’évaluation des 
politiques en matière de drogues et des programmes connexes. La formation des cadres est organisée une fois 
par an, et son thème annuel est choisi par les correspondants permanents du groupe en fonction des besoins 
émergents. Il s’agissait, par exemple, de la thématique de la gouvernance efficace de politiques cohérentes en 
matière de drogues en 201128 ; en 2015, réaliser un examen des politiques et des instruments mondiaux en 
matière de drogues en vue de définir les priorités nationales et européennes en la matière, une contribution 
à la préparation de la session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies de 2016 »29, et, en 
201930, intégrer la dimension du genre dans la pratique de la politique en matière de drogues et la prestation 
de services. Dans cette optique, le programme de travail 2019-2022 du Groupe Pompidou prévoit la mise en 
place de l’Académie internationale de politique des drogues, qui vise à faciliter l’expertise et à renforcer les 
capacités pour une mise en œuvre, une gestion et une évaluation plus efficaces de politiques cohérentes en 
matière de drogues et de programmes connexes. La coopération avec une université donne une validation 
académique au programme. L’académie vise à relever le défi de comprendre la complexité de la politique en 
matière de drogues et les différentes options politiques. Son premier cours de formation – cours exécutif sur 
la politique des drogues a été ouvert aux inscriptions en 202131.

■ Tout au long de la décennie, le Groupe Pompidou a également travaillé en étroite collaboration avec les 
décideurs et les praticiens nationaux pour élaborer des stratégies et des outils de lutte contre la drogue axés 
sur l’amélioration de la santé et des droits de l’homme dans les systèmes de justice pénale. Ainsi, le programme 
intitulé Justice pénale et prisons a été lancé en 2012 pour élaborer une législation sur les drogues, y compris 
des alternatives aux peines et à l’emprisonnement, ainsi que des services de traitement de la toxicomanie 
et de réduction des risques dans les prisons (134). Un projet de recherche sur les systèmes de traitement de 
l’addiction dans les prisons d’Europe de l’Est et du Sud-Est s’est concentré sur la situation des personnes qui 
consomment des drogues parmi les populations de la justice pénale et les réponses correspondantes en mat-
ière de soins de santé dans neuf pays32 de ces régions (135). Par ailleurs, au cours des années 2010, le Groupe 
Pompidou s’est efforcé de renforcer sa coopération avec les acteurs de la société civile. Le groupe a souligné 
l’importance de la participation de la société civile en tant qu’élément constant du processus démocratique 
et a encouragé son implication dans le développement et la mise en œuvre des politiques, des programmes, 
des projets et des activités. Dans ce contexte, le groupe a élaboré un guide politique sur l’interaction du gou-
vernement avec la société civile sur les questions de politique en matière de drogues, soulignant l’importance 
de la participation de la société civile pour la planification et la mise en œuvre des politiques (136).

26. Voir https://rm.coe.int/pompidou-group-2015-executive-training-conducting-a-review-of-global-d/168075ef78
27. Voir https://rm.coe.int/2019-training-course-flyer-eng/1680908d4e
28. Voir https://www.coe.int/fr/web/pompidou/-/application-open-drug-policy-executive-course-new-comprehensive-advanced-

course-for-senior-manage-1
29. Albanie, Bosnie-Herzégovine, Géorgie, Moldova, Monténégro, Russie, Serbie, Macédoine, Ukraine et Kosovo.
30. Document d’orientation fournissant des conseils aux décideurs politiques pour l’élaboration de politiques cohérentes en matière 

de drogues licites et illicites (2011).
31. Santé mentale et toxicomanie en milieu carcéral (2013).
32. Réduction des risques (2013).

file:///C:\Users\lemerle\ND Office Echo\DE-VEA397YE\Voir https:\rm.coe.int\pompidou-group-2015-executive-training-conducting-a-review-of-global-d\168075ef78
file:///C:\Users\lemerle\ND Office Echo\DE-VEA397YE\Voir https:\rm.coe.int\2019-training-course-flyer-eng\1680908d4e
https://www.coe.int/en/web/pompidou/-/application-open-drug-policy-executive-course-new-comprehensive-advanced-course-for-senior-manage-1
https://www.coe.int/en/web/pompidou/-/application-open-drug-policy-executive-course-new-comprehensive-advanced-course-for-senior-manage-1
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■ En 2016, une évaluation interne à mi-parcours des travaux du Groupe Pompidou au cours de la décennie 
a montré que la visibilité et la pertinence du groupe avaient considérablement augmenté. Cela a été attribué, 
entre autres, dans une large mesure à la participation active et aux contributions du groupe à des événements 
internationaux tels que les réunions de l’UNGASS 2016, de la Commission des stupéfiants (CND), de l’OMS, de 
la Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues (CICAD)/Organisation des États américains 
(OEA), de l’OEDT et du Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC). La capacité du groupe 
à répondre en temps utile à des sujets très importants a été évaluée comme un autre facteur augmentant la 
valeur ajoutée du groupe. Par le biais de séminaires, de formations, de groupes de travail et de recherche, le 
Groupe Pompidou a abordé d’importants sujets liés à la politique en matière de drogues : l’interaction avec la 
société civile, l’évaluation des coûts et des conséquences involontaires des politiques de contrôle des drogues, 
l’introduction d’une dimension de genre dans les politiques en matière de drogues, la réponse aux défis posés 
par les nouvelles substances psychoactives et le traitement du marché en ligne des drogues, entre autres.

■ Enfin, parallèlement à son engagement envers les principes du Conseil de l’Europe, le Groupe Pompidou 
a adopté dans les années 2010 une approche renouvelée en matière de droits de l’homme. La dimension des 
droits de l’homme a été identifiée comme une importante ligne directrice transversale pour toutes les activi-
tés du groupe. Lors de la 16e Conférence ministérielle du Groupe Pompidou à Strasbourg, en 2014, intitulée 
« Politique des drogues et droits de l’homme : nouvelles tendances dans un contexte mondialisé », le programme 
de travail du groupe pour 2015-2018 a été adopté. Y faire figurer les droits de l’homme au premier plan de la 
politique en matière de drogues est une priorité principale. Lors de la 81e réunion des 21 et 22 novembre 2017 
à Strasbourg, les correspondants permanents du Groupe Pompidou ont fait une Déclaration sur la nécessité 
d’intégrer les droits de l’homme dans l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques 
en matière de drogues. Pour promouvoir cet objectif, le groupe a adopté une déclaration affirmant que ses 
États membres vont :

 ► promouvoir le respect de l’État de droit ;
 ► rappeler l’opposition constante et déterminée à la peine de mort, en tous lieux et en toutes circonstances, 

et demander instamment à tous les États qui appliquent encore ce châtiment inhumain d’établir un 
moratoire en vue de son abolition définitive ;

 ► condamner les exécutions extrajudiciaires et toutes les formes d’arrestation et de détention arbitraires 
ou extrajudiciaires, ainsi que le recours à la torture et à d’autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants en toutes circonstances ;

 ► adopter et mettre en œuvre des politiques nationales globales et équilibrées en matière de drogues afin 
d’améliorer la prévention, notamment auprès des publics mineurs, et l’accès aux soins des personnes 
dépendantes, y compris celles en détention ;

 ► contribuer à réduire la stigmatisation et la discrimination à l’égard des consommateurs de drogues ;
 ► promouvoir l’intégration des aspects liés au genre dans tous les domaines de la politique en matière 

de drogues ; et
 ► sensibiliser aux instruments des droits de l’homme et à la nécessité de les mettre en œuvre (137).

■ Lors de la 17e Conférence ministérielle du Groupe Pompidou qui s’est tenue à Stavanger en 2018 (intitulée 
Politiques durables en matière de drogues respectueuses des droits de l’homme), les États membres du Groupe 
Pompidou ont décidé de lancer un processus de révision du mandat, du fonctionnement et des méthodes 
de travail du groupe. L’objectif de cette révision était de mieux refléter les évolutions actuelles des politiques 
en matière de drogues et les défis à relever au niveau national et international. Le suivi de cette décision fait 
partie intégrante du programme de travail 2019-2022 du Groupe Pompidou adopté par les ministres, qui ont 
élu le Portugal à la présidence du groupe pour la période considérée.
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Les droits de l’homme ne sont pas un 
choix politique, mais une obligation

par Jan MALINOWSKI,  
quatrième Secrétaire exécutif du Groupe Pompidou

Jan Malinowski a été le secrétaire exécutif du Groupe Pompidou de décembre 2014 
à juin 2018. Depuis juillet 2018, il est le chef de service de la Charte sociale euro-
péenne, l’un des deux principaux traités du Conseil de l’Europe en matière de 
droits de l’homme. Il est également le secrétaire exécutif du Comité européen 
des Droits sociaux. Auparavant, Jan a été chef du département de la société de 
l’information, chef de la division des médias, et cadre intermédiaire et membre 
du secrétariat du Comité européen pour la prévention de la torture et des peines 
ou traitements inhumains ou dégradants (CPT). Avant de rejoindre le Conseil de 
l’Europe en 1993, Jan s’est qualifié comme avocat espagnol et comme solicitor 
en Angleterre et au pays de Galles, et a exercé comme avocat à Barcelone et à 
Londres pendant huit ans.

■ Sept semaines après que le Président des États-Unis, Richard Nixon, a 
déclaré une « guerre contre la drogue » et a qualifié la consommation de drogues 
d’ennemi public numéro un, le Président français, Georges Pompidou, a proposé une réponse concertée au 
phénomène à six Premiers ministres européens.

■ L’accent a été mis sur la lutte contre les addictions et le trafic illicite de drogues, mais la nature multidimen-
sionnelle du défi a été reconnue dès le départ : la proposition impliquait de réunir des experts en matière de 
répression, de traitement, de santé et d’éducation. Cette approche pluridisciplinaire a été une caractéristique 
du Groupe Pompidou au cours des cinquante dernières années. Elle s’est encore renforcée lorsque le groupe 
a été intégré au Conseil de l’Europe sous la forme d’un accord partiel élargi (en mars 1980). À ce moment-
là, le Groupe Pompidou a inévitablement et inconditionnellement adopté les valeurs fondamentales de 
l’Organisation : les droits de l’homme, la démocratie et l’État de droit.

■ Les droits de l’homme sont devenus omniprésents - sur une toile de fond - et ont été réaffirmés à chaque 
étape du processus. Mais le cadre plus large dans lequel le Groupe Pompidou devait opérer a influencé les 
priorités : dire non à la drogue (dans les années 1980), durcir la répression et promettre un monde sans 
drogue (années 1990), doubler la mise parce que « nous pouvons le faire » (années 2000). À cette époque, les 
retombées supplémentaires sur le plan humain et, par conséquent, sur les droits de l’homme (stigmatisation 
et discrimination, problèmes de santé, nombre croissant de décès, sans-abri, criminalisation et emprisonne-
ment généralisés, criminalité et exploitation liées à la drogue, marchés colossaux aux mains des criminels) 
sont devenues insupportables.

■Malgré le scénario sombre et les assurances généralisées de suivre les preuves et la science, il y a eu une 
résistance significative pour prendre le défi des droits de l’homme de front. Je me souviens d’une conversation 
avec un conseiller juridique ministériel en 2015 qui a déclaré avec insistance « tout ce discours sur les droits 
de l’homme est bien beau et bon… tant que rien ne change ».

■ Certains sourcils se sont levés lorsque nous avons entendu, lors de l’UNGASS33 de 2016, les chiffres des 
décès liés à la drogue qui pourraient être évités dans le monde. Un décès évitable est un décès de trop : il 
pourrait engager la responsabilité des droits de l’homme si des mesures politiques alternatives raisonnables 
avaient pu sauver la vie de la personne ; des centaines de milliers de décès chaque année sont une catastrophe 
en matière de droits de l’homme, une catastrophe humanitaire. Avant cet événement, le Secrétaire Général 
du Conseil de l’Europe a publié une déclaration convaincante : « Les droits de l’homme ne sont pas un choix 
mais une obligation légale pour les États dans tous les domaines politiques, y compris celui des drogues ».

33. L’austérité. Déclaration d’Athènes sur la protection de la santé publique en assurant les services essentiels dans la politique des 
médicaments dans le cadre de budgets d’austérité (2013).
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■ Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le problème mondial de la drogue, 
New York, 19-21 avril 2016.

■ Le Groupe Pompidou n’a cessé de souligner l’importance des droits de l’homme : cohérence des politiques34, 
santé mentale35, réduction des risques36, austérité37, etc. L’une des caractéristiques du message du groupe a 
été la condamnation absolue de la peine de mort38 - un front de la dignité humaine - pour les infractions liées 
à la drogue, voire pour toute infraction, conformément à la position de principe du Conseil de l’Europe qui a 
fait du continent un espace sans peine de mort. Le Groupe Pompidou a répété ses messages sur les droits de 
l’homme et les preuves à chaque occasion, y compris lors de réunions et d’événements internationaux (ONU, 
CND39, UNGASS). Une approche sensible aux droits de l’homme dans la politique en matière de drogue ne peut 
ignorer ni les preuves ni la science. L’inertie a progressivement cédé la place à la reconnaissance de l’échec des 
politiques fondées sur la répression en matière de consommation de substances.

■ Le Groupe Pompidou n’était pas le seul à réclamer des approches sensibles aux droits de l’homme en 
matière de consommation de substances et de lutte contre le trafic illicite, et la voix collective devenait 
assourdissante (société civile, Union européenne, OMS, en plus de nombreux gouvernements séparément 
ou collectivement). Le groupe a convenu de la nécessité de donner un sens concret aux droits de l’homme 
dans la politique de lutte contre la drogue et a entrepris de creuser les preuves afin d’élaborer de meilleures 
politiques. Dans son programme de travail pour 2015-2018, « Mettre les droits de l’homme au premier plan 
de la politique en matière de drogue » était l’une des trois principales priorités thématiques. Cette heureuse 
évolution a coïncidé avec mon entrée dans l’équipe de soutien du Groupe Pompidou.

■ Le programme de travail 2015-2018 le précise également : « Les États membres sont soutenus dans 
l’accomplissement de leurs obligations au titre des conventions du Conseil de l’Europe et des Nations Unies 
visant à protéger les droits et libertés fondamentaux, en particulier le droit à la vie et à la dignité humaine, 
le droit à la protection de la santé, le droit à un accès équitable à des services de soins de santé de qualité 
pour tous, l’interdiction de tout type de discrimination ainsi que le droit des enfants à être protégés contre 
les stupéfiants et les substances psychoactives ».

■Moins de trois ans après l’adoption de ce programme de travail, en 2017, les correspondants permanents 
du Groupe Pompidou ont fait une déclaration phare sur l’intégration des droits de l’homme dans l’élaboration, 
la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques en matière40 de drogues. Cette déclaration était tout 
aussi valable pour les États que pour les organisations internationales et régionales : « Les mécanismes en 
place devraient être capables de mettre en lumière non seulement les problèmes évidents en matière de 
droits de l’homme - tels que la peine de mort - mais aussi d’offrir la possibilité de remédier aux conséquences 
plus subtiles qui sont difficiles à discerner lorsque l’on se concentre sur des préoccupations plus importantes 
(par exemple, sociétales) ».

■ Le Groupe Pompidou a reconnu l’impossibilité actuelle de donner une vue d’ensemble faisant autorité sur 
la dimension des droits de l’homme de la politique en matière de drogue en raison de l’absence d’orientations 
concrètes de la part des organes habilités à interpréter le droit international des droits de l’homme, notam-
ment la Cour européenne des droits de l’homme. Néanmoins, il a souligné l’existence d’une série d’indicateurs 
sur lesquels les responsables politiques et les décideurs peuvent s’appuyer, disponibles auprès d’entités 
telles que l’Organisation mondiale de la santé (OMS), le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/
sida (ONUSIDA), l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), le Rapporteur spécial des 
Nations Unies sur le droit qu’à toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible, 
ou le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, ainsi que les orientations adoptées par le 
Groupe Pompidou lui-même41.

34. À l’exception du Bélarus, l’un des obstacles à l’adhésion de ce pays au Conseil de l’Europe.
35. Commission des Nations Unies sur les stupéfiants, l’organe intergouvernemental de décision du système des Nations Unies chargé 

au premier chef des questions liées aux drogues.
36. https://rm.coe.int/pompidou-group-statement-on-bringing-human-rights-into-drug-policy-dev/1680770b40.
37. Plus d’information sur les publications du Groupe Pompidou : https://www.coe.int/fr/web/pompidou/publications.
38. Soutien psychosocial pour lutter contre les symptômes liés aux traumatismes et les troubles liés à la consommation de substances 

psychoactives (2018).
39. Droits de l’homme et personnes qui consomment des drogues dans la région méditerranéenne (2020).
40. Par exemple, un outil d’autoévaluation sur les droits de l’homme et la politique en matière de drogue.
41. https://pace.coe.int/fr/files/28769/html

https://rm.coe.int/pompidou-group-statement-on-bringing-human-rights-into-drug-policy-dev/1680770b40
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■ Le travail du Groupe Pompidou dans le domaine des droits de l’homme s’est poursuivi - voire intensifié - 
ces dernières années42,43. Des résultats et des produits plus tangibles sont en cours d’élaboration44, tandis que 
d’autres organes du Conseil de l’Europe contribuent également à l’effort commun en matière de droits de 
l’homme. En particulier, l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe a récemment adopté une résolution 
et une recommandation intitulées « Politique en matière de drogues et droits humains en Europe : une étude 
de référence »45,46, qui expriment le soutien au travail du Groupe Pompidou en matière de droits de l’homme 
et encouragent sa poursuite.

■ Certains membres de l’Assemblée parlementaire ont également pris des mesures pour déposer une 
proposition, mais n’y ont pas donné suite, en vue de recommander au Comité des Ministres de prendre des 
mesures en vue de l’élaboration d’un protocole additionnel - ou facultatif - à la Convention européenne des 
droits de l’homme, afin de supprimer la référence aux « alcooliques, consommateurs de drogues ou vagabonds » 
de son article 5.1.e. Ce serait une évolution bienvenue en matière de droits de l’homme.

■ En tant que question transversale, il n’est pas surprenant que le Comité européen pour la prévention de la 
torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) ait abordé la question de la consommation 
de substances et du traitement des troubles connexes en milieu carcéral, ou que le Comité européen des Droits 
sociaux ait inclus dans son questionnaire pour les conclusions 2021, dans le cadre de sa procédure de rapport, 
des questions concernant la politique en matière de drogues et ses résultats en matière de droits sociaux47.

■ Il existe d’autres domaines du Conseil de l’Europe qui peuvent également apporter des contributions 
précieuses en matière de droits de l’homme et de politiques relatives aux substances psychoactives et aux 
troubles connexes - les enfants, l’égalité des sexes et les droits des femmes, le droit pénal, la justice et l’État de 
droit, etc. L’intégration des droits de l’homme dans l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des 
politiques en matière de drogues ou de substances psychoactives ne fait que commencer. Il faudra du temps 
pour en tirer toutes les conséquences nécessaires.

■ Tout ce discours sur les droits de l’homme est bien et bon, et il doit conduire à un changement positif. 
Compte tenu de l’enjeu, personne - et surtout pas le Groupe Pompidou - ne doit se dérober à ce défi.

42. https://pace.coe.int/fr/files/28770/html
43. https://rm.coe.int/appendix-questions-rev-charter-2021/16809efaf1
44. https://pace.coe.int/fr/files/28770/html
45. https://pace.coe.int/fr/files/28769/html
46. 50e anniversaire du Groupe Pompidou : Le Comité des Ministres adopte un statut révisé - Salle de presse (coe.int)
47. 

https://pace.coe.int/fr/files/28770/html
https://rm.coe.int/appendix-questions-rev-charter-2021/16809efaf1
https://pace.coe.int/fr/files/28770/html
https://pace.coe.int/fr/files/28769/html
https://www.coe.int/fr/web/portal/-/pompidou-group-50th-anniversary-committee-of-ministers-adopts-revised-statute
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50 ans, l’âge de la maturité, propice 
pour faire le point, mais aussi pour 
se tourner vers l’avenir

par Laura d’ARRIGO,  
Conseillère diplomatique  
Mission interministérielle de la lutte contre les 
drogues et les conduites addictives

Après avoir occupé pendant huit ans différents postes au sein des institutions euro-
péennes, tant au Parlement qu’à la Commission européenne, Mme d’Arrigo a rejoint 
la Direction des affaires stratégiques et du désarmement du ministère des Affaires 
étrangères à Paris. Elle est actuellement conseillère diplomatique de la Mission 
interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA), 
un service du Premier ministre français, où elle est chargée de l’action internatio-
nale. Entre 2010 et 2014, elle a été présidente des Correspondants permanents du 
Groupe Pompidou du Conseil de l’Europe. Depuis 2016, elle est présidente du conseil 
d’administration de l’Observatoire européen des drogues et des toxicomanies (OEDT).

■ Pour ce qui est du bilan, les initiatives du Groupe Pompidou s’inscrivent 
dans la continuité des grandes réalisations du Conseil de l’Europe en faveur de la 
promotion et de la protection de la démocratie, la défense des droits de l’homme 
et la construction de l’État de droit en Europe. Une grande Europe qui souhaite 
progresser et prospérer avec ses voisins, avec une attention particulière pour 
les pays du pourtour méditerranéen et ceux de l’est et du sud-est de l’Europe.

■ Dans un panorama international caractérisé par la présence de nombreuses instances actives dans 
le domaine des drogues, le Groupe Pompidou représente un outil unique de dialogue par sa composition 
géographique et par son ancrage humaniste.

■ Le Groupe Pompidou est pour moi avant tout l’histoire d’un engagement professionnel et souvent per-
sonnel de ses membres. J’ai toujours été frappée par le volontarisme des délégués des pays et des membres 
du secrétariat pour faire avancer ce projet commun.

■ Cet engagement a permis de partager nos expériences, de mettre en commun nos connaissances, de 
confronter, parfois vivement, nos idées et nos a priori, de lancer des projets ambitieux en matière de prévention, 
de formation, de soin et de réduction des risques, de lutte contre les trafics, pour faire évoluer nos regards sur 
les autres mais aussi sur nous-même, pour améliorer nos politiques et nos pratiques et, parfois, nos législations.

■ La France a assuré la présidence du groupe entre 2010 et 2014, avec deux présidents successifs de la 
Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie devenue ensuite Mission interministérielle 
de lutte contre les drogues et les conduites addictives : M. Étienne Apaire et Mme Danièle Jourdain-Menninger.

■ La Présidence française avait impulsé, en étroite coopération avec le Secrétaire exécutif, M. Patrick 
Penninckx, une réforme du fonctionnement permettant de rendre le groupe plus opérationnel, de recentrer le 
travail sur des priorités clairement identifiées par l’ensemble des pays, de dresser un bilan annuel des actions 
menées, de faire adopter des recommandations par les correspondants permanents, en contribuant ainsi à 
clarifier le rôle du groupe et à accroître sa visibilité, tout en veillant à la complémentarité avec l’action menée 
par d’autres organismes internationaux.

■ L’adoption, en 2013, du Document d’orientation sur la prévention des risques et la réduction des dom-
mages liés à l’usage de substances psychoactives a permis de poser un cadre pour promouvoir l’accès aux 
soins pour les usagers de drogue comme un droit fondamental et de sortir du débat souvent idéologique qui 
entourait encore cette question. Nous avions impulsé un travail sur les addictions dans le monde du travail, 
qui avait abouti à l’adoption d’un cadre de référence partagé par les représentants des pays, des organisations 
internationales concernées, des fédérations patronales et syndicales. En outre, nous avions consolidé le travail 
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sur la lutte contre le détournement de précurseurs chimiques, en insistant sur la nécessité de partage et de 
mutualisation des moyens entre les forces de l’ordre (police, douane et gendarmerie), mais également sur la 
sensibilisation des magistrats à ces enjeux, ainsi que sur l’importance d’une implication accrue du secteur privé.

■ L’excellente coopération avec l’Observatoire européen des drogues et des toxicomanies, en outre, avait 
permis de développer un travail partenarial dans de nombreux pays afin de renforcer la capacité d’analyse de 
la situation en matière sanitaire et sécuritaire.

■ Nous avions également œuvré au renforcement de la coopération entre les deux rives de la Méditerranée. 
Malgré le contexte difficile et en constante évolution dans certains pays, le réseau MedNET composé des pays 
du pourtour de la Méditerranée s’était également élargi pendant cette période, avec l’arrivée de la Grèce, de 
Chypre, de l’Égypte et de la Jordanie, et la participation, pour la première fois, d’une délégation palestinienne 
aux travaux du réseau.

■ D’autres contributions dans cet ouvrage sont consacrées au réseau MedNET, mais je souhaite néanmoins 
saluer ce qui à mon avis constitue l’une des plus importantes réussites du Groupe Pompidou et l’un des plus 
beaux exemples de cet engagement à la fois professionnel et personnel auquel je faisais référence. Grâce à 
une méthode de coopération régionale pragmatique, dynamique, respectueuse des cultures et adaptée à 
chaque pays, ainsi qu’à la détermination et au professionnalisme du secrétariat exécutif et notamment de 
Mme Florence Mabileau, de nombreux résultats ont pu être atteints. Dans les moments les plus difficiles de 
crises économiques et politiques, dans les moments les plus sombres des attaques terroristes, cette volonté 
de coopérer n’a jamais faibli, au contraire, elle s’est encore renforcée, et des liens encore plus profonds se sont 
noués entre les deux rives de la Méditerranée, mais aussi entre les pays de la rive sud. Les représentants de 
MedNET ont toujours répondu présents, ont proposé sans cesse des actions et ont activement contribué aux 
activités permettant ainsi des réalisations concrètes dont nous pouvons et devons être fiers.

■ Pour ce qui est des perspectives, la révision statutaire en cours – qui sera, je l’espère, achevée au moment 
de la publication de cet ouvrage – montre la capacité du groupe à évoluer, à s’adapter aux nouveaux défis, 
à revoir ses objectifs, son champ de compétence, ses missions et ses méthodes de travail, et à intensifier le 
dialogue avec les acteurs de la société civile, tout en respectant les prérogatives des États.

■ L’élargissement du mandat du groupe aux conduites addictives lui permet d’être conforme avec les études 
scientifiques récentes qui établissent des concordances dans les mécanismes d’addictions entre toutes les 
substances, licites ou illicites, mais aussi avec les évolutions des outils de prévention et de prise en charge qui 
ont démontré scientifiquement leur pertinence.

■ J’exprime le vœu que cette instance puisse, comme l’avait souhaité le Président Pompidou au moment de 
sa création, continuer à être le précurseur d’initiatives fructueuses, à encourager la coopération et le dialogue 
sous toutes ses formes, et qu’elle continue à porter une parole forte et positive en faveur de tous ceux qui sont 
concernés par les conduites addictives, afin de faire évoluer leur vie vers le meilleur.
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Le 50e anniversaire du Groupe 
Pompidou : politique en matière 
de drogue et droits de l’homme

par Lilly Sofie OTTESEN,  
ancienne présidente des correspondants permanents (Norvège)

Lilly Sofie Ottesen est actuellement directrice générale adjointe du service juridique 
du ministère de l’Éducation et de la Recherche en Norvège. Elle est titulaire d’un 
diplôme en droit de l’université de Bergen, en Norvège (1999) et a également 
étudié le droit à la faculté de droit de l’université Hamline, dans le New Jersey, aux 
États-Unis (1997). À partir de 1999, elle a travaillé comme conseillère et, depuis 
2006, comme directrice générale adjointe de l’unité ministérielle norvégienne 
chargée de la politique en matière d’alcool, de drogues illicites et de tabac, qui 
siège actuellement au ministère de la Santé et des Services de soins. Elle a été 
la correspondante permanente de la Norvège auprès du Groupe Pompidou de 
2006 à 2020, a occupé le siège de la Norvège au Bureau du Groupe Pompidou 
pendant plus d’une décennie et a été la présidente des correspondants perma-
nents pendant la présidence norvégienne (2015-2018). Mme Ottesen a également 
été la représentante de la Norvège au conseil d’administration de l’Observatoire 
européen des drogues et des toxicomanies (OEDT) de 2006 à 2020, et a travaillé 
pour la Commission européenne à Luxembourg en 2004.

■ Adolescente, j’ai visité Strasbourg et le bâtiment du Palais de l’Europe. Les drapeaux, l’histoire, tout cela a 
eu un impact profond sur moi, et un objectif a été fixé : revenir en tant qu’adulte, pour contribuer à la promo-
tion des valeurs du Conseil de l’Europe.

■ Des décennies plus tard, à Strasbourg, stressée par des journées trop courtes, des boîtes de réception 
contenant trop de documents non lus et des réunions avec trop de points à l’ordre du jour, j’ai essayé de me 
souvenir de la détermination de cette adolescente et de me rappeler pourquoi j’étais là, et pourquoi le Groupe 
Pompidou est là : La démocratie, les droits de l’homme et l’État de droit. Les valeurs fondamentales du Conseil 
de l’Europe. Vous ne pouviez pas trouver un cadre plus significatif pour la coopération sur les nombreuses 
questions difficiles qui concernent les drogues illicites et les addictions.

■ C’est en 2002 que j’ai accompagné pour la première fois à Strasbourg M. Ketil Bentzen, le correspondant 
permanent norvégien et président des correspondants permanents pendant une grande partie des années 
1990. Après sa retraite, j’ai repris son siège, et c’est dans le but de consolider son engagement et d’aller plus 
loin, que j’ai pris la tâche de président des correspondants permanents en 2015.

■ Le programme de travail 2015-2018 s’intitulait « Politique des drogues et droits de l’homme : nouvelles 
tendances dans un contexte mondialisé », et les priorités tournaient autour des droits de l’homme, des impli-
cations positives et négatives des politiques en matière de drogues, et des nouveaux défis. Un titre opportun 
et des priorités importantes pour la voix du Groupe Pompidou dans le débat mondial, qui était à l’époque 
polarisé sur les politiques en matière de drogues.

■ Au cours de ces quatre années, les politiques en matière de drogues et le débat sur les politiques en 
matière de drogues ont évolué. Dans de nombreux États, dont la Norvège, la politique en matière de drogues 
a connu des changements considérables dans la manière de comprendre et de définir la consommation de 
drogues. La tendance était de mettre davantage l’accent sur la santé et les droits de l’homme, et de décrire la 
consommation de drogues davantage comme un problème de santé que comme un problème de criminalité. 
Cela s’est traduit, par exemple, par une sensibilisation accrue au langage que nous utilisons, à la manière dont 
nous décrivons la consommation de drogues et les personnes qui en consomment, dans le but d’éviter tout 
langage stigmatisant. Le travail du Groupe Pompidou a contribué positivement au débat.
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■ L’un des objectifs de la présidence norvégienne était d’accroître la sensibilisation au fait que les droits de 
l’homme devraient être reconnus comme une prémisse essentielle des questions de politique en matière de 
drogues. Le Groupe Pompidou a commandé et publié un rapport sur la mise en avant des droits de l’homme 
dans les politiques en matière de drogues, et la Conférence ministérielle de Stavanger, en Norvège, en 2018, 
a approuvé une déclaration soulignant certaines de ses conclusions.

■ En 2016, le Groupe Pompidou a participé à la Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations 
Unies contre la corruption (UNGASS) consacrée aux drogues illicites. Bien que beaucoup aient visé et espéré 
des progrès encore plus importants, le document final de l’UNGASS 2016 a souligné, parmi d’autres sujets, la 
nécessité de maintenir l’agenda des droits de l’homme en haut de la scène politique en matière de drogues, 
et le Groupe Pompidou a été l’un des acteurs qui ont contribué à mettre cela à l’ordre du jour.

■ Une autre priorité de l’époque était de reconnaître et de souligner le rôle de la société civile en général et 
des personnes qui consomment des drogues, en particulier sur la scène des politiques en matière de drogues. 
Le Groupe Pompidou a adopté un « Document d’orientation pour l’interaction entre les gouvernements et la 
société civile sur les questions de politique en matière de drogues : principes, voies et moyens, opportunités 
et défis », et a ensuite inclus une section sur la coopération avec la société civile dans ses directives opération-
nelles révisées, également approuvées par la conférence ministérielle.

■ La mission principale du Groupe Pompidou est de contribuer à l’élaboration de politiques antidrogue 
efficaces et fondées sur des données probantes dans ses États membres, en offrant un forum pour un débat 
ouvert, un échange d’expériences et, en tant que plateforme pour la science et l’innovation fondée sur des don-
nées probantes, en reliant la politique, la recherche et la pratique. Je pense que la force du Groupe Pompidou 
réside dans sa capacité non seulement à permettre, mais aussi à attendre et à accueillir un débat ouvert. La 
nature multidisciplinaire du groupe est, à mon avis, un autre facteur de réussite important, car elle permet 
de prendre en compte simultanément les points de vue de différents secteurs : santé, social, répression, etc.

■ Au cours des années 2015-2018 également, le groupe a contribué à éclairer le débat sur les politiques en 
matière de drogues elles-mêmes : La prise de conscience croissante du fait que l’expression « conséquences 
involontaires » était souvent utilisée dans le débat passionné et polarisé, bien que le sens que les différents 
acteurs donnaient à ce terme ne soit souvent pas clair, a conduit à un projet dont l’objectif était d’améliorer 
la base de connaissances et d’ouvrir ainsi la voie à un meilleur climat de discussion. Une bonne illustration 
de la valeur ajoutée et de la capacité du Groupe Pompidou à offrir un débat ouvert, même sur des questions 
controversées, et à faire avancer le débat.

■ À mon avis, la valeur ajoutée de ces projets sous l’égide du Groupe Pompidou ne réside pas seulement 
dans les produits concrets, mais aussi dans le processus lui-même. Les débats au sein du forum des corre-
spondants permanents et des groupes d’experts sensibilisent les représentants de tous les États membres du 
groupe, et au-delà, à la manière dont les choix politiques sont perçus dans d’autres États et aux raisons qui 
les motivent, le tout dans une atmosphère où le climat de débat est ouvert et informel. Cela crée des briques 
de construction pour la compréhension et le progrès.

■ Une autre façon de créer des briques de construction a été d’unir les forces en coopérant et en créant 
des synergies entre le Groupe Pompidou et d’autres acteurs, tels que la Commission européenne et l’OEDT au 
niveau régional, et la Commission des stupéfiants (CND) au niveau international, ce qui a également été une 
priorité pour le Groupe Pompidou tout au long de son histoire et au cours des années 2015-2018.

■ Au cours de ces années, nous avons vu des succès comme le Groupe Aéroports qui a fêté ses 30 ans, 
et le réseau qui a fêté ses 10 ans et continue à prospérer. L’activité de formation du Groupe Pompidou s’est 
transformée en une académie des politiques en matière de drogues, un grand pas pour le groupe. De nou-
velles méthodes de travail ont été explorées et deux symposiums ont été organisés, l’un intitulé « Experience 
with New Evolutions in Drug Policy. Evolution of cannabis regulation policies: experiences as a result of new 
policies and responses » à Oslo, en Norvège, en 2015 ; et un autre sur les nouvelles substances psychoactives 
à Venise, en Italie, en 2016.

■ D’autres activités ont également été menées, et le vaste portfolio montre la flexibilité et le large champ 
d’action du Groupe Pompidou. Le portfolio dépeint également une autre force du groupe - la capacité à répon-
dre aux besoins immédiats, à mettre les événements actuels à l’ordre du jour. D’un autre côté, on pourrait dire 
que le portefeuille est trop lourd ou trop dispersé. L’un des plus grands défis du Groupe Pompidou est d’établir 
des priorités. À mon avis, le Groupe Pompidou doit conserver et protéger son caractère multidisciplinaire. 
En même temps, il est important de ne pas disperser les ressources limitées sur trop de projets. Peut-être 
faudrait-il se concentrer sur moins de questions à la fois, afin de permettre des analyses plus approfondies ? Il 
ne m’appartient pas de conclure sur ce que devraient être les priorités, mais la seule conclusion à laquelle je 
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parviens est que la nécessité d’établir des priorités et de développer des outils encore plus performants sur 
la manière d’établir ces priorités sera également présente dans les années à venir.

■ Au cours de la période couverte par le plan de travail, le groupe a constaté un intérêt accru de la part des 
États non membres et a accueilli la Bosnie-Herzégovine en 2015, Monaco en 2016 et le Mexique en 2017, ce 
qui porte le nombre total d’États membres du Groupe Pompidou à 39. Ce n’est qu’en établissant des priorités 
prudentes, tout en préservant les points forts du groupe, que le Groupe Pompidou continuera à présenter un 
intérêt pour ses membres et pour les autres, et je suis convaincue que l’examen du mandat, du fonctionne-
ment et des méthodes de travail du Groupe Pompidou y contribuera de manière positive.

■ J’espère que le Groupe Pompidou, au cours du cycle de quatre ans 2015-2018, a contribué à mettre en 
lumière et à améliorer la compréhension des valeurs fondamentales du Conseil de l’Europe - la démocratie, les 
droits de l’homme et l’État de droit, et je suis reconnaissante de l’occasion qui m’a été donnée de contribuer 
aux travaux du groupe, tout en accomplissant l’objectif de cette adolescente sous les drapeaux du bâtiment 
du Palais de l’Europe.
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Le Groupe Pompidou  
au-delà de l’Europe

par Jorge LOMÓNACO,  
Ambassadeur, Observateur permanent du Mexique auprès 
du Conseil de l’Europe de juin 2019 à mai 2019

Avant son arrivée à Strasbourg, Jorge Lomónaco était Représentant permanent 
du Mexique auprès de l’Organisation des États américains (2017-2019). Entre 2013 
et 2017, il a été Représentant permanent du Mexique auprès des Nations Unies et 
d’autres organisations internationales à Genève. L’Ambassadeur Lomónaco a été 
décoré par les Rois d’Espagne (Encomienda de Número de l’Orden Isabel La Católica), 
de Suède (Kommendor) et par la Reine des Pays-Bas (Grand-Croix de l’Ordre d’Oranje 
Nassau), et est récipiendaire de plusieurs prix et reconnaissances dont le prix 2017 
des personnes de l’année en matière de contrôle des armes.

La création du Groupe Pompidou en 1971 faisait suite à deux caractéristiques 
établies de longue date par le Conseil de l’Europe : développer de plus hautes 
normes communes et, dans la mesure du possible, les partager au niveau mondial. 
Et alors que les nouvelles conventions du Conseil de l’Europe n’autorisaient les positions extra-européennes 
que lorsque des non-membres du Conseil de l’Europe participaient activement et influençaient le résultat de 
leurs négociations, l’admission de non-membres du Conseil de l’Europe au sein du Groupe Pompidou était 
destinée à enrichir son travail de perspectives et d’expériences différentes. En effet, le Mexique a rejoint le 
Groupe Pompidou en 2017, convaincu de l’importance du partage des pratiques et de l’échange d’opinions 
avec des pays partageant les mêmes idées, afin de trouver et de développer différentes approches pour faire 
face au problème de l’abus et du trafic de drogue, dont certaines pourraient éventuellement remplacer les 
accords mondiaux qui ont échoué. Dès lors, mon pays a participé activement au groupe, travaillant main dans 
la main à égalité avec les autres membres. En retour, le Groupe Pompidou a réussi à intégrer les points de vue 
et les positions du Mexique dans ses travaux et ses résultats.

■ L’admission du Mexique au sein du Groupe Pompidou est le résultat naturel de plus de deux décennies 
très productives en tant qu’observateur auprès du Conseil de l’Europe, où mon pays a été aux premières loges 
de l’évolution de la démocratie, des droits de l’homme et d’autres questions politiques pertinentes pour le 
continent, et a eu l’occasion de participer à un forum privilégié de réflexion, d’innovation et d’échange. Du 
fait de notre convergence croissante, le Mexique est aujourd’hui un membre actif non seulement du Groupe 
Pompidou, mais aussi de la Commission européenne pour la démocratie par le droit (Commission de Venise) 
et a signé neuf et ratifié huit conventions et protocoles du Conseil de l’Europe, ce qui témoigne du fait que 
la distance géographique n’a pas empêché mon pays de partager les mêmes valeurs en matière de droits de 
l’homme, de démocratie et d’État de droit.

■ Au cours de ces années, le Mexique a été perçu par le Conseil de l’Europe et ses membres comme une porte 
d’accès à l’Amérique latine et aux Caraïbes et, dans une certaine mesure, à l’Organisation des États américains 
(OEA). Cette perception s’est matérialisée par le partenariat stratégique Conseil de l’Europe- Mexique récem-
ment établi (2020), dans le cadre duquel les deux parties ont convenu de travailler ensemble pour promouvoir 
l’entrée en vigueur et la pleine mise en œuvre des traités pertinents du Conseil de l’Europe, ainsi que l’adhésion 
des États non membres, et en particulier des États d’Amérique latine et des Caraïbes, aux traités pertinents 
du Conseil de l’Europe. Fidèle à cette vocation et avant même l’établissement du partenariat stratégique, le 
Mexique a travaillé et continuera à travailler à la promotion du Groupe Pompidou dans les Amériques, et à 
attirer des pays d’Amérique latine partageant les mêmes idées à rejoindre le groupe. L’admission du Canada 
au sein du Groupe Pompidou est donc une évolution très positive.

■ Tout le monde n’est pas conscient que le Conseil de l’Europe est, dans une certaine mesure, l’homologue 
européen de l’OEA - et vice versa. Les deux organisations sont panrégionales et ont donc une composition 
très diversifiée. Elles partagent deux piliers (les droits de l’homme et la démocratie) et travaillent toutes deux 
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à l’établissement de normes communes par la négociation de lignes directrices juridiquement contraignantes 
et non contraignantes. De même, le Conseil de l’Europe et l’OEA ont tous deux mis en place des tribunaux pour 
la protection des droits de l’homme et des libertés des citoyens de leurs États parties respectifs. De son côté, 
la branche de l’OEA chargée des drogues et des addictions, la Commission interaméricaine de lutte contre 
l’abus des drogues(CICAD), est passée d’une agence répressive et de confrontation, dénonçant et blâmant, à 
une plateforme de coopération, de réflexion et d’échange de points de vue, ainsi qu’à un forum tourné vers 
l’avenir, tout comme l’est le Groupe Pompidou. Dans ce contexte, le nouveau protocole d’accord entre le Groupe 
Pompidou et la CICAD, récemment signé par les secrétaires généraux du Conseil de l’Europe et de l’OEA, est 
tout à fait logique. Il complète le protocole d’accord original de 2011, en établissant un cadre plus détaillé pour 
la coopération en matière de lutte contre les drogues illicites et constitue une reconnaissance de l’excellente 
coopération, qui ne cesse de s’intensifier, entre le Groupe Pompidou et la CICAD, son homologue de l’OEA.

■ Il est clair que le Groupe Pompidou dispose d’un large éventail de possibilités pour continuer à con-
tribuer de manière créative à l’amélioration et au renforcement des normes en matière de lutte contre les 
addictions et le trafic illicite de drogues, en plaçant l’être humain au centre de chaque initiative. Le nouvel 
outil d’autoévaluation des indicateurs des droits de l’homme pour les politiques de lutte contre la drogue en 
est un très bon exemple. Dans le même temps, le groupe devrait s’efforcer d’associer de manière sélective 
mais active de nouveaux acteurs à ses futurs travaux. Je comprends l’importance de faire revenir les mem-
bres du Conseil de l’Europe qui ont quitté le Groupe Pompidou et d’attirer ceux qui ne l’ont jamais rejoint. 
Cela devrait en effet continuer à être une priorité. Mais comme l’a montré la participation fructueuse de pays 
non membres du Conseil de l’Europe, comme le Mexique et le Maroc, et le protocole d’accord avec l’OEA, le 
Groupe Pompidou a gagné la place qui lui revient pour traiter un problème mondial au niveau mondial et, par 
conséquent, il devrait également continuer à élargir ses horizons et à enrichir son travail au-delà de l’Europe. 
Le Mexique est disposé à jouer son rôle.
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Lier la recherche, la politique et la 
pratique grâce à un programme de 
formation des cadres supérieurs

par Janusz SIEROSŁAWSKI et Piotr JABŁOŃSKI

Janusz Sierosławski

Sociologue, chercheur à l’Institut de psychiatrie et de 
neurologie de Varsovie, il occupe depuis 2007 le poste 
de correspondant permanent de la Pologne auprès du 
Groupe Pompidou. Depuis 1994 jusqu’au début de ce 
siècle, il a participé aux activités de la plateforme de 
recherche du Groupe Pompidou. Par le biais du Bureau 
national des addictions, il coopère avec l’Observatoire 
européen des drogues et des toxicomanies (OEDT). 
Auteur ou coauteur d’environ 150 publications scienti-
fiques sur les problèmes d’alcool et de drogue ainsi que 
sur d’autres dépendances.

Piotr Jabłoński

Il est titulaire d’un doctorat en sciences médicales de 
l’université des sciences médicales de Poznań. Il est 
diplômé de la faculté de pédagogie de l’université de 
Varsovie et a suivi des études de troisième cycle en 
gestion des soins de santé à la faculté des sciences éco-
nomiques de l’université de Varsovie. Il est spécialiste de 
la pharmacothérapie et possède une expérience de plu-
sieurs années de travail avec les addictions. M. Jabłoński 
est le secrétaire du Conseil interministériel pour la lutte 
contre la dépendance, un organe de coordination et de 
conseil auprès du président du Conseil des ministres.

■ L’un des jalons du développement de la mission du Groupe Pompidou est formulé dans le document 
de référence Drugs and drug dependence: linking research, policy and practice: Lessons learned, challenges 
ahead, élaboré par Richard Hartnoll et publié par le Groupe Pompidou en 2004. Le point clé était l’idée de 
lier la recherche, la politique et la pratique dans le domaine des drogues et des addictions. Cette idée est 
née d’une observation attentive de la réalité. À l’époque, les décideurs politiques se référaient rarement aux 
résultats des études scientifiques et n’écoutaient pas souvent l’avis des praticiens. Les praticiens n’ont qu’un 
accès limité aux résultats de la recherche ; par conséquent, il n’est pas rare que les activités de prévention ou 
de traitement soient éloignées des preuves scientifiques. À cette époque, les chercheurs n’étaient pas non 
plus toujours intéressés par les conséquences pratiques de leurs études. Le langage utilisé par les décideurs 
politiques, les chercheurs et les praticiens différait parfois à tel point qu’il rendait la communication entre ces 
différentes parties prenantes difficile, voire impossible. Un concept de formation globale et intersectorielle 
peut devenir un outil important pour relier les perspectives des chercheurs, des décideurs politiques et des 
praticiens. C’est pourquoi, lorsque la Pologne a succédé à la présidence du Groupe Pompidou en 2007, une 
initiative de formation a été lancée, qui est devenue le fleuron de notre programme.

■ La présidence polonaise du Groupe Pompidou de 2007 à 2010 a développé l’idée d’offrir une formation 
fondée sur des preuves scientifiques et ancrée dans les idées des droits de l’homme. Cette idée a été fondée 
sur les précédentes activités de renforcement des capacités menées par le Groupe Pompidou.

■ Dans les années 1990, le Groupe Pompidou a organisé avec succès une série de formations appelées 
Programme de formation du personnel à la réduction de la demande (Demand Reduction Staff Training 
Programme, DRSTP), destinées aux décideurs et planificateurs en matière de drogues. Les participants à la 
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formation ont beaucoup apprécié l’utilité pratique de l’expérience acquise lors de ces formations, et certains 
d’entre eux continuent à ce jour à participer activement à la politique en matière de drogues.

■ Au début du XXIe siècle, pendant la présidence des Pays-Bas, sous la direction du Dr Bob Keizer et alors 
que la Pologne occupait la vice-présidence du groupe, la nécessité de modifier et de moderniser la mission et 
le rôle du groupe a été discutée. C’est là qu’est apparue l’idée de transformer au moins une partie de celui-ci 
en une sorte d’académie de la politique en matière de drogues, résultant de la prise de conscience croissante 
de la nécessité de démontrer à la communauté internationale comment améliorer efficacement les normes 
et la qualité des politiques en matière de drogues.

■ L’idée de combiner l’expérience de la science, de la pratique et de la recherche en un concept intégré 
visant à promouvoir le développement de politiques en matière de drogues fondées sur les besoins et les 
droits des personnes touchées par les problèmes de drogues et d’addiction constitue toujours l’ADN du 
groupe. Pour reprendre les mots du professeur Ambros Uchtenhagen : « Les personnes qui consomment des 
drogues ont droit à la vie, à la liberté, à l’intégrité corporelle, à la vie privée, à l’éducation, à l’égalité devant la 
loi, à la liberté de mouvement, de réunion et d’association. Le point central des droits civils des citoyens dans 
les démocraties est que l’individu peut finalement choisir son style de vie et ses objectifs dans la vie dans les 
limites des normes juridiques données. Cela est également valable lorsque ses choix - apparents ou réels - ne 
sont guère bénéfiques à ses intérêts ou même désavantageux ». (Uchtenhagen, 1998)

■ C’est ce qui nous a incités à proposer aux correspondants permanents du Groupe Pompidou l’idée de 
créer un nouveau domaine d’intervention au sein du groupe, qui fournirait des programmes et des formations 
aux différentes parties prenantes sur les liens entre la politique en matière de drogues, la santé et la législation 
sur les droits de l’homme.

■ Dès lors, le concept de formation est passé par plusieurs phases de développement.

■ Nous avons commencé par une forme initiale que nous avons appelée l’Initiative de formation du Groupe 
Pompidou. Après avoir obtenu l’approbation des correspondants permanents, le groupe consultatif ad hoc 
sur le cours de formation pilote sur la gestion de la politique en matière de drogues a été créé et a élaboré 
les principes de base et le programme de formation. À ce stade, il convient de mentionner les mérites des 
collègues de Suisse, et surtout du Dr René Stamm, et du secrétariat du Groupe Pompidou, M. Patrick Penninckx 
et le Dr Thomas Kattau, qui ont joué un rôle clé dans l’élaboration d’un profil de formation complet. À la fin de 
la présidence polonaise, les premières sessions de formation avaient déjà été organisées.

■ Ce qui était alors connu sous le nom de « Formation des cadres sur la politique en matière de drogues » a 
bénéficié d’une grande attention et a reçu des éloges, ce qui en a fait un succès dès le début. Chaque année, le 
nombre de professionnels intéressés dépasse de loin le nombre de places disponibles. Après chaque édition 
de la formation, les réactions reçues n’ont été que positives et une évaluation plus approfondie a démontré 
que cette formation répondait efficacement aux besoins et aux intérêts existants.

■ Au cours de la dernière décennie, la formule d’entraînement a été modernisée et étendue. L’aspect scien-
tifique de l’initiative a été renforcé par la participation de l’Université de Syracuse et de l’Université de Malte.

■ Les expériences de la formation des cadres ont révélé la nécessité de mettre en place des programmes 
universitaires/professionnels complets pour préparer de manière adéquate une main-d’œuvre efficace dans le 
domaine des politiques en matière de drogues. Pour répondre à ce besoin, l’idée de l’International Drug Policy 
Academy a été reprise et développée. L’académie suit un modèle similaire à celui des programmes de certificat 
pour cadres de la Harvard Kennedy School, qui reconnaît que les professionnels ont suivi plusieurs programmes 
de formation pour cadres dans un domaine précis, mais qu’il ne s’agit pas d’un diplôme universitaire formel. 
Le concept de l’académie a été développé puis mis en pratique par le Dr Thomas Kattau et Mme Elena Hedoux, 
qui ont tous deux joué un rôle clé dans la mise en place de cette entreprise tournée vers l’avenir.

■ L’International Drug Policy Academy combine invariablement des éléments de science, de pratique et 
de politique avec les principes des droits de l’homme, de l’État de droit et du respect des valeurs humaines 
fondamentales.

■ Tel qu’indiqué dans le document de réflexion, « les participants à l’International Drug Policy Academy 
développent :

 ► une compréhension des politiques efficaces en matière de drogues, fondées sur l’évaluation et les preuves ;

 ► des capacités à identifier les différentes options politiques et leur efficacité ;

 ► une compréhension de la complexité des politiques en matière de drogues et des diverses options 
politiques ;



Page 70 ► 

 ► une connaissance pratique des outils permettant d’élaborer, de mettre en œuvre, de gérer, de suivre et 
d’évaluer plus efficacement les politiques ;

 ► des compétences et aptitudes améliorées et validées sur le plan professionnel/académique.

■ Deux niveaux de cours sont prévus :
 ► une formation exécutive en politiques des drogues ;
 ► des cours exécutifs en politiques des drogues :
 ► le premier niveau d’enseignement proposé sera une attestation de participation à une formation du 

Groupe Pompidou certifiant formellement l’assiduité et la participation active. Le deuxième niveau 
d’enseignement conduira à un certificat en gestion avancée des politiques des drogues. Le premier cours 
lancé en 2021 marque le 50e anniversaire du Groupe Pompidou.

■ Le monde d’aujourd’hui diffère en termes d’évaluation des risques de dépendance, mais nous pensons 
que renforcer une politique équilibrée en matière de drogues en soulignant l’importance des droits de l’homme 
et en promouvant la philosophie de la santé publique peut poser les jalons d’une approche du phénomène 
de la dépendance fondée sur des preuves.
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2021. La refondation 
du Groupe Pompidou

par Denis HUBER,  
Secrétaire exécutif du Groupe Pompidou

Après avoir entamé une carrière diplomatique au ministère français des Affaires 
étrangères, Denis Huber a rejoint le Conseil de l’Europe en septembre 1993. Il a 
acquis dix ans d’expérience au sein du Secrétariat du Comité des Ministres, étant 
directement impliqué dans la préparation et le suivi de deux sommets des chefs 
d’État et de gouvernement – le Sommet de Strasbourg (octobre 1997) et le Sommet 
de Varsovie (mai 2005).

Entre 2006 et 2012, il a d’abord été affecté à Belgrade, en tant que représentant 
spécial du Secrétaire général du Conseil de l’Europe en Serbie, puis à Lisbonne, en 
tant que directeur exécutif du Centre Nord-Sud du Conseil de l’Europe.

Après son retour à Strasbourg, il a travaillé successivement au Congrès des pouvoirs 
locaux et régionaux et à la Direction générale de l’administration.

Depuis juillet 2018, Denis Huber est le secrétaire exécutif du Groupe Pompidou.

Il est l’auteur du livre « Une décennie qui a fait l’Histoire : le Conseil de l’Europe 
1989-1999 », publié en 1999, et le directeur de publication (et coauteur) du livre

« Artisan de l’Europe » publié en septembre 2019.

■ Lorsque j’ai pris mes fonctions de secrétaire exécutif du Groupe Pompidou, le 1er juillet 2018, l’événement 
le plus important qui se profilait à l’horizon proche était la Conférence ministérielle de Stavanger, fin novem-
bre 2018. Les travaux préparatoires étaient déjà bien avancés, entre les mains d’une présidente norvégienne 
très impliquée, secondée par des collègues compétents et efficaces au sein du secrétariat : j’ai donc eu le loisir 
de réfléchir à la valeur ajoutée que je pourrais y apporter.

■ Je me suis d’abord plongé dans l’histoire du Groupe Pompidou, en cherchant à comprendre ce qui 
en faisait l’originalité et la spécificité, ainsi que la nature précise de son lien avec l’ancien président de la 
République française. J’ai également consulté mes collègues du secrétariat, ainsi que la présidence norvégi-
enne et la future présidence portugaise, et je suis arrivé à la conclusion que le Groupe Pompidou atteignait 
un tournant dans son existence. Sur le plan du calendrier bien sûr, puisqu’à l’horizon plus lointain se profilait 
son 50e anniversaire (en 2021), mais aussi sur le plan de son positionnement au sein du Conseil de l’Europe 
comme sur la scène internationale.

■ C’est ainsi qu’est née l’idée de lancer un processus visant à l’adoption d’un nouveau statut pour le Groupe 
Pompidou. Je me sentais confiant de pouvoir mener à bien un tel projet, pour avoir déjà conduit avec suc-
cès la même entreprise pour le Centre Nord-Sud du Conseil de l’Europe, à l’époque où j’en étais le directeur 
exécutif (2008-2012).

■ L’idée est devenue une proposition formelle, présentée conjointement par les présidences sortante 
(Norvège) et entrante (Portugal) du Groupe Pompidou, qui – après avoir été accueillie favorablement par les 
correspondants permanents des États membres – a été ajoutée dans le projet de « Déclaration de Stavanger », 
quelques jours avant la conférence ministérielle. En adoptant la déclaration, à l’issue de la conférence, les 
États membres du Groupe Pompidou ont ainsi décidé de lancer un processus de révision du mandat, du fonc-
tionnement et des méthodes de travail du groupe, afin de mieux refléter l’évolution actuelle de la politique 
en matière de drogues et les défis à relever aux niveaux national et international.

■ La résolution qui fixait alors la mission et les objectifs du Groupe Pompidou remontait à mars 1980, au 
moment de son intégration dans le cadre institutionnel du Conseil de l’Europe (avec 11 États participants). 
Cette résolution fondatrice reflétait l’approche adoptée lors de la création du groupe en 1971 (à l’initiative 
de Georges Pompidou) et elle était restée inchangée depuis lors, alors que le phénomène des drogues et la 
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manière dont il est compris et traité avaient beaucoup évolué – tout comme le nombre d’États membres du 
Groupe Pompidou : de 7 en 1971 à 39 à la fin de l’année 2018 (et 41 aujourd’hui).

■ La décision prise lors de la Conférence ministérielle de Stavanger a été entérinée par le Comité des Ministres 
du Conseil de l’Europe à la fin du mois de janvier 2019, permettant ainsi le lancement officiel du processus. Nous 
avions désormais un objectif à la fois clair et ambitieux : faire adopter par le Comité des Ministres une résolution 
incluant un nouveau Statut pour le Groupe Pompidou à l’occasion du 50e anniversaire de sa création en 2021.

■ Nous avions aussi un calendrier : l’année 2019 serait consacrée à des discussions ouvertes sur ce que les 
États membres attendent du Groupe Pompidou et comment on pourrait renforcer à la fois sa pertinence, sa 
valeur ajoutée et sa complémentarité avec ses partenaires sur la scène internationale. L’année 2020 verrait 
la poursuite des discussions, sur la base d’un avant-projet de statut, et l’élargissement des consultations à 
la société civile, pour aboutir en fin d’année à l’approbation par les correspondants permanents d’un projet 
de statut, qui serait ensuite transmis au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe. L’année 2021 verrait 
l’adoption du statut, plus ou moins rapide selon que le Comité des Ministres accepterait le texte proposé tel 
quel ou souhaiterait y apporter des modifications.

■ Quatre réunions liées au processus de révision statutaire ont eu lieu en 2019 :
 ► une discussion préliminaire s’est tenue en février 2019 lors de la réunion du Bureau (émanation restreinte 

du Comité des correspondants permanents), suivie d’une consultation écrite de l’ensemble des États 
membres du Groupe Pompidou ;

 ► une discussion générale avec l’ensemble des correspondants permanents a eu lieu à Lisbonne à la fin 
du mois de mai 2019, où chaque État membre a eu la possibilité d’exprimer ses vues, ses attentes et ses 
priorités ;

 ► une autre réunion restreinte (avec les membres d’un groupe informel ad hoc créé à cet effet) s’est tenue 
à Paris en septembre 2019 ;

 ► lors de la 86e réunion des correspondants permanents les 20 et 21 novembre 2019 à Strasbourg, une 
deuxième discussion générale a eu lieu sur le processus de révision statutaire, où la parole a également 
été donnée aux pays qui coopèrent avec le Groupe Pompidou (notamment à travers son réseau 
méditerranéen MedNET) sans en être membres. Cette réunion a également offert l’opportunité d’établir 
des synergies avec l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe qui préparait un rapport important 
intitulé « Politiques en matière de drogues et droits de l’homme en Europe : une étude de référence ».

■ Parallèlement, j’ai mené un vaste processus de consultation (bilatéral) tout au long de l’année avec les 
Représentants permanents des États membres du Conseil de l’Europe (y compris ceux qui ne sont pas mem-
bres du Groupe Pompidou), ainsi qu’avec de hauts fonctionnaires d’organisations internationales partenaires 
– Observatoire européen des drogues et des toxicomanies (OEDT), Commission européenne, Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues 
(CICAD)/Organisation des États américains (OEA).

■ J’ai également pris contact, dans la perspective du 50e anniversaire, avec des personnalités ayant marqué 
l’histoire du groupe, afin de donner une profondeur historique à la célébration projetée. En premier lieu Alain 
Pompidou, le fils de l’ancien président de la République française, ainsi que mes prédécesseurs au poste de 
secrétaire exécutif : tous ont accueilli favorablement mon initiative, et ont accepté d’apporter leur contribution. 
C’est ainsi qu’a été lancée l’idée de réaliser une publication du 50e anniversaire, qui résumerait – décennie après 
décennie – les enjeux et les défis posés par le problème des drogues au niveau international, les réponses qui 
y ont été apportées, et la contribution faite par le Groupe Pompidou. Cette publication comprendrait égale-
ment des témoignages personnels de personnalités ayant contribué à faire du groupe ce qu’il est aujourd’hui.

■ Mais, pour fêter dignement le futur anniversaire, il fallait aussi trouver un écrin approprié. Et quoi de mieux, 
lorsqu’on s’appelle « Groupe Pompidou », que le prestigieux Centre Pompidou à Paris ? Là aussi, les contacts 
que j’ai établis ont reçu un accueil très positif, et une « fenêtre de tir » a été identifiée : fin octobre 2021 à Paris. 
Il ne restait plus qu’à faire en sorte que le nouveau statut soit adopté d’ici là !

■ À la fin de l’année 2019 les principales lignes directrices du futur statut, telles qu’elles s’étaient dégagées 
au fil des discussions, étaient les suivantes :

 ► réaffirmation de l’approche multidisciplinaire du groupe, qui est sa caractéristique majeure depuis sa 
création ;

 ► extension (majoritairement souhaitée) du mandat du groupe, afin d’englober les questions liées aux 
dépendances et aux comportements addictifs en lien avec les substances licites (et non plus seulement 
illicites), mais aussi aux addictions sans substance (par exemple les jeux en ligne ou les jeux vidéo) ;
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 ► accent prioritaire sur le respect et la promotion des droits de l’homme dans la conception, l’adoption et 
la mise en œuvre des politiques en matière de drogues ;

 ► changement du nom officiel du groupe (« Groupe de coopération en matière de lutte contre l’abus et le 
trafic illicite de stupéfiants ») pour mieux refléter son approche multidisciplinaire fondée sur les droits 
de l’homme, ainsi que son éventuel mandat élargi ;

 ► renforcement de l’identité du Groupe Pompidou en tant que partie intégrante du Conseil de l’Europe en 
créant (ou renforçant) des synergies avec d’autres entités pertinentes de l’Organisation ;

 ► mise en évidence de la valeur ajoutée que le groupe offre à ses États membres ;

 ► renforcement de la coopération avec la société civile ;

 ► définition d’objectifs complémentaires à ceux d’autres organisations internationales pour permettre la 
coopération et les synergies, évitant ainsi la concurrence et les chevauchements d’activités.

■ C’est sur cette base que j’ai rédigé un avant-projet de résolution sur le nouveau statut du Groupe Pompidou 
en janvier 2020. Une première discussion sur ce texte a eu lieu lors de la réunion du Bureau à Paris en février, et 
une version révisée a ensuite été envoyée à tous les correspondants permanents. Cela a permis l’approbation, 
à titre préliminaire, d’un texte lors de la réunion des correspondants permanents qui s’est tenue le 3 juin pour 
la première fois exclusivement en ligne (la crise sanitaire étant passée par là).

■ Ce texte a été revu et complété par le Bureau à sa réunion du 15 septembre, en y intégrant notamment 
l’avis juridique reçu le 10 juillet de la part de la Direction du conseil juridique et du droit international public 
du Conseil de l’Europe.

■ En parallèle, mes consultations se sont poursuivies, associant d’autres partenaires internationaux clés, 
tels que l’Organisation mondiale de la santé et le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 
au processus de révision statutaire du Groupe Pompidou. Les principales organisations ou plateformes de la 
société civile, telles que le Forum de la société civile sur les drogues de l’Union européenne, l’International Drug 
Policy Consortium (IDPC), le Comité des ONG de Vienne et la Conférence des OING du Conseil de l’Europe, ont 
été elles aussi invitées à apporter leur contribution. Enfin, un large processus de consultations internes avec 
les entités pertinentes du Conseil de l’Europe a été mené.

■ Le 12 octobre 2020, l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe a adopté sa Recommandation 
2177 (2020)48 et sa Résolution 2335 (2020)49 sur la base du rapport de Hannah Bardell (Royaume-Uni) intitulé 
« Politique en matière de drogues et droits humains en Europe: une étude de référence ». Ce faisant, l’Assem-
blée parlementaire a apporté un soutien fort au processus de révision statutaire du Groupe Pompidou, tout en 
invitant les États membres du Conseil de l’Europe qui ne sont pas (ou plus) membres du groupe à le rejoindre.

■ Sur cette toile de fond, la phase de rédaction a été finalisée avec succès par l’approbation unanime du 
projet de résolution statutaire lors de la 87e réunion des correspondants permanents, le 19 novembre 2020 
à Strasbourg. Le texte a été transmis dans la foulée au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe pour son 
adoption finale en 2021.

■ Les discussions au sein du Comité des Ministres ont commencé lors de la réunion du 14 janvier 2021 du 
Groupe de rapporteurs sur les questions sociales et de santé (GR-SOC). Un appel à commentaires a été lancé, 
et plusieurs contributions ont été enregistrées, dont une série d’amendements très substantiels de la part de 
la Fédération de Russie. Cela a déclenché un processus de négociations diplomatiques complexe, qui m’a fait 
revivre mes dix années passées au sein du Secrétariat du Comité des Ministres (entre 1996 et 2006).

■ Il a fallu deux réunions supplémentaires du GR-SOC, les 4 mars et 15 avril 2021, suivies de deux sessions 
de consultations informelles (le 30 avril et le 26 mai 2021), pour parvenir à un consensus, qui a pris la forme 
d’un projet de résolution incluant le statut révisé du Groupe Pompidou, complété par un projet de déclaration 
du Comité des Ministres à l’occasion de son 50e anniversaire. Les deux textes, après avoir reçu un feu vert lors 
de la réunion du GR-SOC du 3 juin 2021, ont été transmis au Comité des Ministres qui les a adoptés le 16 juin 
202150, sans autre débat si ce n’est des interventions très positives de l’ambassadeur de Hongrie (en tant que 
président des Délégués des Ministres), de l’ambassadeur du Portugal (au nom de la Présidence portugaise du 
groupe), de l’ambassadrice de France et de la Secrétaire Générale du Conseil de l’Europe.

■ L’adoption du nouveau statut par le Comité des Ministres a eu un effet immédiat : le nom officiel du Groupe 
Pompidou est désormais « Groupe de coopération internationale du Conseil de l’Europe sur les drogues et les 

48. 
49. 
50. 
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addictions ». Il ouvre de nouvelles perspectives au groupe et lui offre un cadre politique et juridique ambitieux 
sur lequel il pourra asseoir son développement dans les années et les décennies à venir.

■ Avec son statut révisé, le Groupe Pompidou renforce aussi sa pertinence et sa valeur ajoutée, ainsi que 
son attractivité pour s’élargir à de nouveaux États membres. Un premier pas très important a été franchi avec 
l’adhésion de l’Ukraine, qui a été officiellement notifiée le 31 août 2021, sur la lancée de ma visite à Kiev les 
1213 juillet. Le Groupe Pompidou aura donc 42 États membres à compter du 1er janvier 2022, et il est à espérer 
que d’autres pays (membres ou non du Conseil de l’Europe) le rejoindront prochainement.

■ C’est avec la satisfaction d’une mission accomplie que nous pourrons, le 28 octobre, célébrer le 50e anni-
versaire du groupe, dans le décor prestigieux du Centre Pompidou à Paris, et formuler tous ensemble un vœu 
de circonstance : « Longue vie au Groupe Pompidou ! »
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Postface

par António LACERDA SALES,  
Secrétaire d’État, adjoint de la ministre de la Santé au Portugal

■ Créé à l’origine en 1971 – à l’initiative du président français de l’époque – en 
tant que cadre de coopération européenne pour lutter contre l’abus et le trafic 
de drogue, le Groupe Pompidou est devenu au fil des ans un acteur interna-
tional clé qui promeut une approche humaniste des politiques en matière de 
drogues, en accord avec les valeurs du Conseil de l’Europe.

■ Cette publication est l’un des principaux éléments du 50e anniversaire du 
Groupe Pompidou. Elle résume cinq décennies d’action internationale pour 
relever le défi mondial de la drogue, et met en lumière la contribution du 
Groupe Pompidou à cet égard. Les contributions personnelles des correspon-
dants permanents, des anciens secrétaires exécutifs et des membres actuels 
du secrétariat lui confèrent une valeur ajoutée particulière.

■ Sous la devise « Les droits de l’homme au cœur des politiques en matière de drogues », l’anniversaire est 
célébré tout au long de l’année 2021, dans le cadre d’une série d’événements organisés en Europe et au-delà. 
Le principal événement aura lieu au Centre Pompidou à Paris le 28 octobre 2021 : ce sera l’occasion de faire 
le point sur les réalisations du Groupe Pompidou au cours des 50 dernières années, de rendre hommage aux 
personnes qui y ont contribué et de relever les défis auxquels nous sommes confrontés aujourd’hui.

■ L’élément le plus important de cet anniversaire a été l’adoption, le 16 juin 2021, d’un statut révisé pour 
le Groupe Pompidou par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe. En renforçant son identité en tant 
qu’entité du Conseil de l’Europe, notamment en mettant l’accent sur les droits de l’homme, en étendant son 
mandat au-delà du domaine des drogues illicites, en favorisant les synergies avec d’autres organisations 
internationales et organes du Conseil de l’Europe, le nouveau statut donne un nouvel élan politique et ouvre 
de nouvelles voies juridiques au Groupe Pompidou.

■ Cette décision a été le point culminant d’un processus qui a duré plus de deux ans et qui a impliqué des 
discussions approfondies entre les 41 États membres du Groupe Pompidou ainsi que de nombreuses consul-
tations avec ses principaux partenaires au sein et en dehors du Conseil de l’Europe. La présidence portugaise 
remercie tous ceux qui ont été impliqués dans ce processus pour leur esprit constructif qui a permis de mener 
à bien le mandat donné par la conférence ministérielle de Stavanger en novembre 2018.

■ Au-delà de la célébration du 50e anniversaire, il nous appartient maintenant à tous de tirer le meilleur 
parti de cette décision historique qui dote le groupe d’un cadre politique et juridique solide pour son action 
présente et future.

■ Bon anniversaire et longue vie au Groupe Pompidou !

Secrétaire d’État adjoint à la Santé António Sales
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ANNEXE 1

Lettre du 6 août 1971 du Président 
de la République française
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ANNEXE 2

Résolution (80) 2 instituant 
un Groupe de coopération en 
matière de lutte contre l’abus 
et le trafic illicite de stupéfiants 
(Groupe Pompidou)

(Adoptée par le Comité des Ministres le 27 mars 1980, 
lors de la 317e réunion des Délégués des Ministres)

■ Les Représentants de la Belgique, du Danemark, de la France, de la République fédérale d’Allemagne, 
de l’Irlande, de l’Italie, du Luxembourg, des Pays-Bas, de la Suède, de la Turquie et du Royaume-Uni réunis au 
Comité des Ministres du Conseil de l’Europe,

■ Vu la décision prise à Stockholm le 13 novembre 1979 par la 5e Conférence ministérielle du Groupe 
Pompidou ;

■ Vu la Résolution (51)62 du Comité des Ministres concernant les accords partiels ;

■ Considérant la décision prise par le Comité des Ministres au niveau des Délégués lors de leur 317e réunion, 
au sujet de la poursuite par voie d’accord partiel, des activités du Groupe Pompidou dans le cadre du Conseil 
de l’Europe ;

■ Conscients de la nécessité de permettre au Groupe Pompidou de continuer ses travaux avec la plus 
grande efficacité possible,

■ Décident d’instituer un Groupe de coopération en matière de lutte contre l’abus et le trafic illicite des 
stupéfiants (Groupe Pompidou).

I. Le Groupe Pompidou a pour objectif d’examiner d’un point de vue pluridisciplinaire, les problèmes de l’abus 
et du trafic des stupéfiants.

II. Les méthodes de travail suivies jusqu’à présent par le groupe continueront à être appliquées dans le cadre 
de l’Accord partiel précité.

Ces méthodes sont les suivantes :

1. Réunion, au niveau ministériel, et à huis clos, en règle générale tous les deux ans, les circonstances 
et l’urgence pouvant cependant justifier la convocation spéciale du groupe en dehors des réunions 
biennales ;

2. Chaque État est représenté aux réunions soit par le ou les ministre(s) intéressé(s) par le sujet traité soit 
par le ministre chargé par son gouvernement de coordonner l’action des ministères concernés par les 
problèmes de la drogue. Pour chaque État est nommé un correspondant permanent qui, en liaison 
personnelle avec le ou les ministre(s) participant aux réunions du « groupe », est chargé de préparer les 
réunions du groupe au niveau ministériel ; ce correspondant permanent peut se faire assister par des 
experts ;

3. Les correspondants permanents et leurs experts se réunissent deux fois pendant les inter-sessions du 
groupe au niveau ministériel pour suivre l’application des lignes directrices prises et préparer les réunions 
à venir des ministres conformément au mandat décidé. À cette fin, ils ont notamment pour tâche : - de 
mettre au point l’ordre du jour et les thèmes de la prochaine réunion ministérielle ; - de rassembler les 
matériaux nécessaires pour l’élaboration des documents de base ; - de prendre les dispositions nécessaires 
en vue de la préparation matérielle de la réunion ministérielle ; - d’échanger des informations relatives 
aux derniers événements survenus dans les pays participants et se rapportant aux sujets traités par les 
ministres lors des réunions précédentes.
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4. Le groupe décide de la publication des documents élaborés par les correspondants permanents ainsi 
que des résolutions adoptées ;

5. Les langues utilisées lors des réunions sont l’allemand, l’anglais, le français, l’italien, le néerlandais, le 
suédois et le turc ;

6. Les documents de réunion sont reproduits en anglais et en français.

III. Les États non membres du Conseil de l’Europe peuvent adhérer au groupe à condition que leurs demandes 
aient été acceptées par l’unanimité des États membres du groupe.

IV. Le Secrétariat du Conseil de l’Europe assurera le secrétariat du groupe dans les conditions suivantes :
1. Préparation et distribution des documents des réunions du groupe au niveau ministériel et à celui des 

correspondants permanents ;
2. Convocation des réunions ;
3. Organisation matérielle des réunions du groupe au niveau ministériel qui se tiendraient tous les deux 

ans alternativement au siège du Conseil de l’Europe à Strasbourg et dans un État participant au groupe ;
4. Organisation matérielle des réunions du groupe au niveau des correspondants permanents à raison de 

deux réunions par intersession qui se tiendraient au siège du Conseil de l’Europe à Strasbourg ;
5. Traduction des documents du groupe en anglais ou en français ;
6. Mise à la disposition du groupe du personnel nécessaire à son fonctionnement ;
7. Préparation et diffusion des conclusions des réunions du groupe.

V. Les dépenses afférentes au fonctionnement du groupe dans le cadre de l’Accord partiel précité sont répar-
ties comme suit :

1. Les frais de voyage et de séjour des participants aux réunions du groupe (ministres, correspondants 
permanents et experts) sont à la charge de chaque État membre du groupe concerné ;

2. Les frais concernant l’organisation matérielle des réunions au niveau ministériel dans un lieu autre que 
le Conseil de l’Europe sont à la charge du pays hôte ;

3. Les frais communs de secrétariat (document, personnel traduction, interprétation, ainsi que toutes autres 
dépenses spécifiques liées au fonctionnement du groupe) font l’objet d’un budget d’Accord partiel qui 
sera financé par les États membres du groupe et soumis aux mêmes dispositions réglementaires prévues 
pour les autres budgets de l’Organisation.
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ANNEXE 3

« La Déclaration de Stavanger » 
adoptée lors de la 17e conférence 
ministérielle du Groupe Pompidou

■ Les ministres participants à la 17e conférence ministérielle du Groupe Pompidou à Stavanger, Norvège, les 27 
et 28 novembre 2018, font la déclaration suivante :

■ Le Groupe Pompidou est un pont important entre les pays de l’Europe au sens large et au-delà, prouvant 
ainsi sa valeur ajoutée en tant qu’accord partiel élargi du Conseil de l’Europe.

■ Nous réaffirmons notre soutien au groupe qui :

 ► met l’accent sur les droits de l’homme en tant que pierre angulaire de la politique en matière de drogues, 
conformément à la mission principale du Conseil de l’Europe,

 ► apporte une valeur ajoutée grâce à l’innovation, à la mise en œuvre de solutions opérationnelles, à des 
approches proactives et à une coopération intersectorielle ;

 ► constitue un mécanisme paneuropéen unique de coopération intergouvernementale dans le domaine 
des politiques en matière de drogues ;

 ► relie la recherche, la conception et la mise en œuvre des politiques en matière de drogues ;

 ► contribue à éclairer les choix des décideurs politiques en promouvant des réponses efficaces et cohérentes 
aux enjeux liés aux drogues ;

 ► a prouvé sa souplesse et sa capacité à réagir en temps opportun et de façon adéquate aux nouveaux 
défis et changements ;

 ► joue un rôle important dans le domaine de la politique internationale en matière de drogues et promeut 
l’interaction entre les organisations européennes et internationales qui prennent part à cette politique ;

 ► reconnaît l’importance du rôle et la participation de la société civile dans les processus démocratiques 
liés aux politiques en matière de drogues ;

 ► a accueilli trois nouveaux membres (Bosnie-Herzégovine en 2015, Monaco en 2016 et le Mexique en 
2017), ce qui porte le nombre total d’États membres à 39.

■ Nous félicitons le Groupe Pompidou, sous la présidence de la Norvège et la vice-présidence de l’Italie, pour les 
résultats obtenus dans le cadre de son programme de travail 2015-2018 et nous approuvons les documents adoptés 
par les correspondants permanents du Groupe Pompidou :

 ► Déclaration sur la nécessité d’intégrer les droits de l’homme dans l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi 
et l’évaluation des politiques en matière de drogues

 ► Document d’orientation sur l’interaction entre le gouvernement et la société civile sur les questions liées 
à la politique en matière de drogues : principes, voies et moyens, opportunités et défis

 ► Déclaration sur les coûts et les effets indirects des politiques en matière de drogues,

et nous prenons note de la

 ► Déclaration sur l’accès aux médicaments opioïdes agonistes pour le traitement du syndrome de 
dépendance aux opioïdes.

■ Nous reconnaissons la pertinence et les résultats concrets des activités permanentes et ad hoc du 
Groupe Pompidou, comme la Formation de haut niveau sur les politiques en matière de drogues, le dia-
logue et la coopération entre autorités aéroportuaires, policières et douanières (Groupe Aéroports), le 
Réseau international sur le contrôle des précurseurs, le travail des plateformes régionales, telles que le 
réseau MedNET et la coopération Europe du Sud-Est, les divers travaux liés aux questions de genre, ainsi 
que les déclarations faites lors de la Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies de 
2016 sur le problème mondial de la drogue, lors de la Commission des stupéfiants et dans le cadre d’autres 
initiatives pour accroître la visibilité et l’influence du Groupe Pompidou et repérer les synergies entre les 
organisations régionales et internationales ;
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■ Nous sommes préoccupés par :

 ► le fait que la disponibilité et la consommation de drogues restent élevées, provoquant de nombreux 
décès, malgré l’importance des efforts faits pour traiter du problème des drogues ;

 ► les défis posés par, d’une part, les nouvelles technologies de l’information et de la communication et, 
d’autre part, les nouvelles substances psychoactives et les nouveaux modes de distribution, qui influent 
considérablement sur les mesures de réduction de la demande et de l’offre dans le cadre des politiques 
en matière de drogues ;

 ► les défis mondiaux causés par la guerre, les conflits, le terrorisme et l’instabilité économique/financière ;

 ► le risque que des attitudes discriminatoires et stigmatisantes à l’égard des personnes dépendantes 
puissent compromettre la réduction des risques et des dommages, la prise en charge, le traitement, la 
réinsertion sociale et la capacité de rétablissement.

■ Nous rappelons les obligations qui incombent aux États en vertu des conventions des Nations Unies et 
du Conseil de l’Europe de protéger les droits et les libertés fondamentaux, en particulier le droit à la vie et à la 
dignité humaine, le droit à la protection de la santé, l’interdiction de toute forme de discrimination, ainsi que 
le droit des enfants d’être protégés de l’usage illicite de stupéfiants et de substances psychoactives ;

■ Nous nous félicitons des dispositions du document final de la Session extraordinaire de l’Assemblée générale 
des Nations Unies, selon lesquelles le problème mondial de la drogue nécessite une réponse globale et équilibrée 
alliant d’une part les politiques en matière de réduction de la demande, de prévention et de santé, et, d’autre 
part la lutte contre l’offre, dans le plein respect des droits fondamentaux de l’homme. En conséquence, il serait 
pertinent d’envisager d’adapter l’intitulé de la résolution fondatrice du Groupe Pompidou qui est actuellement :

« Groupe de coopération en matière de lutte contre l’abus et le trafic illicite des stupéfiants » afin de mieux 
refléter les évolutions récentes en matière de politiques en matière de drogues, et d’engager ensuite une 
réflexion plus large sur le mandat, le mode de fonctionnement, les méthodes de travail du groupe.

■ Nous réaffirmons :

 ► notre engagement à faire en sorte que les politiques en matière de drogues soient pleinement respectueuses 
des droits de l’homme, soulignant ainsi l’importance du rôle du Conseil de l’Europe dans ce domaine ;

 ► notre intention de poursuivre la consolidation du rôle de pont joué par le Groupe Pompidou entre les 
pays européens, leurs voisins et au-delà, en particulier dans les pays de la rive sud de la Méditerranée et 
dans les pays du sud-est et de l’est de l’Europe ;

 ► notre détermination à apporter une valeur ajoutée et une complémentarité aux efforts internationaux 
en matière de lutte contre le problème mondial de la drogue par la coopération et l’action concertée 
avec d’autres organisations européennes et internationales.

■ Nous encourageons les gouvernements :

 ► à poursuivre le développement des politiques en matière de drogues avec une approche fondée sur 
les droits de l’homme, la santé publique et la connaissance scientifique, ce qui comprend les mesures 
visant à prévenir les risques associés à l’usage de substances psychoactives, ainsi que les initiatives et 
les mesures visant à minimiser les effets adverses des conséquences sociales et de santé publique de 
l’abus de drogues ;

 ► à œuvrer activement en faveur de l’abolition de la peine de mort en tous lieux et en toutes circonstances 
et à condamner les exécutions extrajudiciaires ;

 ► à contribuer à et adopter un langage neutre et non stigmatisant ;

 ► à intensifier une coopération et un dialogue constructifs avec les acteurs de la société civile, y compris 
avec les représentants de personnes qui utilisent des drogues ;

 ► à garantir une large couverture, accessibilité et qualité de services essentiels pour tous, ainsi que l’accès 
et la disponibilité de médicaments contrôlés à des fins médicales et scientifiques, tout en empêchant 
leur détournement ;

 ► à intégrer une perspective de genre dans la conception et la mise en œuvre des politiques en matière 
de drogues ;

 ► à mettre l’accent sur la santé publique et l’importance de la prévention des addictions sur des bases 
scientifiques ;

 ► à consolider et renforcer leurs efforts pour réagir efficacement face à l’émergence de nouvelles substances 
psychoactives et au fentanyl ;



Page 90 ► 

 ► à poursuivre la coopération internationale pour un contrôle efficace des précurseurs et une prévention 
efficace du détournement de précurseurs ;

 ► à accroître l’efficacité des efforts internationaux visant à prévenir le trafic de drogues illicites grâce à une 
coopération accrue entre les différents secteurs des services répressifs, comprenant la police, les douanes 
et les organismes de contrôle aux frontières, ainsi que d’autres secteurs pertinents, dans le plein respect 
des droits de l’homme ;

 ► à continuer de promouvoir la participation aux réseaux, aux initiatives conjointes et à la formation 
professionnelle en tant que formes significatives et pratiques de coopération internationale, comme en 
témoignent les activités du Groupe Pompidou telles que le Groupe Aéroports, le Réseau international sur le 
contrôle des précurseurs, MedNET et la Formation de haut niveau sur les politiques en matière de drogues ;

 ► à contribuer activement à une collaboration étroite entre les États et les organisations internationales 
et régionales concernés, ainsi qu’à un dialogue constructif avec les nombreuses ONG travaillant dans 
ce domaine ;

 ► à mettre en œuvre les recommandations du document final de la Session extraordinaire de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, adopté en 2016, qui reflète le consensus le plus récent en tant qu’évènement 
majeur pour la communauté internationale dans ses efforts pour répondre de façon efficace au problème 
mondial des drogues ;

 ► à contribuer à la mise en œuvre des objectifs de développement durable à l’horizon 2030 en promouvant une 
approche globale en matière de drogues, en tant qu’efforts complémentaires se renforçant mutuellement 
pour atteindre les objectifs de développement durable pertinents pour traiter efficacement du problème 
des drogues.

■ Nous chargeons le Groupe Pompidou de :
 ► concentrer ses activités autour du Programme de travail 2019-2022 que nous avons adopté aujourd’hui 

et autour des trois priorités thématiques du programme (la bonne gouvernance, le développement de 
la politique internationale en matière de drogues et les nouveaux défis) visant à :

 ► veiller à la mise en œuvre et au respect des droits de l’homme dans tous les aspects des politiques en 
matière de drogues ;

 ► soutenir les États membres dans leurs efforts pour élaborer et mettre en œuvre des politiques en matière 
de drogues en recourant à une approche équilibrée et fondées sur des preuves, respectueuses des droits 
de l’homme, protégeant la santé publique, la sécurité et la santé des individus, des familles, des membres 
vulnérables de la société, des communautés et de la société dans son ensemble ;

 ► promouvoir des politiques qui prennent en compte l’importance du genre et de l’âge, et des politiques 
qui s’attaquent aux nouveaux défis de la politique en matière de drogues ;

 ► explorer les liens entre les dépendances liées aux nouvelles technologies de communication, telles que 
le jeu en ligne ;

 ► poursuivre le renforcement des capacités pour le développement, la mise en œuvre et l’évaluation de 
politiques en matière de drogue efficaces et fondées sur des preuves ;

 ► développer encore la participation de la société civile et promouvoir une coopération active entre le 
secteur gouvernemental et le secteur non gouvernemental ;

 ► faciliter le débat lors des sessions annuelles de la Commission des stupéfiants et d’autres processus 
internationaux et régionaux pertinents, comme les Objectifs de développement durable.

■ Nous invitons le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe dans un premier temps d’envisager de 
modifier l’intitulé de la Résolution (80) 2 qui deviendrait « Groupe de coopération internationale du Conseil 
de l’Europe pour répondre au problème mondial des drogues - Groupe Pompidou » ;

■ Nous chargeons nos correspondants permanents d’initier un processus visant à revoir le mandat, le fonc-
tionnement et les méthodes de travail du Groupe, en vue de l’éventuelle adoption d’une résolution statutaire 
révisée par le Comité des ministres à l’occasion du 50e Anniversaire de la création du groupe, qui sera célébré 
en 2021. Nous prenons note de la préparation d’un rapport à venir du Conseil de l’Europe sur « Politique de 
drogues et droits de l’homme en Europe, une étude de référence », qui pourrait constituer un apport utile 
pour ce processus.

■ Nous nous engageons à soutenir le programme de travail 2019-2022 intitulé « Des politiques en matière 
de drogues respectueuses des droits de l’homme et viables ». Pour assurer une mise en œuvre efficace du pro-
gramme de travail, nous nous engageons à participer activement aux activités du Groupe Pompidou et à 
utiliser au mieux les réalisations et les résultats du groupe afin de créer un impact significatif sur la société.
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ANNEXE 4

Résolution CM/Res(2021)4 du Comité 
des Ministres du Conseil de l’Europe 
relative au Groupe de coopération 
internationale sur les drogues et 
les addictions (Groupe Pompidou)

(adoptée par le Comité des Ministres le 16 juin 2021, 
lors de la 1407e réunion des Délégués des Ministres)

■ Le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, dans sa composition restreinte aux États membres du 
Groupe Pompidou51,

■ Vu le Statut du Conseil de l’Europe (STE no 1), et en particulier son article 1.a par lequel les États membres 
s’engagent à « promouvoir les idéaux et les principes qui sont leur patrimoine commun et [à] favoriser leur 
progrès économique et social » ;

■ Vu la Résolution statutaire Res(93)28 sur les accords partiels et élargis, ainsi que la Résolution Res(96)36 
établissant les critères relatifs aux accords partiels et élargis du Conseil de l’Europe ;

■ Ayant à l’esprit les conventions internationales en matière de droits de l’homme adoptées dans le cadre 
des Nations Unies et du Conseil de l’Europe ;

■ Rappelant la lettre du 6 août 1971 du Président de la République française, adressée aux Premiers min-
istres de la Belgique, de l’Allemagne, de l’Italie, du Luxembourg, des Pays-Bas et du Royaume-Uni, qui est à 
l’origine de la création du Groupe Pompidou ;

■ Vu la Résolution Res(80)2 du 27 mars 1980 instituant, au sein du Conseil de l’Europe, un Groupe de coopé-
ration en matière de lutte contre l’abus et le trafic illicite de stupéfiants (Groupe Pompidou), sous la forme d’un 
accord partiel élargi, amendée par la Résolution Res(80)15 du 17 septembre 1980 ;

■ Rappelant les décisions prises lors de la 17e conférence ministérielle du Groupe Pompidou, réunie à 
Stavanger (Norvège) les 27 et 28 novembre 2018, ainsi que ses propres décisions sur le suivi de la conférence 
en date du 30 janvier 2019, qui ont conduit au lancement d’un processus de révision statutaire au sein du 
groupe sur son mandat, son mode de fonctionnement et ses méthodes de travail, auquel ont été associés des 
États non membres intéressés et les principaux partenaires du groupe sur la scène internationale ;

■ Agissant sur la base des travaux menés à ce sujet tout au long des années 2019 et 2020 par le Comité 
des correspondants permanents du Groupe Pompidou, qui ont conduit à l’élaboration d’un projet de statut 
transmis au Comité des Ministres le 23 novembre 2020 ;

■ Ayant recueilli, par là même, l’avis favorable des États membres du Groupe Pompidou qui ne sont pas 
membres du Conseil de l’Europe, à savoir Israël, le Maroc et le Mexique ;

■ Ayant à l’esprit les prises de position récentes de l’Assemblée parlementaire dans le domaine des politiques 
en matière de drogues, en particulier sa Résolution 2335 (2020) et sa Recommandation 2177 (2020) intitulées 
« Politique en matière de drogues et droits humains en Europe : une étude de référence » ;

■ Se félicitant du développement du Groupe Pompidou tout au long de ses cinquante ans d’existence, 
dont témoigne le fait que le groupe compte à présent 41 membres, parmi lesquels 3 États non européens ;

51. Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Estonie, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, République de Moldova, Monaco, 
Monténégro, Macédoine du Nord, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Saint-Marin, Serbie, République 
slovaque, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie.

https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?Reference=Res(93)28
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?Reference=Res(96)36
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?Reference=Res(80)2
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?Reference=Res(80)15
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■ Se félicitant également du fait que le Groupe Pompidou a développé son action au-delà du cercle de ses 
États membres, en créant des réseaux régionaux, notamment en Méditerranée, et en contribuant aux plans 
d’action du Conseil de l’Europe ou à ses programmes de coopération dans les pays tiers ;

■ Convaincu que l’adoption d’un Statut révisé, reflétant les évolutions intervenues depuis quarante ans52 
dans le domaine des politiques en matière de drogues et les défis qui se posent aujourd’hui aux niveaux 
national, européen et international, tout en renforçant son identité en tant qu’entité du Conseil de l’Europe et 
donc sa valeur ajoutée sur la scène internationale, apportera une nouvelle dynamique au groupe et renforcera 
sa pertinence en Europe et au-delà,

■ Adopte le Statut ci-annexé qui constitue le cadre politique et juridique dans lequel s’inscrira doréna-
vant l’action du Groupe Pompidou ainsi que son interaction avec ses partenaires sur la scène internationale. 
Ce Statut révisé entrera en vigueur dès l’adoption de la présente résolution.

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *

Statut révisé du Groupe de coopération internationale  
du Conseil de l’Europe sur les drogues et les addictions  

(Groupe Pompidou)

Article 1er – Rôle et objectifs
■ Le Groupe Pompidou est une plateforme de coopération intergouvernementale, agissant dans le cadre 
institutionnel du Conseil de l’Europe, la source paneuropéenne de référence en matière de droits de l’homme, 
et poursuivant les objectifs suivants :

 ► offrir à ses membres un forum de dialogue ouvert, d’échanges de bonnes pratiques et de partages 
d’expériences sur leurs politiques en matière de drogues. Les défis liés aux autres addictions peuvent 
également y être traités dans toute la mesure pertinente ;

 ► promouvoir le respect des droits de l’homme dans la conception, l’adoption, la mise en œuvre et 
l’évaluation des politiques en matière de drogues et d’addictions ;

 ► développer la compréhension et les réponses aux défis posés par les drogues et les addictions, en 
se concentrant sur la santé, la sûreté et la sécurité publiques, selon une approche multidisciplinaire, 
équilibrée, sensible à la dimension de genre et intégrée, fondée sur des preuves scientifiques et les 
meilleures pratiques dans tous les domaines du problème en matière de drogues, dans le plein respect 
des droits de l’homme ;

 ► faire le lien entre la recherche, la politique et la pratique afin de donner à ses membres des outils de 
décision et d’évaluation fondés sur des preuves scientifiques et/ou les meilleures pratiques ;

 ► accroître la coopération internationale pour prévenir et combattre la production illicite et le trafic de 
drogue et le détournement des précurseurs utilisés dans la fabrication de drogues, ainsi que la criminalité 
connexe, et renforcer la coopération entre les différents secteurs de l’application de la loi, ainsi que 
d’autres secteurs pertinents, dans le plein respect des droits de l’homme ;

 ► soutenir la pleine conformité des politiques nationales et matière de drogues avec le droit international 
pertinent.

Article 2 – Valeur ajoutée
■ Le Groupe Pompidou apporte une valeur ajoutée à ses membres grâce à :

 ► une vision et une compréhension globales des politiques en matière de drogues et d’addictions, en 
tenant compte des engagements internationaux existants pour traiter et contrer le problème mondial 
en matière de drogues ;

 ► une information ciblée sur de nouvelles données issues de la recherche, de la politique et de la pratique 
relatives aux drogues et aux addictions ;

 ► un soutien multilatéral pour la conception de politiques, de stratégies et de plans d’action en matière 
de drogues et d’addictions ;

52. Le Statut originel du Groupe Pompidou a été adopté en 1980.
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 ► une visibilité et une reconnaissance internationales pour les politiques et les interventions nationales 
fondées sur des preuves scientifiques et les meilleures pratiques ;

 ► une capacité de réaction rapide permettant d’élaborer des réponses sur mesure à des situations inattendues 
ou à des phénomènes émergents ;

 ► un accès à des plateformes de coopération et à des réseaux professionnels spécialisés ;

 ► une capacité de réflexion collective et d’innovation pour le développement, la mise en œuvre et l’évaluation 
de politiques, en tenant compte des besoins spécifiques de ses membres.

Article 3 – Composition
■ En tant qu’accord partiel élargi du Conseil de l’Europe, le Groupe Pompidou est ouvert à la participation 
des États membres de l’Organisation, qui peuvent le rejoindre sur simple notification adressée au Secrétaire 
Général ou à la Secrétaire Générale du Conseil de l’Europe, ainsi que d’États non membres qui partagent les 
valeurs du Conseil de l’Europe. L’adhésion de ces derniers se fait – après avis du Comité des correspondants 
permanents – sur invitation du Comité des Ministres, décidant à l’unanimité dans sa composition restreinte 
aux représentants des États membres du Groupe Pompidou.

■ L’Union européenne peut rejoindre le Groupe Pompidou selon des modalités à définir par le Comité des 
Ministres.

■ Les États membres ou observateurs auprès du Conseil de l’Europe qui ne sont pas membres du Groupe 
Pompidou peuvent participer aux réunions statutaires et aux autres travaux du Groupe Pompidou en tant 
qu’observateurs (sans droit de vote) sur simple notification adressée au Secrétaire Général ou à la Secrétaire 
Générale. D’autres États, notamment les pays avec lesquels le Conseil de l’Europe entretient une relation de 
coopération structurée53, peuvent également bénéficier de cette même capacité sur décision du Comité des 
Ministres, après avis du Comité des correspondants permanents.

La participation des États en tant qu’observateurs auprès du Groupe Pompidou n’est possible que pour une 
durée limitée dans le temps, à l’issue de laquelle les États concernés se prononcent quant à leur adhésion au 
groupe. Cette durée est en principe de deux ans.

Article 4 – Gouvernance
■ Le Groupe Pompidou est régi par les organes suivants :

 ► la conférence ministérielle, qui réunit tous les quatre ans les autorités politiques compétentes de ses 
membres : elle définit l’orientation stratégique et les priorités du groupe pour les quatre ans à venir, 
adopte le programme de travail pluriannuel qui en découle, élit la présidence et la vice-présidence, et 
approuve la composition du bureau ;

 ► le Comité des correspondants permanents, composé d’un représentant de chaque membre, est l’organe 
décisionnel du groupe entre deux conférences ministérielles et se réunit en principe deux fois par an. 
Les gouvernements peuvent désigner des représentants supplémentaires au Comité. Chaque membre 
du Comité dispose d’une voix. Lorsqu’un gouvernement désigne plus d’un membre, seul l’un d’entre 
eux (chef de la délégation) est habilité à participer au vote ;

 ► le Bureau des correspondants permanents, qui supervise les activités du groupe entre les réunions du 
Comité : il est composé des représentants des pays assurant la présidence et la vice-présidence du groupe, 
et d’autres membres élus par leurs pairs, étant entendu que le nombre de membres du bureau ne doit 
en principe pas dépasser un quart du nombre total de membres du groupe ;

 ► la présidence, qui assure la représentation politique du groupe sur le plan extérieur et coordonne ses 
travaux sur le plan intérieur, y compris en supervisant les activités du secrétariat : elle est soutenue (et 
remplacée, si besoin est ou à la demande de la présidence) par la vice-présidence.

■ Les membres s’efforcent d’assurer un équilibre entre les sexes dans les organes statutaires du Groupe Pompidou.

Article 5 – Synergies
■ Le Groupe Pompidou veille à développer toutes les synergies mutuellement bénéfiques afin d’éviter les 
doubles emplois et de donner un maximum d’efficacité et d’impact à ses travaux, tenant compte du fait que 

53. Par exemple les pays qui bénéficient du statut de partenaire pour la démocratie auprès de l’Assemblée parlementaire et/ou du 
Congrès des pouvoirs locaux et régionaux, ou ceux avec qui le Conseil de l’Europe a conclu un accord de coopération dans le cadre 
de sa politique de voisinage.
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le Groupe Pompidou constitue un mécanisme paneuropéen unique de coopération intergouvernementale 
dans le domaine des politiques en matière de drogues :

 ► sur le plan externe, il agit en étroite complémentarité avec les principales organisations et des agences 
internationales intergouvernementales concernées aux niveaux mondial et régional. Ces dernières peuvent 
être invitées, sur décision du Comité des correspondants permanents, à assister en tant qu’observatrices 
à ses réunions statutaires et à participer aux autres travaux du groupe ;

 ► sur le plan interne, il met en place une coopération mutuellement bénéfique avec toutes les entités 
pertinentes du Conseil de l’Europe. Le cas échéant, des représentants des entités concernées peuvent 
être invités à participer aux réunions statutaires et aux travaux du groupe sur une base ad hoc ou de 
manière plus durable ;

 ► des synergies sont aussi activement recherchées avec la société civile, qui joue un rôle important dans le 
développement et la mise en œuvre des politiques et activités aux niveaux local, national et international. 
Le cas échéant, des organisations non gouvernementales dûment compétentes dans les domaines 
considérés peuvent également être invitées, par décision du Comité des correspondants permanents, à 
participer en tant qu’observatrices aux réunions statutaires et aux autres travaux du groupe.

Article 6 – Budget
■ Le budget du Groupe Pompidou est assuré par les contributions obligatoires de ses membres. Il est 
adopté chaque année par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe dans sa composition restreinte aux 
représentants des États membres du Groupe Pompidou, conformément aux règles et procédures en vigueur 
au sein de l’Organisation.

■ Les membres sont encouragés, dans la mesure de leurs possibilités et de leurs intérêts, à verser des con-
tributions volontaires pour fournir des ressources supplémentaires au Groupe Pompidou, auxquelles peuvent 
s’ajouter, le cas échéant, des ressources provenant des programmes de coopération du Conseil de l’Europe.

■ L’exécution du budget ordinaire et l’utilisation des ressources extrabudgétaires sont supervisées par le 
Comité des correspondants permanents et son bureau.

Article 7 – Secrétariat
■ Le secrétariat du Groupe Pompidou fait partie intégrante du Secrétariat du Conseil de l’Europe : son 
fonctionnement est régi par les règles et procédures en vigueur au sein de l’Organisation.

■ Il est dirigé par un Secrétaire exécutif ou une Secrétaire exécutive, nommé(e) par le Secrétaire Général ou 
la Secrétaire Générale du Conseil de l’Europe, et responsable, entre autres, de la bonne gestion des ressources 
financières et humaines mises à la disposition du groupe.

■ Plus précisément, les fonctions du secrétariat sont les suivantes :
 ► soutenir la présidence et la vice-présidence ;
 ► gérer le budget du Groupe Pompidou, c’est-à-dire fournir des mises à jour régulières sur l’utilisation des 

ressources mises à la disposition du groupe ;
 ► faciliter la mise en œuvre des activités ;
 ► contribuer à la qualité des activités du Groupe Pompidou par une organisation efficace ;
 ► faciliter l’évaluation des activités par les correspondants permanents ;
 ► communiquer et informer sur les développements dans le domaine des drogues et des addictions, et 

sur les résultats des travaux du groupe.

■ Le travail du secrétariat est effectué dans le cadre administratif du Conseil de l’Europe, sous l’autorité du 
Secrétaire Général ou de la Secrétaire Générale. Il est supervisé par la présidence, agissant dans le cadre du 
Comité des correspondants permanents et de son bureau.
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ANNEXE 5

Déclaration du Comité des Ministres 
à l’occasion du 50e anniversaire 
du Groupe Pompidou

(adoptée par le Comité des Ministres le 16 juin 2021, 
lors de la 1407e réunion des Délégués des Ministres)

■ Le Comité des Ministres félicite le Groupe Pompidou pour son 50e anniversaire. Il rend hommage au 
défunt Président français, Georges Pompidou, pour avoir lancé ce cadre unique de coopération europée-
nne pour lutter contre l’abus et le trafic de drogues, qui s’est transformé au fil des ans en une plateforme de 
coopération intergouvernementale promouvant une approche intégrée, multidisciplinaire et fondée sur les 
preuves scientifiques des politiques en matière de drogues, conformément aux valeurs du Conseil de l’Europe.

■ Le Comité des Ministres apprécie le travail accompli et les résultats obtenus au cours des cinq dernières 
décennies, qui ont permis au Groupe Pompidou de passer de sept États fondateurs à 41 membres aujourd’hui, 
dont trois pays non européens. Il félicite également le groupe d’avoir su s’adapter rapidement et efficacement 
aux défis inattendus posés par la crise sanitaire actuelle.

■ Le Comité des Ministres encourage le Groupe Pompidou à :
 ► mener à bien ses travaux visant à élaborer un nouvel outil permettant aux États membres d’auto-évaluer 

sur une base volontaire les implications de la dimension des droits de l’homme dans l’élaboration et la 
mise en œuvre des politiques en matière de drogues ;

 ► poursuivre la coopération internationale en matière de contrôle efficace des précurseurs utilisés dans la 
fabrication des drogues et de prévention efficace du détournement de ces précurseurs ;

 ► accroître l’efficacité des efforts internationaux visant à prévenir et combattre la production illicite et le 
trafic de drogues ainsi que la criminalité connexe, dans le plein respect des droits de l’homme ;

 ► continuer à promouvoir la participation à des réseaux, à des initiatives conjointes et à la formation 
professionnelle en tant que forme significative et pratique de coopération internationale, comme le 
démontrent les activités du Groupe Pompidou telles que le Groupe Aéroports, le Réseau international 
sur le contrôle des précurseurs, MedNET, et la formation exécutive sur la politique des drogues.

■ Le Comité des Ministres se félicite de l’engagement du Groupe Pompidou à poursuivre et à étendre ses 
efforts pour coopérer davantage avec les agences pertinentes des Nations Unies, l’OEA/CICAD, la Commission 
européenne, l’OEDT et les organisations de la société civile pour promouvoir la santé publique et le respect 
des droits de l’homme comme une partie intégrante d’une approche globale et équilibrée de la politique en 
matière de drogues, comme le prévoit le document final de la session extraordinaire de 2016 de l’Assemblée 
générale des Nations Unies (UNGASS).
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ANNEXE 6

Liste des événements organisés 
dans le cadre du 50e anniversaire 
du Groupe Pompidou

Les événements suivants ont jalonné la célébration du 50e anniversaire du Groupe Pompidou.
1) Déclaration de João Castel-Branco Goulão au nom de la présidence portugaise du Groupe Pompidou 

« Les droits de l’homme au cœur des politiques en matière de drogues : le 50e anniversaire du Groupe 
Pompidou » publiée le 4 janvier 2021.

2) Un accord de coopération qui complète le Mémorandum d’accord de 2011 entre le Conseil de l’Europe et 
l’Organisation des États américains dans le domaine de drogue a été signé à la fin du mois de février 2021 
et sera mis en œuvre conjointement par le Groupe Pompidou et la Commission interaméricaine de lutte 
contre l’abus des drogues (CICAD). 

3) Publication sur la covid-19 et les personnes qui consomment des drogues, préparée par le Groupe 
Pompidou en collaboration avec Corrélation - Réseau européen de réduction des risques publiée le 
1er mars 2021.

4) Participation, du 12 au 16 avril, à la 64e session de haut niveau de la Commission des stupéfiants (CND), 
le principal organe décisionnel des Nations Unies en matière de drogues. Le premier jour, António 
Sales, secrétaire d’État à la santé, a fait une déclaration au nom de la présidence portugaise du Groupe 
Pompidou, axée sur le 50e anniversaire du groupe. L’événement parallèle en ligne du 12 avril, coorganisé 
par la présidence portugaise et la vice-présidence polonaise, avait pour thème « Placer les droits de 
l’homme au cœur des politiques en matière de drogues ». En outre, le Groupe Pompidou a parrainé 
5 autres événements parallèles (online CND side events).

5) Adoption par le Comité des Ministres du statut révisé du Groupe Pompidou le 16 juin 2021.
6) Une exposition sur le 50e anniversaire sera présentée lors de la 88e réunion des Correspondants Permanents 

du Groupe Pompidou (29-30 juin 2021) précédent le second colloque sur les salles de consommation 
à moindre risque le 1er juillet 2021. Elle sera présentée également lors de la session d’automne de 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (27 septembre – 1er octobre).

7) L’organisation au Conseil de l’Europe à Strasbourg du second colloque sur les salles de consommation 
à moindre risque (SCMR) le 1er juillet 2021.

8) Publication d’une nouvelle à l’occasion du 50e anniversaire de la lettre fondatrice du Président Pompidou 
envoyée le 6 août 1971 (6 août 2021).

9) Le lancement du Cours exécutif sur la politique des drogues, le nouveau cours avancé de l’Académie 
internationale des politiques en matière de drogues du Groupe Pompidou destiné aux cadres et aux 
professionnels de haut niveau travaillant dans le domaine des politiques en matière de drogues et des 
addictions (24-27 août 2021, Strasbourg).

10) Cérémonie de commémoration à Paris au Centre Pompidou le 28 octobre 2021 – à cette occasion aura 
également lieu la cérémonie de remise du Prix européen de prévention.

11) Une audition du Président des correspondants permanents par le Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe (Strasbourg, 10 novembre 2021).

12) Un évènement de clôture du 50e anniversaire : « Évolution des politiques relatives au cannabis : expériences 
et leçons tirées », à Lisbonne le 15 décembre 2021.

https://www.coe.int/fr/web/portal/-/human-rights-at-the-heart-of-drug-policies-the-pompidou-group-s-50th-anniversary
https://www.coe.int/fr/web/portal/-/human-rights-at-the-heart-of-drug-policies-the-pompidou-group-s-50th-anniversary
https://rm.coe.int/2021-coe-oas-supplementary-arrangement-final-eng/1680a19bb7
https://www.coe.int/en/web/pompidou/-/presidency-statement-on-cooperation-between-the-pompidou-group-and-cicad
https://www.coe.int/en/web/pompidou/-/presidency-statement-on-cooperation-between-the-pompidou-group-and-cicad
https://www.coe.int/en/web/pompidou/-/presidency-statement-on-cooperation-between-the-pompidou-group-and-cicad
https://rm.coe.int/2021-ppg-covid19-pwud-eng/1680a18fff
https://www.coe.int/en/web/pompidou/-/pompidou-group-publication-presents-experiences-and-responses-to-the-covid-19-pandemic-by-frontline-workers-and-people-who-use-drugs
https://www.coe.int/en/web/pompidou/-/pompidou-group-publication-presents-experiences-and-responses-to-the-covid-19-pandemic-by-frontline-workers-and-people-who-use-drugs
https://www.coe.int/en/web/pompidou/-/pompidou-group-publication-presents-experiences-and-responses-to-the-covid-19-pandemic-by-frontline-workers-and-people-who-use-drugs
https://www.coe.int/fr/web/pompidou/-/pompidou-group-participates-in-2021-session-of-the-un-s-main-drug-policy-making-body
https://rm.coe.int/2021-ppg-7-bil-pgstatement-64-cnd-2021-fin/1680a20c23
https://rm.coe.int/2021-ppg-7-bil-pgstatement-64-cnd-2021-fin/1680a20c23
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Le Conseil de l’Europe est la principale organisation de défense 
des droits de l’homme du continent. Il comprend 46 États 
membres, dont l’ensemble des membres de l’Union européenne. 
Tous les États membres du Conseil de l’Europe ont signé la 
Convention européenne des droits de l’homme, un traité visant 
à protéger les droits de l’homme, la démocratie et l’État de droit. 
La Cour européenne des droits de l’homme contrôle la mise 
en œuvre de la Convention dans les États membres.

www.coe.int

Le Groupe de coopération internationale du Conseil de 
l’Europe sur les drogues et les addictions («  Groupe 
Pompidou ») a une riche et longue histoire qui remonte au 

6 août 1971, lorsque le Président français Georges Pompidou 
a alerté les Premiers ministres des cinq autres pays de la 
Communauté européenne de l’époque et du Royaume-Uni 
sur les dangers de l’usage croissant de drogues, notamment 
chez les jeunes, et leur a proposé de mettre en place un cadre 
européen de coopération pour lutter contre un trafic en plein 
développement.

Cinquante ans après, le groupe porte toujours fièrement le nom 
de son fondateur, et son champ géographique recouvre 41 États, 
au-delà des frontières de l’Europe. Cette publication retrace la 
problématique des drogues au niveau international au cours 
de ces cinq décennies, les réponses qui y ont été apportées, et 
les réalisations du Groupe Pompidou. Elle comprend aussi des 
contributions personnelles des acteurs qui ont fait l’histoire du 
groupe tout au long de son demi-siècle d’existence, aussi bien 
parmi les correspondants permanents qu’au sein du Secrétariat.
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